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RAPPORT DE LA COMMISSION INTERIMAIRE DE L'ASSEMILEE GENERALE
(Trolsl~me session: 16 lanvler ·18 septembre 1950)

Ropportcltr: M. Joseph NISOT (Belgique).

1. Dans le présent rapport, la Commission intérimaire
expose les travaux qu'elle a accomplis au cours de sa
troisième session pendant la période comprise entre
la clôture de la quatrième session et l'ouverture de la
cinquième session ordinaire de l'Assemblée générale.

1. - Organisation de la Commission InNrlmalre
pendant .0 trol."me .e••lon

2. Conformément aux dispositions de la résolution
295 (IV), le Président de la Commission intérimaire
avait, au cours de la session précédente, décidé d'un
commun accord avec le Secrétaire général que la
troisième session de la Commission s'ouvrirait le 16
janvier 1950; la 36ème séance a donc été convoquée
pour cette date.

3. La Commission a tenu dix séances plénières entre
le 16 janvier et le 18 septembre 1950. A sa 46ème
séance, elle a approuvé le présent rapport qui est destiné
à être soumis à l'Assemblée générale réunie en sa
cinquième session.

4. A sa 36ème séance, la Commission a élu membres
de son bureau les personnalités suivantes: Président:
M. Joao Carlos Muniz (Brésil); Vice-Président: M.
Abdur Rahim Khan (Pakistan); Rapporteur: M.
Joseph Nisot (Belgique). Le 15 mars 1950, M. Abdur
Rahim Khan, ayant été nommé représentant de son
Gouvernement auprès du Conseil des Nations Unies
pour la Libye, a annoncé au Président qu'il démission
nait de ses fonctions de Vice-Président. La Commis
sion a été informée à sa 38ème séance de cette démission
et a élu Vice-Président M. J. R. Jordaan (Union Sud
Africaine) .

5. A sa 36ème séance, la Commission a institué une
Sous-Commission chargée d'examiner le règlement in
térieur de la Commission intérimaire afin de détermi
ner s'il était nécessaire d'y apporter des amendements
ou additions à la suite des modifications du règlement
intérieur de l'Assemblée approuvées au cours de la
quatrième session ordinaire, en tenant compte des dis
positions de la résolution 295 (IV) de l'Assemblée
générale. La Sous-Commission se composait d'un repré
sentant de chacun des neuf Etats Membres suivants:
Afghanistan, Argentine, Birmanie, Bolivie, Etats
Unis d'Amérique, France, République Dominicaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et Suède. A sa 37ème séance, la Commission
intérimaire a, sur le rapport de sa Sous-Commission,
adopté certains amendements à son règlement intérieur.

6. La Commission a également examiné à sa 36ème
séance comment elle devrait organiser ses travaux se
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[T e.t'te original en anglais]

rapportant aux questions dont elle avait été saisie aux
termes de résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale à sa quatrième session. Ces questions étaient les
suivantes:

A. - E.ramell du rapport de la Commission des Nations
Unies pour l'Erythrée:

L'Assemblée avait recommandé dans la résolution
289 (IV) "que la Commission intérimaire de l'Assem
blée générale examine le rapport et la proposition ou
les propositions de la Commission [pour l'Erythrée]
et présente à l'Assemblée générale, à sa cinquième
session ordinaire, un rapport accompagné de con
clusions".

B. - Examen de la procédltre à adopter pottr délimiter
les frontières des anciennes colonies italiennes qui ne
sont pas déjà fi.'rées pa., des arrangements interna
tiollawr:

La résolution 289 (IV) de l'Assemblée générale a
invité "la Commission intérimaire de l'Assemblée géné
rale à procéder à l'examen de la procédure à adopter
pour délimiter les frontières des anciennes colonies
italiennes, pour autant qu'elles ne se trouvent pas fixées
par des arrangements internationaux, et à présenter à
la cinquième session ordinaire de l'Assemblée générale
un rapport accompagné de conclusions".

c. - E.mmen dit point 68 de l'ordre du jour de la
quatrième session ordinaire de l'Assemblée générale:

Par sa résolution 292 (IV), l'Assemblée générale
a décidé "de renvoyer le point 68 de l'ordre du jour
[menaces à l'indépendance politique et à l'intégrité
territoriale de la Chine, et menaces à la paix en Ex
trême-Orient, résultant de violations par l'Union so
viétique du Traité d'amitié et d'alliance conclu le 14
août 1945 entre l'Union soviétique et la République
chinoise, et de violations de la Charte des Nations Unies
par l'Union soviétique], ainsi que toute plainte se rap
portant à la violation des principes énoncés dans la
résolution mentionnée ci-dessus [résolution 291 (IV)
relative au renforcement de la stabilité des relations
internationales en Extrême-Orient], à la Commission
intérimaire de l'Assemblée générale qui l'étudiera et
l'examinera de façon suivie en tenant compte de cette
résolution et fera rapport à l'Assemblée générale à sa
prochaine session ordinaire en lui adressant des recom
mandations ou, si elle estime que le résultat de son
examen l'exige, attirera l'attention du Secrétaire général
qui pourra faire rapport au Conseil de sécurité".
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D. - Etude systématique des mesures propres à dé
'lIelopper la coopération interna.tiollale dans le domaine
politique:

Par sa résolution 295 (IV), l'Assemblée a prescrit
à la Commission intérimaire de "poursuivre, compte
tenu des recommandations et des études de la Commis
sion intérimaire qui se trouvent dans les documents
A/fJJS et A/AC.18/91, l'examen systématique de la
mise en œuvre des dispositions de l'article 11 (para
graphe 1) relatives aux principes généraux de coopé
ration pour le maintien de la paix et de la sécurité
intemationales, ainsi que des dispositions de l'article 13
(paragraphe 1) qui traitent du développement de la
coopération internationale dans le domaine politique,
et de présenter un rapport avec des conclusions à
l'Assemblée générale".

Il. - Travaux de la Commission intérimaire

A. - EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION DES
NATIONS UNIES POUR L'ERYTHRÊE

7. Le rapport de la Commission des Nations Unies
pour l'Erythrée a été présenté à la Commission intéri
maire à sa 39ème séance, le 13 juillet 1950, par M. Mian
Ziaud-Din (Pakistan), Rapporteur de la Commission
pour l'Erythrée.

8. 'A cette même séance, le Secrétaire général a fait
savoir à la Commission que le Gouvernement italien
désirait participer aux débats que la Commission consa
crerait à la question de l'Erythrée; la Commission a
décidé d'inviter à cette fin le représentant désigné par
le Gouvernement italien à assister aux séances de la.
Commission. A partir de ce moment, M. Giuseppe
Brusasca, Sous-Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères
d'Italie, a pris part aux délibérations de la Commission
portant sur cette question.

9. La Commission a examiné le rapport de la Com
mission pour l'Erythrée au cours de ses 40ème, 41ème,
42ème et 44ème séances, tenues entre le 14 et le 31
juillet 1950.

10. A la 45ème séance, le 15 septembre, le Président
a exposé à la Commission intérimaire un résumé de la
situation en ce qui concerne le rapport de la Commis
sion pour l'Erythrée:

"Les tendances qui se dégagent des discours pro
noncés à la Commission intérimaire depuis qu'elle a
commencé à examiner le rapport de la Commission
pour l'Erythrée et le désir évident de toutes les
délégations de trouver une solution de compromis m'ont
encouragé, comme je l'ai indiqué à notre dernière
séance, à rechercher tous les moyens de concilier les
intérêts opposés qui, jusqu'ici, ont empêché d'aboutir
à une décision sur le statut futur de l'Erythrée.

"Les délégations des Etats-Unis d'Amérique et du
Royaume-Uni ont pris, d'un commun accord, l'initiative
d'avoir des entretiens confidentiels avec les représen
tants des délégations intéressées afin de jeter les bases
d'une formule satisfaisante pour tous. Grâce aux efforts
continus de ces deux délégations, il a été possible
d'obtenir des progrès sensibles et de fixer les principes
qui permettront d'élaborer cette formule.

"En tant que Président de la Commission intérimaire,
j'ai été tenu au courant des mesures prises au fur et à
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mesure des progrès de la discussion, et j'ai, moi-même,
participé par la suite aux entretiens. Le moment venu,
j'ai pris la responsabilité de la 'poursuivre, toujours à
titre officieux. Monsieur l'Ambassadeur Padilla Nervo,
représentant du Mexique, y a pris part, à titre personnel
afin d'élargir la portée du débat. Les représentants qui
ont, sous ma direction, participé atm entretiens, esti·
ment que la formule obtenue grâce aux efforts déployés
pour trouver une solution de compromis à ce problème
complexe et difficile, était soigneusement pesée et pou
vait satisfaire les différents points de vue qui mon
traient des divergences très accusées. Elle représente un
dénominateur commun pour des intérêts opposés. Elle
tient compte des éléments positifs et constructifs du
rapport de la Commission pour l'Erythrée, ainsi que des
tendances qui se sont dé~agées des discussions à la
Commission intérimaire. Elle est en harmonie avec les
directives données par le Traité de paix et avec les
principes de la Charte des Nations Unies. Elle respecte
les intérêts bien compris de la population de l'Erytltrée,
et offre une garantie suffisante pour les résidents étran
gers dans ce pays. Elle reconnait les besoins essentiels
de l'Erythrée, tels qu'ils ont été exprimés au cours
des débats de l'Assemblée générale. Si elle ne donne
pas entière satisfaction à tous les intérêts en jeu, l'on
peut du moins affirmer qu'elle jette des bases utiles pour
un nouvel exatnen à l'Assemblée générale, afin de trou
ver une solution à la question de l'Erythrée.

"Des considérations étrangères aux principes que
mettait en jeu la solution du problème ne nous ont
pas permis de recommander à la Commission inté
rimaire la formule établie à la suite des consultations
tenues sous ma direction. Je regrette que la Commis
sion intérimaire ne dispose pas du temps nécessaire
pour poursuivre les efforts qu'elle avait entrepris afin
de présenter à l'Assemblée générale une série de
recommandations sur la question de l'Erythrée. Il a
fallu consacrer une grande. partie de notre temps à
des consultations destinées à trouver une formule sus
ceptible et de concilier tant de vues divergentes, et
de réunir la majorité nécessaire. Si, malgré tous nos
efforts, nous n'avons pu réussir à rallier la majorité
des délégations à une opinion commune, il ne faut
pas, pour autant, perdre courage. Nos efforts n'auront
pas été vains. L'homme ne se dépense jamais inutile
ment, s'il agit avec sincérité. L'Assemblée générale
pourra reprendre les résultats de nos efforts et les
faire progresser.

"La Commission intérimaire a accompli une tâche
utile. Les discussions générales qui ont eu lieu ici
contenaient nombre de suggestions raisonnables qui
aideront grandement l'Assemblée générale lorsqu'elle
s'efforcera de régler ce problème difficile. La question
du sort de l'Erythrée a été confiée à l'Assemblée
générale pour qu'elle lui trouve une solution j l'Assem
blée générale ne pourra se sentir satisfaite tant qu'elle
n'aura pas réglé ce problème conformément aux prin
cipes de la Charte et dans l'intérêt de la population de
l'Erythrée.

"La session de l'Assemblée générale va s'ouvrir dans
peu de temps; je suggère donc que le mieux que n~us

puissions faire est de prier notre Rapporteur de fatre
rapport à l'Assemblée générale, en y faisant figurer
cette déclaration du Président.'~
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11. La Commission intérimaire a approuvé cette
suggestion du Président.

B. - EXAMEN DE LA PROCÉDURE À ADOPTER POUR
DÉLIMITER LES FRONTIÈRES DES ANCIENNES c0
LONIES ITALIENNES QUI NE SONT PAS DÉJÀ FIXÉES
PAR DES ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX

12. A sa 36èrne séance, tenue le 16 janvier, la
Commission a décidé qu'il lui fallait, pour examiner ce
point, de plus amples renseignements sur la situation
actuelle concernant les frontières en question. Elle a
donc invité le Secrétariat à lui fournir une étude con
tenant toutes les données dont elle avait besoin.

13. En réponse à cette demande, le Secrétaire géné
ral a présenté à la Commission un mémoire intitulé:
"Examen de la procédure à adopter pour délimiter les
frontières des anciennes colonies italiennes" (A/
AC.18/103), exposant la situation concernant les
frontières de chacun des territoires. La Commission
a abordé l'examen de ce document à sa 37ème séance,
tenue le 7 février 1950, mais a décidé d'en remettre
l'étude jusqu'au moment où elle aurait tous les ren
seignements voulus sur le projet d'accord de tutelle
relatif à la Somalie.

14. A la 45ème séance, tenue le 15 septembre, la
délégation des Etats-Unis d'Amérique a présenté un
projet de résolution (A/AC.18/118/Rev.l) sur la pro
cédure à adopter pour délimiter certaines frontières.
Quelques représentants ayant fait observer que le
temps dont ils disposaient avant l'ouverture de la
cinquième session de l'Assemblée générale ne leur
permettait pas de consulter leurs gouvernements à ce
sujet, la Commission a décidé de joindre le texte du
projet à son rapport à l'Assemblée générale. Il fait
l'objet de l'annexe C.

C. - EXAMEN DU POINT 68 DE L'ORDRE DU JOUR DE LA
QUATRIÈME SESSION ORDINAIRE DE L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

15. Le représentant de la Chine a ouvert le débat
sur ce point à la 37ème séance de la Commission, tenue
le 7 février, et a présenté le projet de résolution dis
tribué sous la cote A/AC.18/107.

16. A la 4sème séance, tenue le 15 septembre, le
Président a fait, au sujet de ce point de l'ordre du jour
de la Commission, la déclaration suivante:

"Ce point a trait à l'indépendance politique et à
l'intégrité territoriale de la Chine, ainsi qu'à la paix
en Extrême-Orient. Sa portée est vaste et touche à
d'importantes questions que d'autres organes des
Nations Unies étudient actuellement. Beaucoup d'entre
elles, qui sont étroitement apparentées au point qui
nous occupe, seront inscrites à l'ordre du jour de la
session de l'Assemblée générale qui va prochainement
s'ouvrir. Il se pourrait donc qu'un débat sur ce point,
à la veille de l'Assemblée et dans la présente conjonc
ture politique, ne soit d'aucune utilité.

"Je crois que j'exprimerai les vues de beaucoup
d'entre nous en suggérant que la Commission inté
rimaire faciliterait la tâche de l'Assemblée générale
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en décidant de ne pas discuter ce point et de demander
à son Rapporteur de faire mention de cette décision
dans son projet de rapport à l'Assemblée générale."

17. Le représentant de la Chine, tout en reconnais
sant que la Commission ne disposait pas du temps
nécessaire pour discuter la question, a exprimé son
regret de ce que ce point de l'ordre du jour n'ait pu
être examiné d'une manière approfondie.

18. La Commission intérimaire s'est rangée à la
suggestion du Président et a décidé de ne pas discuter
le point en question.

D. - ETUDE SYSTÉMATIQUE DES MESURES PROPR!.1 À
DÉVELOPPER LA COOPÉRATION INTERNATIONALE DANS
LE DOMAINE POLITIQUE

19. A sa 36ème séance, la Commission intérimaire
a créé une Sous-Commission de la coopération inter
nationale dans le domaine politique, chargée de pour
suivre les études que la Commission intérimaire avait
été invitée à entreprendre par le paragraphe 2, c, de la
résolution 295 (IV) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 21 novembre 1949. Cette Sous-Commission se
composait des quinze membres suivants: Australie,
Chine, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce,
Iran, Israël, Liban, Mexique, Norvège, Panama,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et Uruguay.

20. La Sous-Commission a présenté son rapport
(AIAC.18/114) à la Commission intérimaire à la
38ème séance, le 10 juillet.

21. Lorsque la discussion de ce rapport a été reprise,
le 27 juillet, à la 43ème séance de la Commission, le
représentant de la Colombie a proposé de faire une
adjonction au paragraphe 16. Après un échange de
vues, la Commission a décidé de joindre au présent
rapport le texte de cette adjonction (voir annexe B).

La Commission, après plus ample discussion, a
adopté la résolution suivante:

"La Commission intérimaire,

"Vtt les dispositions du paragraphe 2, c, de la réso
lution 295 (IV) adoptée par l'Assemblée générale le
21 novembre 1949,

"Vtt le rapport que la Sous-Commission de la coopé
ration internationale dans le domaine politique a con
sacré aux travaux auxquels il est procédé dans la voie
tracée par ces dispositions,

"Considéra.nt que ce rapport, qui constitue, dans
l'ordre de l'information, une contribution importante
à l'œuvre entreprise par la Commission en exécution
de la résolution précitée, marque l'état actuel des études
qui se poursuivent conformément à cette dernière,

"Décide que le rapport établi par la Sous-Commission
de la coopération internationale dans le domaine poli
tique sera, à titre d'information, communiqué à l'As
semblée générale, ainsi qu'aux Etats Membres."

22. Le texte complet du rapport fait l'objet de
l'annexe A du présent rapport.
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ANNEXE A

Rapport présenté à la Commission intérimaire par la Sous-Commission de la
coopération internationale dans le domaine politique
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diriger leurs travaux et les achever. Les paragraphes
2 à 5 ci-après contiennent un exposé des travaux de ces
groupes.

2. Le Groupe de travail 2, composé de M. Kyrou
(Grèce), Président, M. Azkoul (Liban), Rapporteur,
M.Ordonneau (France), M. Oxman (Israël), M. Dun
can (Panama), M. Fourie (Union Sud-Africaine) et
M. Gonzalez (Venezuela), a été chargé de terminer
l'étude sur les commissions des Nations Unies, en don
nant la priorité à une analyse comparative de leur
fonctionnement, plus particulièrement en ce qui concerne
l'organisation et la procédure.

Cette étude a été limitée à onze commissions des
Nations Unies, qui ont fait l'objet d'une série de
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tions Unies
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Chapitres
.\. - Considérations générales 6

B. - Moyens de règlement pacifique auxquels ont eu
recours les Etats 7

1. La Sous-Commission de la coopération interna
tionale dans le domaine politique (Sous-Commission 9),
composée des représentants de l'Australie, de la Chine,
de Cuba, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique, de
la France, de la Grèce, de l'Iran, d'Israël, du Liban, du
Mexique, de la Norvège, du Panama, des Pays-Bas, du
Royaume-Uni, de la Turquie, de l'Union Sud-Africaine,
de l'Uruguay et du Venezuela, s'est réunie le 25 janvier
1950 et a élu M. Alexis Kyrou (Grèce), Président, et
M. J. E. S. Fawcett (Royaume-Uni), Rapporteur.

Pour procéder aux études systématiques que la Com
mission intérimaire avait été chargée de poursuivre aux
termes du paragraphe 2, c de la résolution 295 (IV) de
l'Assemblée générale, la Sous-Commission a créé trois
groupes de travail et a tenu au total huit séances pour



, .
~ . ~ -- '~ .. . .' '. '.' '~

~ .. ~ ... : j ". • ~ '. ... .., .
• '" "> '.., '" .. ,'.!.J ~. . ., ' 'l ~ ~... 1... 1' • > • • ~ t ,+ (~,I \ ,,~ ~ .' t' .. ,,' ' .1. '.,,1""':: . ...:•• ' ~ ,_ v, r .. li ~"'" "

• la

,ragraphes
lUX de ces

sions des
série de

en anglais]
,illet 195()]

1 Voir les Documents officiels de la quatrième session de
l'Assemblée générale, Supplément No 11 (A/966), annexe 1:
"Programme de travail de la Commissjon i1'!térimaire en appli
cation du paragraphe 2, c de la resolutlOn 196 (III) de
l'Assemblée générale". La section B de la deuxième partie de
ce programme de travail prévoit une étude du "Règlement des
différends et des problèmes politiques spéciaux par l'Assemblée
générale".

}{apportenr, ;\1. Kiang (Chine), :'1. Garcia Amadur
(Cuba) :'1. Cordova (Equateur), 1\1. Hyde (Etats
Cuis d'Amérique) et:'1. Luns (Pays-Bas), a été chargé
d'étudier les jJaragraphes 1 il 4 de la section B de la
deuxième partie du programme de travail de la Com
mission intérimaire1

•

Les paragraphes 1 à 4 de ce programme de travail
concernent les différends et les problèmes politiques
spéciaux qui sont portés devant l'Assemblée générale,
depuis le moment oit les Etats intéressés déploient des
efforts en vue d'un règlement pacifique, jusqu'au
moment oit l'Assemblée générale est saisie de la difficulté
et prend certaines mesures préliminaires qui s'imposent
avant de pouvoir recommander des mesures de règle
ment.

Il ne faut pas perdre de vue que l'Assemblée générale
n'a encore en matière de règlement des différends et
des problèmes politiques qu'une expérience relativement
courte et limitée et que, pour beaucoup de questions que
peuvent soulever l'interprétation et l'application de la
Charte dans ce domaine. on ne trouve pas de réponse
dans la pratique de l'Assemblée, et, en tout cas, pas de
réponse définitive. La Sous-Commission s'est donc
efforcée, en examinant la pratique suivie par l'Assemblée
au cours de ses quatre premières sessions, dans la mesure
oit elle intéresse les paragrapiles 1 à 4 de son programme
de travail. d'éviter des déductions ou des conclusions qui
ne découlent pas d'une manière évidente des travaux de
l'Assemblée; elle s'est efforcée d'organiser son étude de
ces travaux. en fonction non pas de questions ou de
problèmes hypothétiques, mais de ceux dont l'Assemblée
a effectivement eu à connaître; elle a cherché, avant
tout. à éviter toute interprétation purement théorique
de la Charte. La Sous-Commission a cherché à exposer
les Cluestions et les problèmes d'une manière claire et
métliodique, à indiquer, à raide de citations empruntées
aux comptes rendus des travaux de l'Assemblée, les
opinions exprimées à leur égard par les memhres de
l'Assemblée, se plaçant à des points de vue différents,
et la réponse ou la solution donnée par l'Assemblée.

La deuxième partie du présent rapport expose le
résultat de cet examen des pratiques de l'Assemblée. La
Sous-Commission estime qu'elle sera également utile
aux délégations. Les paragraphes 9 à Il de la deuxième
partie sont fondés sur une note extrêmement intéres
sante préparée par M. Kural (Turquie) sur les caracté
ristiques des différends, et qui a donné lieu à une étude
approfondie. L'examen du chapitre B de la deuxième
partie a été grandement facilité pour la Sous-Commis
sion par une· étude de M. Garcia Amador (Cuba),
jointe en annexe au présent rapport. (Voir appendice.)

4. Le Groupe de travail 4, composé de M. Kyrou
(Grèce), President, M. Fawcett (Royaume-Uni), Rap
porteur, M. Shann (Australie), M. Abdoh (Iran),
M. Noriega (Mexique), M. Stabell (Norvège),
M. Kural (Turquie) et M. Oribe (Uruguay), a été
chargé d'étudier les paragraphes 5 à 8 de la section B

mémorandums préparés par le ~ecrétariat; elle était
fondée sur le rapport (A/966) de la Commission
intérimaire pour 1949, notamment sur l'annexe II.
intitulée "Etude de l'organisation et du fonctionnement
des commissions des Nations Unies" et en particulier
sur les paragraphes 60 à 67 relatifs au règlement
intérieur.

Les différences entre les règlements intérieurs des
diverses commissions ont été analysées pour déterminer
les raisons de ces divergences et rechercher s'il est
possible de rédiger des règlements uniformes ou des
règlements-types. On a constaté que ces différences
tenaient au nombre très variable des membres des com
missions et à la diversité de leurs tàches et des situations
en présence desquelles elles se trouvaient. C'est ainsi,
par exemple, qu'une petite commission peut, plus facile
ment qu'une grande commission se dispenser d'un
règlement officiel; l'enquête soulève de nombreux pro
blèmes de procédure différents de ceux de la concilia
tion; et une commission dont les travaux se déroulent
dans une région éloignée doit nécessairement se
contenter de pratiques plus simples qu'une commission
qui siège dans une grande ville. La rédaction de règle
ments uniformes ou de règlements-types n'a donc pas
paru possible. 11 est néanmoins un certain nombre de
questions et de difficultés communes de fonctionnement
et d'organisation que les commissions O1~t eu à résoudre:
lieu de réunion; modalités d'exercice de la présidence;
forme et distribution des comptes rendus; publicité des
séancef; et relations avec la presse, locale ou inter
nationale: relations avec le gouvernement-hôte et les
autres gouvernements intéressés et moyens d'assurer la
liaison entre eux; accès auprès de la commission des
personnes et des organisations désireuses d'exposer leur
point de vue. Une étude sommaire de ces questions et
d'autres encore pourrait être utile pour les organes
principaux des Nations Cnies lorsqu'ils créent des
commissions, pour le Secrétariat lorsqu'il prépare des
projets de règlement intérieur à l'intention des commis
sibns nouvelles, et enfin pour les commissions elles
mêmes.

Il convient de signaler les efforts du Secrétariat pour
assurer un échange continu de renseignements entre les
commissions sur les questions de procédure et d'admi
nistration. Diverses mesures ont été prises en vue de
permettre à chaque commission de bénéficier de l'expé
rience acquise par les autres. Ces mesures comportent.
par exemple, le transfert de fonctionnaires expérimentés
du Secrétariat d'une commission à l'autre, l'analyse et
l'échange des renseignements fournis par les fonction
naires du Secrétariat chargés des questions administra
tives auprès des diverses commissions, la préparation
d'un manuel administratif établi d'après l'expérience
acquise par toutes les commissions et la rédaction d'un
manuel à l'usage des observateurs détachés sur place.
La coordination des travaux relatifs aux commissions
est actuellement assurée par un comité spécial composé
de fonctionnaires du Secrétariat, sous l'autorité directe
du Cabinet du Secrétaire général. Avec le développe
ment de l'expérience des commissions, le Secrétariat
deviendra le dépositaire d'un nombre important de
renseignements précieux sur des problèmes particuliers
et les moyens de les résoudre.

3. Le Groupe de travail 3, composé de M. Kyrou
(Grèce), Président, M. Fawcett (Royaume-Uni),
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DEUXIEME PARTIE

de la deuxième partie du programmè de travail de la
Commission intérimaire.

Cette partie du programme de travail concerne
l'examen des différends et des problèmes politiques par
l'Assemblée générale depuis le moment où elle prend
ses premières décisions et formule ses premières recom
mandations sur le fond, jusqu'au règlement final. Pour
'es motifs qui seront exposés par la suite, la Sous
Commission a limité son étude, pour cette année, à une
analyse détaillée des paragraphes 5 à 8 du programme
de travail, dans laquelle elle met en lumière les prin
cipaux problèmes. Cette analyse fait l'objet de la
troisième partie du présent rapport. Le paragraphe 7
du programme de travail est abordé indirectement dans
le paragraphe 112 et dans divers passages des deuxième
et troisième parties.

5. La Sous-Commission n'a pas cru pouvoir, à
l'heure actuelle, tirer des conclusions détaillées des
exposés figurant dans les deuxième et troisième parties
du présent rapport. Elle a toutefois formulé à la fin de

Clla,ltr. A
Consld'ratlolls t'n'raies

8. Parmi les questions politiques et les questions de
sécurité2 dont l'Assemblée générale a été saisie, il en
est qui sont d'intérêt général et d'autres qui touchent
aux intérêts nationaux particuliers des Etats, que l'on
peut appeler, dans certains cas, différends et, dans
d'autres, problèmes politiques spéciaux3

•

La présente étude est fondée sur les dispositions du
paragraphe 13 du programme d'ensemble et a pour but
de souligner l'intérêt attaché, dans le cadre de ce pro
gramme, aux grands problèmes politiques et à ceux
qui découlent des différends au sens donné à ce terme
dans la Charte.

9. L'expression "problèmes politiques spéciaux" est
une expression de sens volontairement assez peu précis,
employée dans la présente étude pour désigner les
questions politiques et de sécurité dont l'Assemblée
générale est saisie et qui ne sont ni fondamentalement
des différends ni nécessairement d'intérêt général; il
s'agit par exemple des questions palestinienne et
coréenne, dont on peut dire qu'elles constituent, dans
cette acception du terme, des problèmes politiques
spéciaux. C'est aussi parce que l'expression est prise
dans ce sens que ces études ont, et auront à l'avenir,
trait à certains aspects de problèmes plus vastes de
coopération internationale.

10. On s'est aussi attaché à examiner les caracté
ristiques de certains différends à propos desquels la

2 Voici le libellé des questions qui sont mentionnées sous une
forme abrégée dans le présent rapport:

Question chinoise: "Menaces à l'indépendance politique et à
l'intégrité territoriale de la Chine et menaces à la paix en
Extrême-Orient ..."

Question grecque: "Menaces à l'indépendance politique et à
l'intégrité territoriale de la Grèce".

Question coréenne: "Question de l'indépendance de la Corée".
Question palestinienne} Tous les aspects de ces deux
Question espagnole questions.
3 Voir les Documents officiels de la quatrième session de

l'Assemblée générale, Supplément No 11 (A/966), annexe I,
paragraphe 26: "II y a tout intérêt à examiner dans leur

6

certains chapitres du rapport des observations qu'il
plaira peut-être à la Commission intérimaire d'examiner.

6. Au cours de cette année, la Sous-Commission a
surtout mis l'accent sur l'examen des différends et des
problèmes politiques spéciaux au sein de l'Assemblée
générale.

7. La Sous-Commission suggère que l'on envisage
au cours des travaux futurs les questions plus vastes
et différentes du règlement par les Nations Unies, en
insistant moins sur les méthodes internes de ses princi
paux organes. Ceci amènerait à étudier l'efficacité des
diverses catégories de mesures de règlement recom
mandées par les principaux organes des Nations Unies
qui s'occupent des différends et des problèmes politiques
spéciaux; l'étude serait faite suivant les grandes lignes
de l'analyse qui figure dans la troisième partie et por
terait en particulier sur les questions soulevées dans le
paragraphe 115; cela augmenterait aussi l'importance
d'une étude constante du fonctionnement des com
missions des Nations Unies.

Charte impose aux parties et aux Nations Unies des
obligations particulières. Il ne faut pas considérer ces
caractéristiques comme constituant d'aucune manière les
éléments de définition d'un différend en tant que tel,
mais simplement comme des caractéristiques normales
de ces différends'.

a) Pour qu'il y ait un différend, il faut qu'il y ait
désaccord; en d'autres termes, il doit y avoir un litige
entre les partiesfi

• Cela prend la forme de réclamations
auxquelles on répond par des refus, des contre-réclama
tions, des dénégations ou des contre-accusations, des
accusations, etc. Le fait qu'une ou plusieurs des parties
ont demandé à un organisme international compétent
de s'occuper du différend en vue d'obtenir une solution
de la question, soit pour demander une protection, soit
pour engager une procédure légale, témoigne de
l'existence d'un désaccord.

b) Il doit y avoir des parties à un différend et ces
parties doivent être des Etats.

i) Il ne peut y avoir de litige s'il n'y a pas de parties
en présence. Il ne peut évidemment y avoir différend
s'il n'y a pas au moins·deux parties qui ont des intérêts
opposés. Il peut également y avoir des différends qui
intéressent plus de deux parties; tel est le cas lorsque
plus de deux parties présentent des demandes contradic
toires qui se rapportent à un même objet, par exemple
un territoire ou lorsque dans un différend, deux ou
plusieurs parties ont un même intérêt.

ii) Les parties à un différend doivent être des Etats
directement intéressés. On admet généralement que

ensemble les travaux de l'Assemblée générale intéressant ces
deux catégories de questions. Seule une telle étude peut in
diquer si des procédures différentes doivent être adoptées par
l'Assemblée générale pour l'examen de catégories de problèmes
politiques qui, tout en étant différentes, sont voisines."

• Cette question a été étudiée en 1948 et les points de vue
exprimés alors sont contenus dans les Documellts officiels de la
troisième session de l'Assemblée générale, Supplément No 10
(A/60S), paragraphes 18 à 20.

fi La Cour permanente de Justice internationale a déclaré
qu'un "différend" est un désaccord sur un point de droit ou de
fait, un litige dans lequel les arguments juridiques ou les
intérêts de certaines personnes s'opposent les uns les autres.
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les parties à des différends internationaux doivent être
des Etats; par exemple, la Charte déclare que "les
Membres de l'Organisation règlent leurs différends
internationaux ...u (paragraphe 3 de l'Article 2) et le
mot "Membres" désigne, bien entendu, des Etats. De
même, l'Article 35, qui traite du cas des parties à un
différend qui ne sont pas membres des Nations Unies,
précise clairement qu'il s'agit d'Etats. Si l'une des
parties n'est pas un Etat mais une personne physique
ou morale dont le statut est défini par le droit interne,
un Etat doit faire sienne la ~ause de cette personne
et la prendre à son compte s'il faut la défendre contre
un autre Etat et si le litige doit se transfonner en
différend international.

Dans certains cas exceptionnels, il peut être nécessaire
pour l'Assemblée générale de considérer un gouverne
ment de fait comme une partie à un différend. En pareil
ca5, le gouvernement en question doit être assez stable
et assez bien défini pour bénéficier du traitement
normalement réservé aux Etats. L'opinion exprimée
par l'organe intéressé des Nations Unies influera sur la
décision relative au point de savoir si le gouvernement
de fait sera traité comme une partie au différend. Il
faudra déterminer aussi si l'autre ou les autres parties
sont disposées à considérer ce gouvernement comme
partie au litige.

c) Objet du différend: Il doit porter sur une question
précise, intérêt ou droit.

Question précise: Il faut qu'il soit possible de fornlU
1er la question en des tennes assez clairs et assez
concrets pour qu'un organisme international puisse se
faire une opinion à son sujet et la régler. De simples
malaises internationaux ou le manque de confiance entre
Etats, par exemple, si graves qu'ils puissent être, ne
peuvent être considérés ou traités comme des différends
tant que des plaintes précises n'ont pas été formulées.

De la rédaction de l'Article 33, aux termes duquel
les parties à un différend doivent en rechercher la
solution, avant tout, par voie de négociation, d'enquête,
de médiation, de conciliation, d'arbitrage, etc., il ressort
que la question doit être assez précise pour que des
organismes internationaux puissent la régler.

Intérêt: L'intérêt peut être matériel ou moral et
concerner une ou plusieurs parties.

Droit: Le différend doit porter sur l'interprétation
d'un point de droit, une coutume, un obstacle à l'exercice
d'un droit reconnu par la coutume, un abus, la violation
d'un droit, etc.

En vertu du paragraphe 3 de l'Article 36, si le diffé
rend a trait à une question de droit et peut être considéré
comme un différend d'ordre juridique, le Conseil de
sécurité doit tenir compte du fait que ce différend devrait
être soumis à la Cour internationale de Justice. Cepen
dant, le renvoi à la Cour n'est pas obligatoire et le
Conseil de sécurité peut ou bien recommander aux
parties de rechercher une solution par d'autres voies,
ou encore recommander lui-même une solution.

Il. Alors que tout différend international présente
ces caractéristiques, il en existe une autre que la Charte
considère comme propre aux différends à propos
desquels les parties et les organes des Nations Unies
ont des obligations particulières. Cette autre caracté
ristique des différends en question est qu'ils touchent
au maintien de la paix et de la sécurité internationales.

7

L'un des devoirs primordiaux de l'Organisation est
le maintien de la paix et de la sécurité internationales
et quand la Charte, dans l'exposé des buts des Nations
Unies, mentionne les différends internationaux, elle
précise qu'il s'agit des différends qui seraient suscepti
bles de mener à une rupture de la paix (paragraphe 1
de l'Article 1). Quand, dans l'exposé des principes de
l'Organisation, la Charte fait de nouveau allusion aux
différends entre les Membres de l'Organisation, c'est
encore à la paix et à la sécurité qu'elle pense aussi bien
qu'à la justice (paragraphe 3 de l'Article 2).

Les différends soumis à l'Assemblée sont eux aussi
considérés en liaison avec le maintien de la paix et de
la sécurité (Article 35 et paragraphe 2 de l'Article 11).
Cette caractéristique est encore plus nettement marquée
dans les dispositions de la Charte qui ont trait au
Conseil de sécurité, celui-ci ayant la responsabilité
principale du maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

La réponse à donner à la question de savoir comment
un différend est susceptible de menacer la paix et la
sécurité varie selon les circonstances propres à chaque
cas particulier. Cependant, la Charte elle-même pose
des principes généraux à cet égard. Par exemple,
l'Article 2 énonce, notamment, le principe de l'égalité
souveraine des Membres de l'Organisation, le devoir
pour les Membres de remplir de bonne foi les obligations
Cl.u'iis ont assumées aux tennes de la Charte, l'obligation
ùe régler les différends internationaux de telle manière
que la paix et la sécurité internationales ainsi que la
justice ne soient pas mises en danger, l'obligation de
s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la
force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indé
pendance politique d'un Etat, soit de toute autre manière
incompatible avec les buts des Nations Unies. Il en
résulte, par exemple, que la violation de ces principes
ou les actes hostiles ou l'intervention visés au para
graphe 4 de l'Article 2 doivent être considérés comme
allant à l'encontre des buts définis à l'Article l, panni
lesquels le maintien de la paix et de la sécurité occupe
une place de premier plan.

Chapitre 8

Moyens de ~Iement ~ificlue auxquels ont eu
reCOUf' le. rtat.

12. Afin d'atteindre l'objectif général des Nations
Unies, tel qu'il est exposé au paragraphe 1 de l'Article 1
de la Charte, les Membres assument en vertu du para
graphe 3 de l'Article 2 l'obligation de régler leurs
différends par des moyens pacifiques; cette obligation
peut également être assumée par des Etats non membres
en vertu du paragraphe 2 de l'Article 35. Le para
graphe 1 de l'Article 33 et le paragraphe 2 de l'Article
52 prévoient des applications particulières de cette
obligation, le premier dans le cas des différends "dont
la prolongation est susceptible de menacer le maintien
de la paix et de la sécurité internationales", le second
dans le cas des "différends d'ordre local".

L'examen par l'Assemblée générale ou par des
organismes régionaux des différends et des problèmes
spéciaux est toutefois une méthode qui diffère, au point
de vue politique, du règlement de ces différends et de
ces problèmes par les parties directement intéressées,
étant donné que les propositions de règlement émanant

" ..,--'., .... ~..,., '"'



des parties correspondent à leur intérêt national propre,
tandis que celles qui émanent de l'Assemblée générale
ou des organismes régionaux expriment la volonté et
l'autorité ainsi que, en principe, l'intérêt de la com
munauté internationale.

L'obligation de régler les difiérends par des moyens
pacifiques est une obligation fondamentale pour les
Nations Unies et pour la conullunauté internationale.
C'est d'autre part une obligation permanente qui ne
disparaît pas du seul fait que l'Assemblée générale a
été saisie d'lm différend. C'est pourquoi, pour faire
preuve de sens politique. l'Assemblée générale peut
tenir compte, et normalement tient compte, des efforts
déployé:; par les parties elles-mêmes en vue de régler
un différend. selon les méthodes indiquées au para
graphe 1 de l'Article 33, lorsqu'elle décide si elle
cherchera à régler le différend selon ses propres
méthodeH et de quelle manière elle procédera.

13. Le système interaméricain illustre les rapports
qui existent entre les méthodes de règlement pacifique
par les organismes régionaux ou par les Etats agissant
par l'intermédiaire de ces organismes d'une part, et le
règlement par les organes des Nations Cnies d'autre
part. Les instruments du système interaméricain, en
vue de ce règlement pacifique, sont la Charte de
l'Organisation des Etats américains signée à Bogota le
30 avril 1948, le Traité américain de règlement pacifique
(Pacte de Bogota) signé le 30 avril 1948; et le Traité
interaméricain d'assistance mutuelle conclu à Rio
de-Janeiro, L 2 septembre 194i".

14. L'art;·je premier de la Charte de l'Organisation
des Etats américains dispose:

"Dans le cadre des Nations Cnies. l'Organisation des
Etats américains constitue un organisme régional" et
aucune des stipulations de la Charte "ne sera interprétée
comme une diminution des droits et obligations des
Etats Membres, et ce, conformément à la Charte des
Kations Unies" (article 102). L'article 10 du Traité
de Rio contient une disposition identique. L'article 20
de la Charte de l'Organisation dispose que "tous les
différends internationaux qui surgiront entre les Etats
américains seront soumis aux procédures pacifiques
indiquées dans cette Charte, avant d'être portés à la
connaissance du Conseil de sécurité de l'Organisation
des Nations Unies", L'article II du Pacte de Bogota
déclare en termes quelque peu différents que "les Hautes
Parties contractantes acceptent l'obligation de résoudre
les différends internationaux à l'aide des procédures
pacifiques régionales avant de recourir au Conseil de
sécurité des Nations Unies", tandis flue ie Traité de
Rio. dans son article 2, dispose que ". . . les Hautes
Parties contractantes s'engagent à soumettre toute
controverse qui surgirait entre elles aux méthodes de
solution pacifique, et s'engagent à essayer de la résoudre
entre elles, moyen'nant la procédure en vigueur dans le
système interaméricain, avant de la soumettre à l'As-

f; La Charte entrera en vigueur lorsqu'elle aura été ratifiée
par les deux tiers de ses vingt et un signataires. Le Pacte de
Bogota est actuellement en vigueur entre le Costa-Rica, le
Honduras et le Mexique; et en vertu d'un accord spécial,
entre le Costa-Rica et le Nicaragua, bien que ce dernier pays
ne l'ait pas encore ratifié. Le Traité de Rio est entré en vigueur
le 3 décembre 1948. Il a été ratifié par seize Etats,
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semblée générale ou au Conseil de sécurité des Nations
Unies".

Par le Pacte de Bogota, les parties contractantes
s'engagent à reconnaître la juridiction obligatoire de la
Cour internationale de Justice pour tous les différends
d'ordre juridique, et ce, conformément au paragraphe 2
de l'Article 36 du Statut de la Cour (article XXXI) .
il prévoit en outre (article LI) un appel à l'Assemblé~
générale Ou au Conseil de sécurité pour les prier de
solliciter un avis consultatif de la Cour internationale
de Justice. Aux termes de l'article L, si l'une des
parties au Pacte "ne remplit pas les obligations découlant
d'un jugement de la Cour internationale de Justice ou
d'un jugement arbitral, l'autre ou les autres parties
intéressées, avant de recourir au Conseil de sécurité
des Nations Unies, demanderont une réunion de consul
tation des Ministres des relations extérieures afin que
celle-ci convienne des mesures à prendre en vue d'as
surer l'exécution de la décision juridique ou arbitrale".

15. 11 est clair que ces instruments interaméricains
ainsi que les accords régionaux et les organismes
régionaux qu'ils établissent étaient conçus de manière
à rester dans le cadre des obligations du Chapitre VIII
et des autres dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies, et que leur fonctionnement est relié aux
Nations Unies.

A la vérité, l'obligation que les Etats américains ont
assumée en qualité de Membres des Nations Unies par
le paragraphe 2 de l'Article 52 de la Charte des Nations
Unies, est réaffirmée par les dispo:,itions de l'article 20
de la Charte de l'Organisation des Etats américains aux
termes duquel: "Tous les différe?~s i,nternationaux qui
pourront surgIr entre Etats amerrcatns seront soumis
aux procédures de règlement pacifique prévues dans la
Charte avant d'être renvoyés au Conseil de sécurité des
Nations Unies," Cet article n'exclut pas le renvoi direct
à l'Assemblée générale et, à cet égard, il diffère de celle
de l'article 2 du Traité de Rio.

1~.squ'ici, les rela!ions,. en ce qui concerne le règlement
paCIfique, entre le Consetl et les membres de l'Organisa
tion des Etats américains d'une part et les Nations
~nies d'autre part, ont consisté pour les premiers à
1l1former' le Conseil de sécurité des initiatives prises
par le Conseil de l'Organisation des Etats américains et
par la Commission interaméricaine de Paixs. L'incident
survenu à la frontière costa-ricaine et mentionné dans
le télégramme adressé au Président du Conseil de
sécurité (S/1116) qui déclarait que "le vendredi 10
décembre, à 23 h. 15, le territoire du Costa-Rica avait
été envahi par des forces armées venant du Nicaragua"
et l'incident entre Haïti et la République Dominicaine
n'ont pas été inscrits à l'ordre du jour du Conseil de
sécurité, bien que ce dernier en ait fait mention dans la
partie V de son rapport à l'Assemblée générale
(A/945) ; les autres communications n'ont pas davan
tage été inscrites à l'ordre du jour du Conseil.

7 Voir articles 5 et 15 du Traité de Rio.
S Cuba et la République Dominicaine (S/982, S/1036)'

Costa-Rica et Nicaragua (S/1116, S/l171, S/1172, S/1239
5/1268); Haii et la République Dominicaine (S/l307:
S/l346); Cuba et Pérou (S/1390). D'une manière générale,
voir le mémorandum préparé par le Secrétariat et intitulé
"Résultats obtenus récemment en matière de règlement pacifique
dans le cadre du système interaméricain" (A/AC.l8/SC.9/L.6).
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OBSERVATIONS DE LA SOUS-COMMISSION SUR LE
CHAPITRE B

16. L'Organisation des Etats américains a été
choisie, connue étant l'un des systèmes régionaux de
règlement pacifique des différends qui pouvait le mieux
servir à illustrer les relations qui existent entre les
méthodes de règlement employées au sein de l'Organisa
tion des Nations Unies et celles qui sont employées en
dehors d'elle.

Un différend ou une situation peuvent être considérés
comme étant "d'ordre local" et comme se prêtant "à
une action de caractère régional" au sens de l'Article 52,
non pas tant à cause du lieu où ils se produisent ou de
la région à laquelle les parties ou les Etats intéressés
appartiennent, que du fait que ces parties ou Etats ont
adhéré à un système régional ou ont constitué un
organisme régional de règlement pacifique des différends.

L'obligation de régler pacifiquement leurs différends
qu'ont assumée les Etats Membres des Nations Unies
n'affecte pas en soi leur droit à saisir l'Assemblée
générale d'une question en vertu du paragraphe 2 de
l'Article 11, et ou paragraphe 1 de l'Article 35; toutefois,
certains Et~.,..; 'T r'l11bres peuvent par un accord distinct
qui constitut: ~.ll accord régional, s'engager à limiter
l'exercice de ce droit en exigeant que l'on déploie, au
préalable, des efforts en vue d'un règlement pacifique.

La Charte ne précise pas à qui il appartient d'adresser
au Conseil de sécurité les notifications prévues à l'Article
54, mais cela peut probablement être fait soit par les
parties ou Etats intéressés, soit par l'organisme régional
lui-même.

C"apltre C
Questions soumises à IIAslemblée générale

17. Les différends et les problèmes politiques spé
ciaux dont l'Assemblée a été saisie et qu'elle a inscrits
à son ordre du jour se répartissent en quatre grandes
catégories:

i) Les questions soum-ises etl invoquant Ul1 article
déterminé de la· C!tm'te

Première session, deuxième partie:
Le traitement des Indiens établis dans l'Union Sud

Africaine; question soulevée par l'Inde et qui tombe
sous le coup des Articles 10 et 14 de la Charte (A/149
du 21 octobre 1946).

Première session e:t~traordillaire:

La question palestinienne, soulevée par le Royaume
Uni en invoquant l'Article 10 de la Charte (A/286 du
2 avril 1947).

Troisième sessiotl, deuxième partie:
Le traitement des Indiens établis dans l'Union Sud

Africaine; question soumise à nouveau par l'Inde et qui
tombe sous le coup des Articles 10 et 14 de la Charte
(A/577 du 16 juillet 1948).

ii) Les questions soumises en '('ertu d'un accord elltre
Etats

Première sessioll, première partie:
La question espagnole, soulevée par le Panama se

'référant à une résolution adoptée à la Conférence de
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San-Francisco et à une déclaration faite à la Conférence
de Potsdam (A/BUR/25, Projet de résolqtion du
Panama en date du 6 février 1946, Rapport du Bureau).

Troisième sessioll:
Le sort des anciennes colonies italiennes; question

soumise par les Etats-Unis, la France, le Royaume
Uni et l'Union des Républiques socialistes soviétiques en
application de l'article 23 et du paragraphe 3 de l'annexe
XI du Traité de paix avec l'Italie (A/64S. 16 septembre
1948).

iii) Les questions soumises salis reférence li lit! article
déterminé de la Clrarte

P/'('mière session, t/euxième partie:
La question espagnole, soulevée par la Belgique, le

Danemark, la Norvège, la Tchécoslovaquie et le
Venezuela (A/BUR/45 du 31 octobre 1946).

Dt'u.l·ième session:

La question grecque, soulevée par les Etats-Unis
d'Amérique (A/344du 21 août 1947).

La question coréenne, soulevée par lb; Ft:tts-Unis
d'Amérique (D.O.A.G., Il, Bureau, Alll~ .Xl' .b, page
36 [A/BUR/8S du 17 septembre 1947]).

Dl'u~rièmc session extraordillaire:

La question palestinienne; session extraordinaire
convoquée par le Secrétaire général à la demande du
Conseil de sécurité (A/530 du 7 avril 1948).

Troisième .rcssi01l:

La question espagnole, soulevée par la Pologne
(A/616 du 20 aoîtt 1948).

Appel adres3é au.'C Grandes Puissances, initiative de
la délég-cltion du Mexique (A/662/Rev.l du 2 octobre
1948).

Le respect des libertés et droits fondamentaux de
l'homme en Bulgarie et en Hongrie, question soulevée
par la Bolivie (A/820 du 18 mars 1949) et par
l'Australie (A/821 du 21 mars 1949).

La question indonésienne, soulevée par l'Inde (A/826
du 1er avril 1949) et par l'Australie (A/827 du 1er
avril 1949).

La question palestinienne, inscrite à l'ordre du jour
à la demande du Médiateur (A/647 du 18 septembre
1948).

Q lIatrième sessioll:

Le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en Roumanie (à étudier conjointement
avec la question du respect des droits de l'homme et des
lihertés fondamentales en Bulgarie et en Hongrie),
question soulevée par l'Australie (A/948 du 22 août
1949).

Condamnation des préparatifs d'une nouvelle guerre
et conclusion d'Un pacte à cinq pour l'affermissement
de la paix. question soulevée par l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques (A/996 du 24 septem
hre 1949).

La question chinoise, soulevée par la Chine qui a
invoqué des "violations de la Charte" sans se référer à
tI, article déterminé (A/l000 du 27 septembre 1949).



iv) Les qllestiolls inscrites à l'ordre d" jOllr provisoire
en applitatûm de résolutions antérieures de l'Assemblée

gét.érale

Deuxième session:
La question espagnole, conformément à la résolution

39 (1).
Le traitement des Indiens établis dans l'Union Sud

Africaine, conformément à la résolution 44 (1).
1...'\ question palestinienne, conformément à la résolu

tion 106 (S-I).

Troisième session.'
La question grecque, conformément à la résolution

109 (II).
La question coréenne, conformément à la résolution

112 (II).

Quatrième sessio,,:
La question grecque, conformément à la résolution

193 (III).
La question coréenne, conformément à la résolution

195 (III).
Le sort des anciennes colonies italiennes, conformé

ment à la résolution 287 (III).
Le respect des droits de l'homme et des libertés

fondamentales en Bulgarie et en Hongrie, conformé
ment à la résolution 272 (III).

La question indonésienne, conformément à la résolu
tion 274 (III).

La question palestinienne, conformément à la résolu
tion 194 (III).

18. Il existe une difficulté de procédure essentielle
qui provient de ce que le Bureau, et dans une certaine
mesure aussi l'Assemblée plénière, doivent débattre le
problème de l'inscription d'une question à l'ordre du
jour sans en connaître l'historique détaillé. Le nouvel
article 20 du règlement intérieur de l'Assemblée générale
obvie en partie à cette difficulté9 •

9 Voici le texte de l'article 20:
"Toute question proposée pour inscription à l'ordre du jour

doit être accompagnée d'un mémoire explicatif et, dans la
mesure du possible, de documents essentiels ou d'un projet de
résolution."

10 Le représentant de la Bolivie, parlant de la question du
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
Bulgarie et en Hongrie, soulevée par la Boliviè: Documents
officiels de la troisième session de l'Assemblée géllérale, Dell
.-rième partie, Bureau, page 26.

11 Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait ressortir
que le paragraphe 2 de l'Article premier de la Charte énonçait
un principe qui s'appliquait à la situation en Corée: Documents
officiels de la deu.-rième sessioll de l'Assemblée géllérale, Séances
plénières, vol. l, page 286.

a On peut considérer la question de la compétence des
commissions de l'Assemblée générale comme une question
distincte: voir l'article 120 du règlement intérienr de l'Assem
blée (ancien article 110).

ta Conformément à l'article 40 du règlement intérieur (ancien
article 35).

14 Voir l'examen par le Bureau des questions soulevées par
l'Australie et la Bolivie au sujet du respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie et en
Hongrie: DOClllllCJIts officiels de la troisième sessioll de l'Assem
blée générale, Del/:rième partie. Bureau, page 10; et notamment
les déclarations du Canada, page 22, et du Mexique, page 35.

15 Lors de l'examen de la question du traitement des Indiens
établis dans l'Union Sud-Africaine, le Président répondant au
représentant de l'Union Sud-Africaine qui affirmait que "la
décision d'inscrire une question à l'ordre du jour équivaut, en
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19. On constatera que peu nombreux ont été les
différends et les problèmes politiques spéciaux que les
Etats Membres des Nations Unies ont portés devant
l'Assemblée générale en invoquant un article déterminé
de la Charte, ce qui ne signifie pas que l'on n'ait pas
rappelé au cours des débats (sur la question de l'inscrip
tion d'une question à l'ordre du jour), tant au sein du
Bureau qu'en séance plénière, les Articles 10, 11, 13 et
14'°, ou d'autres articles jugés applicables à la question11•

20. On peut poser de deux manières la question de
la compétence de l'Assemblée généralell : on peut en
effet se demander si l'Assemblée a compétence pour
examiner une question ou si elle a compétence pour
formuler des recommandations sur la question exammée.

21. Il existe entre cette question et celle de l'inscrip
tion d'un point à l'ordre du jour de l'Assemblée générale
des liens étroits, puisque c'est soit le Bureau qui peut
avoir à étudier les limites de la compétence de l'As
semblée au sujet de l'ordre du jour provisoire13

, soit
l'Assemblée plénière elle-même. On a suivi les méthodes
exposées ci-après: tout d'abord, sans préjuger la ques
tion de savoir s'il est ou non conforme aux règles établies
que le Bureau discute de la compétence de l'Assemblée
générale pour une affaire donnée, on peut dire que le
Bureau n'est pas en mesure de trancher une question de
compétenceH

• En second lieu, l'inscription d'une ques
tion à l'ordre du jour ne signifie pas en soi que l'As
semblée générale a décidé qu'elle avait compétence pour
examiner cette question ou pour formuler des recom
mandations à son sujet 150t16.

22. Il ressort également du règlement intérieur et
de la pratique suivie par l'Assemblée générale que le
Bureau ne peut pas supprimer un point de l'ordre du
jour provisoire ou de la liste supplémentaire des ques
tions, bien qu'il puisse recommander le rejet de la
demande d'inscription ou l'ajournement de l'examen de
la question à une session ultérieure17

•

23. L'Assemblée générale a, à plusieurs reprises,
ajourné à une session ultérieure l'examen d'une ques-

fait, à décider que l'examen de cette question est de la com
pétence de l'Assemblée générale," a déclaré que si "le point
est inscrit à l'ordre du jour, il sera renvoyé à la Première
Commission; le représentant de l'Union Sud-Africaine pourra
alors, comme il en a exprimé l'intention, soulever la question
de la compétence de l'Assemblée générale". DOClunents officiels
de la troisième session de l'Assemblée générale, Première
partie, Séances plénières, page 225.

16 Le représentant de la Belgique, parlant de la question du
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
Bulgarie et en Hongrie, a été jusqu'à déclarer qu'il était im
possible de prendre une décision sur la compétence de l'Assem
blée à traiter d'une question si cette question n'avait pas
auparavant été inscrite à l'ordre du jour: Ibid., Dell.~ième
partie, Séances plénières, page 22.

17 Le représentant de l'Inde, parlant devant le Bureau de la
question du traitement des Indiens établis dans l'Union Sud
Africaine, a déclaré: "On ne saurait supprimer un point
inscrit à l'ordre du jour sur la demande d'un Membre, sans
porter gravement atteinte aux prérogatives de l'Assemblée".
Doct/lIIel/ts officiels de la, secol/de partie dl? la première sessioll
de l'Assemblée générale, Bureau, page 70.

Le représentant du Mexique, parlant devant le Bureau de la
question indonésienne, a posé en principe que:

"Le Bureau ne devrait en aucun cas constituer une digue ou
une barricade qui empêcherait un Etat Membre quelconque
de soumettre un différend, une situation ou un problème à
l'attention de tous les Membres de l'Organisation." DocllmCllts
officiels de la troisième session de l'Assemblée générale, Dell
xième partie, Bureau, page 48.
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tion; elle a également, lorsqu'elle a recommandé des
mesures pour le règlement d'un différend ou d'un
problème politique spécial, prié l'organe créé à cet effet
ou les parties intéressées de lui faire rapport, lors de sa
prochaine session. Lorsque l'examen d'une question a
été ajourné de la sorte1S (ou que l'établissement d'un
rapport a été demandé dans ces conditiOlISlll), il faut
que la question ou le rapport soient inscrits à l'ordre du
jour provisoire et que l'inscription à l'ordre du jour
soit décidée à nouveau. Cependant, selon toute proba
bilité, ce n'est que dans des cas exceptionnels que le
Bureau recommanderait de ne pas inscrire la question
ou le rapport à l'ordre du jour ou que l'Assemblée
générale se prononcerait dans ce sens20•

24. Il Y a lieu de souligner qu'aucun passage de ce
chapitre ne doit être interprété comme constituant une
déclaration d'ordre général sur les attributions et la
compétence du Bureau.

Cllaplt... D
Pr'paratlon cie. Clue.tlon. en vue cie leur examen

par l'A••emltl" ,'n'raie
25. Le terme "préparation" désigne ici les travaux

préparatoires effectués en prévision d'une session de
l'Assemblée au cours de laquelle une question doit être
abordée pour la première fois; il n'englobe pas les
travaux effectués entre deux sessions sur une question
déjà examinée par l'Assemblée mais qui a été renvoyée
à une session ultérieure. Ces travaux peuvent consister
dans la préparation de la documentation ou dans la
préparation diplomatique.

26. La documentation peut être présentée par les
Etats Membres, par le Secrétaire général, par d'autres
organes des Nations Unies ou par des organismes ré
gionaux. Il convient de rappeler ici que le Secrétariat
de la Société des Nations avait coutume de communi
quer, avant les sessions de l'Assemblée de la Société des
Nations, une documentation sur divers points de l'ordre
du jour, sous la forme d'un résumé des documents
envoyés par les gouvernements et d'un exposé sommaire
des débats et décisions antérieurs, si la question avait
déjà été examinée par l'Assemblée ou par un autre
organe de la Société des Nations.

Les Membres des Nations Unies n'ont pas suivi, en
général2

" la pratique qui consiste à préparer et à sou
mettre à l'Assemblée une documentation détaillée sur
les différends et les problèmes spéciaux. Mais l'article
20 du règlement intérieur de l'Assemblée générale dis
pose que: "Toute question proposée pour inscription à
l'ordre du jour doit être accompagnée d'un mémoire

18 Règlement intérieur de l'Assemblée générale, article 13, c;
(ancien article 12, c).

19 Règlement intérieur de l'Assemblée générale, article 13, b;
(ancien article 12, b).

20 Voir l'examen des questions grecque et coréenne par le
Bureau: Documellts officiels de III qfllltrième sessioll de l'Assem
blée géllérale, Bureau, page 1, paragraphes 5 et 8; page 2,
paragraphes 18 à 22. Voir également l'examen de la question
du traitement des Indiens établis dans l'Union Sud-Africaine:
Docflmellts officiels de la troisième sessioll de l'Assemblée
géllérale, Première partie, Bureau, page 13; et Ibid., Séances
plénières, pages 223 à 226; de la question du respect des droits
cie l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie et en
Hongrie: Documents officiels de la qfla.lrièllle sessioll de
l'Assemblée géllérale. Bureau, page 3, paragraphes 56 à 59.

21 Cependant, les Gouvernements de l'Inde et de l'Union
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explicatif et, dans la mesure du possible, de documents
essentiels ou d'Un projet de résolution." Cet article
est entré en vigueur le 1er janvier 1950. La documenta
tion ainsi réunie aura pour but d'étayer un point de vue
particulier sur une question.

27. La documentation fournie par le Secrétaire
général sera naturellement choisie ou réunie impartiale
ment et aura pour objet d'aider l'ensemble des membres
de l'Assemblée générale. La documentation détaillée
fournie par le Secrétaire général, pour la question
palestinienne, a été importante (A/AC.18/58).

a) Constitution d'une bibliothèque de la Palestine,
contenant toutes les cartes et tous les documents officiels
disponibles ainsi que des documents non officiels et des
ouvrages de référence utiles;

b) Etablissement d'une liste des documents contenus
dans la bibliothèque de la Palestine, avec répertoire par
sujet;

c) Préparation d'un volume contenant un résumé
des diverses solutions qui avaient été proposées ou
examinées par les gouvernements, avec un résumé des
divers documents s'y rapportant;

d) Volume contenant, sous diverses rubriques défi
nies, un historique des faits qui constituerait un manuel
sur la Palestine.

Le Conseil de sécurité peut aussi fournir de la docu
mentation sur une question destinée à être examinée
par l'Assemblée, dans son rapport annuel ou en trans
mettant les comptes rendus de ses travaux, avec les
documents qui lui ont été soumis; ainsi, pour la ques
tion espagnole22 et la question grecque28, le Conseil de
sécurité a donné pour instructions que "tous les procès
verbaux et documents concernant cette question soient
mis à la disposition de l'Assemblée générale." Jusqu'à
présent, ni la Commission intérimaire, ni les organismes
régionaux n'ont envoyé aucune documentation.

28. La préparation diplomatique d'une question peut
être effectuée pour un cas particulier, ou d'une manière
générale, par les représentants des gouvernements, et
notamment par les missions permanentes auprès des
Nations Unies, pour tenter de parvenir à une concilia
tion, d'élucider des faits, ou de s'entendre sur la pro
cédure à suivre pour traiter une question devant l'As
semblée générale. La préparation diplomatique peut
comprendre la rédaction de projets de résolution et, dans
certains cas, l'échange et l'examen de documents par
les Etats Membres, le Secrétaire général ou d'autres
organes des Nations Unies, et les institutions spécialisées.

Sud-Africaine ont présenté tous deux des mémorandums
détaillés sur les faits pertinents relatifs à la question du traite
ment des Indiens établis dans l'Union Sud-Africaine (A/68,
A/681Add.l, A/681Add.2, voir les DoCftmmts officiels de la
seconde parûe de la première session de l'Assemblée généraie,
Commission mixte des Première et Sixième Commissions,
annexe la.; A/167, A/167IAdd.1, ibid., annexes 1 b et 1 c). De
même, le Gouvernement du Royaume-Uni a présenté à la
deuxième session de l'Assemblée générale un compte rendu
de l'exercice de son mandat en Palestine (AIAC.l4/8, voir
les Docflmellts officiels de la deu.'t"ième session de l'Assemblée
géllérale, Commission ad hoc chargée de la question pales
tinienne, annexe 2).

22 Voir les Procès-verbaflx officiels du COllseil de sécurité,
Première année, seconde série, No 21.

23 Ibid., Deuxième année, No 89.



OBSERVATlûNS DE LA SOUS-CO:\Il\IlSSION SUR LE
CHAPITRE D

29. La documentation est utile dans la mesure 011

elle fait foi, où elle est récente et concise.
Bien <lue dans la plupart des cas les travaux des

Nations Unies appartiennent au domaine public et que
les conclusions de l'Organisation soient toujours du
domaine public, il pourrait être bon, dans certains cas
particuliers, que les documents visés au paragraphe
précédent soient considérés comme confidentiels si l'on
pouvait mettre au point des moyens pratiques d'en
protéger le secret.

Un travail préparatoire soigneux permettra de donner
plus de clarté aux débats de l'Assemblée générale sur
la question en litige et d'en abréger la durée.

Cltapltre E

Mesures préliminaires prises par l'Assemblée
générale

30. L'Assemblée générale peut avoir à se prononcer
sur un certain nombre de points préliminaires avant
d'aborder le fond d'un différend ou d'un problème
politique spécial. Des questions de procédure peuvent,
par exemple, se poser et exiger que l'Assemblée ait
recours à des formes d'organisation particulières ou à
des méthodes de conciliation spéciales; il peut être
nécessaire d'inviter des Etats non membres ou d'autres
intéressés à participer aux travaux; il peut arriver que
la compétence de l'Assemblée pour connaître de la
question dont elle est saisie ou pour prendre une mesure
particulière à son égard soit contestée. Ces questions
seront examinées ultérieurement à la lumière de la
pratique de l'Assemblée.

1) PROCÉDURE INITIALE ET ORGANISATION

31. D'une manière générale, l'Assemblée générale a
réservé aux différends et aux problèmes politiques spé
ciaux le même traitement qu'aux problèmes politiques
et aux problèmes d'organisation plus vastes dont elle a
été saisie. L'Assemblée a examiné les questions de cette
nature, non seulement avec son organisation normale,
mais encore, sauf pour une question, au cours de sessions
ordinaires. Les formes d'organisation particulières, telle
la création d'une Commission politique spéciale, ont eu
pour objet principal d'accélérer les travaux de l'As
semblée24 • La procédure norm~le ~uivie par l'~ssemblée
générale, dans chaque cas partlcuher, est la sUlvante:

24 Pour les formes d'organisation particulières auxquelles la
Société des Nations a eu recours, voir AIAC.18/68, chapitre
IX. 7

25 Voir pour les sessions extraordinaires les articles 16, l ,
18 et 19 (anciens articles 15, 16, 17 et 18 respectivement).

211 Voir les articles 21, 22 et 23 (anciens articles 14 et 19).
27 Voir l'article 97 concernant le renvoi aux Commissions

des points inscrits à l'ordre du jour (ancien article 89).
28 Voir les articles 96 et 98 (l'article 96 portait précédemment

le numéro 88, et l'article 98 est nouveau).
211 L'article 67 (ancien article 59) dispose que le rapport d'une

grande Commission fait l'objet d'une discussion en séance
plénière de l'Assemblée générale si le tiers au moins des
membres présents et votants estime cette discussion nécess~ire.
En fait la plupart des rapports portant snr les questions
examinées dans le présent mémorandum ont fait l'objet d'une
étude et d'une discussion prolongées en séance plénière.

30 Documents officiels de la première partie de la première
session de l'Assemblée générale, Séances plénières, 26ème séance
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32. Les questions dont l'Assemblée générale est
saisie sont inscrites à l'ordre du jour provisoire ou sur
la liste supplémentaire, conformément aux dispositions
des articles 13 et 14 (anciens articles 11 et 12) du
règlement intérieur. L'article 15 (ancien article 14)
prévoit en outre que seront ajoutées à l'ordre du jour
les "questions nouvelles présentant un caractère d'im
portance ou d'urgence" dont l'inscription est proposée
après que l'ordre du jour provisoire et la liste supplé
mentaire de questions ont été communiqués2".

33. L'ordre du jour provisoire et la liste supplé
mentaire de questions ainsi que les propositions du Secré
taire général pour le renvoi aux Commissions des points
inscrits à l'ordre du jour, sont examinés par le Bureau
qui adresse des recommandations à leur égard à l'As
semblée. Celle-ci adopte alors en séance plénière l'ordre
du jour de la sessÏ':m26, et elle renvoie les divers
points de l'ordre du jour aux grandes Commissions
compétentes27 •

34. Bien qu'une des grandes Commissions ne puisse
de sa propre initiative inscrire de nouveaux points à
l'ordre du jour, c'est elle qui fixe l'ordre de priorité
dans lequel seront examinées les questions dont elle est
chargée28

•

35. Une Commission, lorsqu'elle a terminé l'examen
d'une question qui lui a été transmise, présente son
rapport à l'Assemblée générale qui l'examine en séance
plénière211 et prend alors une décision définitive sur la
question.

36. L'article 66 (ancien article 58) du règlement
intérieur de l'Assemblée générale dispose que:

"L'Assemblée générale, à moins qu'elle n'en décide
autrement. ne prend de décision définitive sur les points
de son ordre du jour qu'après avoir reçu à leur sujet le
rapport d'une Commission."

3i. Le seul cas dans lequel l'Assemblée générale ait
examiné en séance plénière un différend ou un problème
politique spécial sans l'avoir, au préalable, renvoyé à
une Commission, est celui de la question espagnole
examinée lors de la première partie de la première
session30• Dans un certain nombre d'autres cas, des
propositions ont été formulées pour l'examen direct en
séance plénière, mais ces propositions ont été soit
retirées, soit repoussées31

•

plénière. Pour la discussion par le Bureau, Ibid., Bureau, 13ème
séance.

31 Voir par exemple la question espagnole: Dommellts
officiels de la seconde partie de la première session de l'Assem
blée générale, Bureau, 22ème séance, et, en particulier, les
observations du représentant du Royaume-Uni sur la proposi
tion du représentant de la République socialiste soviétique
d'Ukraine.

Voir également: Ibid., Séances plénières, 43ème séance
plénière et 46ème séance plénière, notamment les observations
des représentants de l'Australie et du Royaume-Uni.

Pour les propositions en vue de l'examen en séance plénière
de la question à l'ordre du jour, voir les Documents officiels de
la première session extraordinaire de l'Assemblée générale,
vol. II, Bureau, page 11; et ibid., vol. l, Séances plénières,
pages 28 et 29.

Pour la manière dont a été examiné l'appel aux grandes
Puissances, en séance plénière, voir les Documents officiels de
la troisième session de l'Assemblée générale, Première partie,
Bureau, pages 25 à 30.
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38. L'Assemblée générale a néanmoins approuvé la
suggestion qui lui était faite d'examiner directement
en séance plénière davantage de questions et notam
ment celle "dont les membres connaissent bien les
aspects fondamentaux, telles, par exemple, celles qui
ont été examinées par l'Assemblée générale au cours de
sessions antérieures et ne nécessitent pas la présence de
représentants d'Etats non membres, ni l'audition de
témoins:l:l".

al Formcs ci'orgallisatioll particulières

39. Le règlement intérieur prévoit que l'Assemblée
générale a six grandes Commissions. L'Assemblée a,
cl trois reprises, créé une commission supplémentaire.

a) Au cours de sa deuxième session, l'Assemblée a
constitué une commission chargée d'étudier les points
de l'ordre du jour qui avaient trait à la Palestine:!:l.

b) Lors de la première partie de sa troisième ses
sion:!", et à sa quatrième sessionS", l'Assemblée a cons
titué une Commission politique spéciale à laquelle elle
a renvoyé un certain nomhre de points inscrits normale
ment à l'ordre du jour de la Première Commission.

40. Dans un (~as, pour permettre l'étude d'un pro
hlème particulier, l'Assemblée s'est départie de la pra
tique habituelle en ce qui concerne les commissions. Au
cours de la deuxième partie de sa première session, elle a
décidé de renvoyer la question du traitement des Indiens
établis sur le territoire de l'Union Sud-Africaine à une
commission mixte des Première et Sixième Commis
sions, cela en raison du caractère à la fois juridique et
politique des problèmes en causeSIl .

:l:l Voir les annexes 1 et II du règlement intérieur de l'Assem
blée générale, adopté au conrs de la quatrième session:
A/52O/Rev.l, pages 33 à 38.

33 Voir les Documents officiels de la troisième session de l'As
.çemblée générale, Bureau, 35ème séance, et ibid.. Séances
plénières, vol. l, pages 272 à 275 (90ème séance plénière).

34 Voir les DOCfI1lJCllts officiels de la troisième session de
l'Assemblée générale, Premih'e partie, Bureau, 50ème séance;
ibid., Séances plénières, 158ème séance plénière.

35 Voir les Documents officiels de la quatrième session de
l'Assemblée géllérale, Bureau, page 6: ibid., Séances plénières,
224ème séance plénière.

36 Voir les Documents officiel.ç de la seconde partie de la
première session de l'Assemblée générale. Bureau, 19ème
séance. Au cours des débats du Bureau, deux propositions
ont été présentées: l'une tendait à la constitution d'une
commission mixte, l'autre au renvoi de la question à la Sixième
Commission qui en examinerait les incidences juridiques et à la
Première Commission qui en étudierait les incidences poli
tiques. Etant donné que les délégations "le plus directement
intéressées dans cette question" (c'est-à-dire celles de l'Union
Sud-Africaine et de l'Inde) étaient disposées à accepter la
première des deux propositions, l'Assemblée a en conséquence
constitué la Commission mixte des Première ct Sixième
Commissions.

Voir les DocumCllts officiels de la secol/dl' partic dl' la pre
mière session de l'Assemblée générale, Séances plénières, pages
930 et 931 (46ème séance plénière).

37 L'Assemblée générale a décidé dans ce cas de n'inscrire à
l'ordre du jour de la session extraordinaire que la seule ques
tion pour laquelle on l'avait réunie.

Voir les Docl/mellts officiels de la première sessioll extraordi
//aire de l'Assemblée générale, Vol. II, Bureau, de la 28ème à la
31ème séance; et i1Jid.. Vol. l, Séances plénières. 70ème séance
plénière.

38 Voir les articles 8 et 9 (anciens articles 7 ct 8) du rèltle
ment intérieur et l'Article 20 de la Charte qui ont trait à la
convocation des sessions extraordinaires. Voir également, dans
le document A/286 (ibid., Vol. l, Séances plénières, annexe 1),
la communication du Royaume-Uni qui a trait à la première
session extraordinaire. La résolution du Conseil de sécurité
conformément à laquelle a été convoquée la deuxième session

13

·H. Les sessions extraordinaires de l'Assemblée
~énérale pell\'ent elles-mêmes constituer des formes
d'organisation particulières pour le n'glement des
ditTérends et la solution de problèmes politiques spé
ciaux. La prel~lière session extraordinaire, par exemple,
a (;té COIl\'Olluée "en yue de constituer une commission
sJli'dale qui serait chargée de préparer l'examen", pour
la deuxième session ordinaire, de la question pales
tinienne:!·. La première session extraordinaire a été
convoquée à la demande d'un Etat Membre. le Royaume
Uni, la deuxième sur l'initiative du Conseil de sécurité38

•

-1-2. L'Assemhlée a aussi prévu dans certaines de ses
résolutions la possibilité de convoquer une session extra
ordinaire. Tel est le cas par exemple de la résolution
constitl'ant la Commission spéciale des Xations Unies
pour les Balkans et de celle qui a fixé le mandat de la
Commission intérimaire31l

•

il) Ordre suh'i au cours des débats

. 43. L'article 109 (ancien article 99) dispose que
"Le Président donne la parole aux orateurs dans l'ordre
où ils l'ont demandée".

-1-4. Habituellement, c'est le représentant de l'Etat
~1embre qui avait demandé l'inscription ù'une question
à l'ordre du jour, qui a fait le premier exposé devant la
Commission4

". En un certain cas, la Première Commis
sion a décidé de se conformer à cet usage bien qu'un
représentant, qui désirait contester la compétence de

extraordinaire se trouve dans le ProÛs--.'erball.\· officiels du
Co//sâl de sécurité, Troisième année, Supplément d'avril 1948,
document 51714.

:19 Au sujet de la Commission spéciale des Nations Unies
pour les Balkans, voir les résolutions 109 (II) du 21 octobre
194i, 193 (111) du 2i novembre 1948, 288 (IV) du 18 novembre
1949. Au sujet de la Commission intérimaire, voir les résolu
tions III (11), 196 (III) et 295 (IV).

Au cours de la première partie de la troisième session de
l'Assemblée, quand le Bureau s'est réuni pour examiner les
méthodes propres à permettre à. l'Assemblée générale de
terminer ses travaux, il a été saisi d'une proposition demandant
la convocation d'une session extraordinaire. Au cours des
<\ébats qui se sont déroulés au sein du Bureau (à la 52ème
séance, le 4 décembre 1948, et à la 53ème séance, le 5 décembre
1948) ont été prononcées un certain nombre <le déclarations
révélatrices de l'opinion que se faisaient les représentants du
caractère d'une session extraordinaire.

4" Voir ci-dessous les références aux discours d'introduction
prononcés en commission au sujet des questions suivantes:

Traitement des Indiens établis dans l'Union Sud-Africaine:
flOCll11le'lts officiels de la secollde partie de la pre11lière sessioll.
de l'Assemblée gé"érale, Commission mixte des Première et
Sixième Commissions, Inde, page 1 (1ère séance).

Question grecque: DOCllmelits officiels de la deuxième session
de l'Assemblée générale, Première Commission, Etats-Unis,
palte 9 (60ème séance).

Question coréenne: Ibid.. Etats-Unis, page 248 (87ème
séance).

Question chinoise: flocu11ll'llts officirls dL' la quatrième sessioll
de l'Assemblée géllérale. Première Commission, Chine, page 357
(.l~8ème séance).

Respect en Bulgarie et en Hongrie des droits de l'homme
ct des libertés fondamentales: Documellts officiels de la troi
sih//l' sessiOJI dl' l'Assemblél' géllérall', Deftxihlll' partie, Com
mission politique spéciale, Bolivie, page 65 (34ème séance).

Question palestinienne: Documl'Ilts officiels de la deuxiè",,.
sessioll de l'Assemblée géllérale, Commission ad /roc chargée
de la question palestinienne, Royaume-Uni, page 2 (2ème
séance). Cette intervention était fondée sur l'exposé qui figurait
clans la communication du Royaume-Uni demandant la convo
cation de la prpmière session extraordinaire, voir les Doeu
Il/l'lits o.tficiels dl' la premièrl' sessioll extraordi'iaire de
l'A.I'.mllb/re ,qéllrrale, Vol. T, Séan('es plénières, annexe 1.



l'Assemblée en la matière, ait demandé la parole le
prcmieru .

45. Lorsque l'Assemblée avait examiné un différend
ou un problème politique spécial à une session antérieure,
l'étude de la question à la session suivante a générale
ment commencé par la présentation de rapports sur les
mesures qui avaient été mises en œuvre depuis la session
précédente. Lorsque l'Assemblée avait institué une
commission, les débats se sont habituellement ouverts
par la présentation du rapport de cette commission par
son Président ou son Rapporteur42• Dans certains cas,
l'examen a débuté par des exposés présentés par des
Etats Membres sur les mesures qu'ils avaient prises en
application de résolutions adoptées précédemment par
l'Assemblée générale43

•

46. En certains cas, la discussion générale, au sein
des grandes Commissions, a été ajournée pour diverses
raisons. Lorsqu'on a estimé qu'un différend ou un
problème politique spécial intéressait directement des
Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies,
l'examen de la question a généralement commencé par
renvoi d'invitations demandant à ces Etats non membres
de venir prendre part à la discussionu . A diverses
reprises, l'examen d'une question a fait, avant même que
la discussion ait commencé, l'objet d'une opposition
fondée sur des considérations de compétence45

• En un
certain cas - sur la question grecque à la quatrième
session -la discussion générale a été remise jusqu'à ce
que la Première Commission ait reçu le rapport de la
Commission de conciliation instituée au moment oit
l'examen de la question avait été abordé4u

•

41 Au cours de la deuxième partie de la troisième session,
lorsque la Première Commission a commencé l'examen de la
question relative au "Traitement des Indiens établis dans le
territoire de l'Union Sud-Africaine" elle a décidé que la
parole serait donnée en premier à la délégation qui avait
demandé l'inscription de la question à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale (délégation de l'Inde) en dépit du fait
que la délégation de l'Union Sud-Africaine avait été la
première à demander la parole afin de soulever certaines ques
tions de compétence. Pour le compte rendu des débats sur
cette question et sur l'application des articles 109 et 120, voir
les Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Deuxième partie, Première Commission, pages 246 à
253 (263ème séance).

42 Voir les conditions dans lesquelles les rapports énumérés
ci-après ont été présentés:

Commission spéciale des Nations Unies pour les Balkans:
Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Première partie, Première Commission, page 261
(l71ème séance).

Commission temporaire des Nations Unies pour la Corée:
Ibid., page 956 (23lème séance).

Commission des Nations Unies pour la Corée: Documents
officiels de la quatrième session de l'Assemblée générale, Com
mission politique spéciale, page 2 (2ème séance).

Commission spéciale des Nations Unies pour la Palestine:
Documents officiels de la deuxième session de l'Assemblée
gblérale, Commission ad hoc chargée de la question pales
tinienne, page 4 (2ème séance).

Exposé du Médiateur par intérim: Documents officiels de la
troisième session de l'Assemblée générale, Première partie,
Première Commission, page 162 (l61ème séance).

Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine: Documents officiels de la quatrième session de
l'Assemblée générale, Commission politique spéciale, page 263
(43ème séance).

43 Voir les interventions du représentant de l'Union Sud
Africaine et de celui de l'Inde relatives à la question du
traitement des Indiens établis en Union Sud-Africaine: Docu
ments officiels de la deuxième session de l'Assemblée générale,
Première Commission, pages 419 et suivantes (106ème séance).
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47. Ni le règlement intérieur ni l'usage suivi par les
commissions ne prévoient qu'un traitement spécial sera
accordé aux parties à un différend ou aux Etats directe
ment intéressés à une question. Les Etats se trouvant
dans cette situation ont habituellement exposé leurs vues
au stade initial de la discussion générale et, lorsqu'ils ont
saisi l'Assemblée de la question, ils ont généralement
pris la parole les premiers.

c) Création de sous-commissio1ls et de sous-con,ités

48. Au cours de l'examen de différends et de pro
blèmes politiques spéciaux, la Première Commission et la
Commission politique spéciale ont, à différentes reprises,
créé des sous-commissions et des sous-comités chargés
d'étudier certains aspects de la question. Beaucoup de
ces sous-commissions et sous-comités avaient le ca
ractère de groupes de rédaction ou avaient pour tâche
d'étudier des propositions soumises à la Commission en
vue d'élaborer le texte d'un projet de résolution unique".
Cependant, quelques sous-commissions et sous-comités
ont été chargés de fonctions beaucoup plus étendues se
rapportant à l'élaboration ou à la préparation d'un projet
de résolution destiné à être soumis aux grandes Com
missions48

• Habituellement, les sous-commissions et
sous-comités ont été institués après la clôture de la
discussion générale au sein des grandes Commissions.
Dans bon nombre de cas; ces sous-commissions et ces
sous-comités étaient composés en totalité ou en partie
des représentants qui avaient présenté des projets de
résolution ou des amendements à ces projets. Les sous
commissions et sous-comités ont presque toujours été
en mesure de réaliser l'accord sur les textes à présenter.

44 Plusieurs fois, cependant, on a fait valoir qu'il convien
drait de n'envoyer ces invitations qu'après la clôture de la
discussion générale ou après l'examen du rapport d'une com
mission. Voir "Respect en Bulgarie et en Hongrie des droits
de l'homme et des libertés fondamentales", Documents officiels
de la troisième session de l'Assemblée générale, Deuxième
partie, Commission politique spéciale, page 62 (34ème séance)
et question coréenne, Documents officiels de la troisième·session
de l'Assemblée générale, Première parfie, Première Com
mission, pages 630 à 634 (200ème séance).

45 Voir les interventions relatives aux questions suivantes:
Question espagnole: Documents officiels de la deuxième

session de l'Assemblée générale, Première Commission, Répu
blique Dominicaine, page 399 (l03ème séance).

Question chinoise: Documents officiels de la quatrième session
.de l'Assemblée générale, Première Commission, pages 356 et
357, interventions de plusieurs délégations (338ème séance).

Voir également les débats concernant la question préalable de
compétence et la décision prise en la matière par la Première
Commission au sujet de la question du traitement des Indiens
établis en Union Sud-Africaine (voir ci-dessus la note 41).

46 Voir le paragraphe 51 ci-après.
"Voir par exemple les travaux des sous-comités suivants:
Sous-Comité chargé de la question espagnole, Documents

officiels de la deuxième session de l'Assemblée générale, Pre
mière Commission, page 419 (l05ème séance).

Sous-Commission chargée de préparer l'examen de la ques
tion palestinienne: Documents officiels de la première .ression
l'.'t:traordinaire de l'Assemblée générale, Vol. III, Grandes
Commissions, Première Commission, page 164 (52ème séance).

48 Voir par exemple les travaux des sous-commissions de la
Commission ad hoc chargée de la question palestinienne: Docu
ments officiels de la deuxième session dl' l'Assemblée générale,
Commission ad hoc chargée de la question palestinienne, pages
136 et 137 (19ème séance).

Voir également les travaux des sous-commissions chargées de
la question de Palestine instituées par la Première Commission
lors de la deuxième session extraordinaire: Documents officiels
de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale,
Vol II, Grandes Commissions, Première Commission, page 228
(l37ème séance) et page 237 (138ème séance).
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les gouvernements en tant que tels ne sont pas
représentés;

iii) Organisations intergouvernementales.
Il n'est pas toujours facile d'établir la distinction entre

les catégories i) et ii), indiquées à l'alinéa b) du para
graphe précédent.

Il n'y a pas lieu de penser que l'Assemblée générale
accorderait une audience à une personne qui ne pourrait
déposer ni sur des faits, ni à titre d'expert, à moins que
cette personne ne représente, en quelque manière, une
organisation reconnue par l'Assemblée49•

b) Nature et objet de la participation
53. Ni la Charte ni le règlement intérieur de l'As

semblée générale ne contiennent de dispositions régissant
la participation d'éléments extérieurs à l'Organisation50,

sauf dans le cas d'un différend soumis à l'Assemblée
générale en vertu du paragraphe 2 de l'Article 35. On
peut toutefois tenir pour certains deux principes fonda
mentaux, à savoir: 1) que nul participant extérieur ne
peut voter à l'Assemblée générale, et 2) que la par
ticipation est limitée, tant en ce qui concerne les séances
que la durée même de l'examen, aux phases de la dis
cussion à l'Assemblée générale qui intéressent le par
ticipant extérieur à l'Organisation.

Dans l'ensemble, l'Assemblée générale a, jusqu'ici,
reconnu deux raisons principales d'inviter des éléments
extérieurs à participer à ses débats:

Premièrement, afin d'obtenir des renseignements que
le participant est particulièrement apte à fournir;

Deuxièmement, dans le cas où un participant est partie
à un litige ou intéressé directement à un problème spécial
figurant à l'ordre du jour de l'Assemblée générale, afin
de placer le participant, dans toute la mesure du possible
et dans la mesure où la justice l'exige, sur un pied
d'égalité avec les Membres des Nations Unies que le
problème intéresse également.
c) Participation d'Etats non membres des Nations Unies
i) Considérations générales

54. La question de la participation met en cause
certains principes généraux: d'abord, ce principe du
droit naturel qui consiste à entendre la partie adverse;
ensuite, le principe selon lequel l'assentiment de tous
les Etats intéressés est la condition nécessaire d'un
règlement efficace 'et pacifique des différends. Ces deux
principes peuvent s'appliquer conjointement.

55. Certains représentants à l'Assemblée générale51,

traitant de la question de la participation aux travaux
ayant pour objet le règlement des différends et de
problèmes politiques spéciaux, ont déclaré qu'il serait
illogique d'opposer l'esprit de l'Assemblée à celui du
Conseil de sécurité52

; d'autres représentants par contre

au Statut de la Cour, constitue un cas particulier qui ne rentre
pas dans le cadre de la présente étude.

51 Question grecque: Documents officiels de la deuxième
sessioll de l'Assemblée générale, Première Commission, France,
page 10; Belgique, page 10; Chine, page 10 (60ème séance).

52 L'Article 32 de la Charte contient des dispositions relatives
à la participation aux débats du Conseil de sécurité. Il stipule:
premièrement, qu'un Etat non membre, partie à un différend
examiné par le Conseil de sécurité, est convié à participer aux
discussions sans droit de vote; deuxièmement, que le Conseil
de sécurité détermine les conditions qu'il estime juste de mettre
à cette participation. La première de ces deux dispositions met
en application l'un des deux principes ou les deux principes
exposés au paragraphe 54.

Autorités de fait;
Organisations non gouvernementales, c'est-à
dire groupes ou organes ne relevant pas du
gouvernement, ou organes internationaux où

49 La Première Commission a repoussé une proposition ten
dant à ce qu'une audience soit accordée à M. Miltiades Porphy
rogenis au sujet de la question grecque: Docummts officiels
de la troisième session de l'Assemblée générale, Première
partie, Première Commission, page 275 (l73ème séance).

Des demandes tendant à ce que le Gouvernement provisoire
démocratique de la Grèce prenne part aux débats sur la
question grecque et la République démocratique populaire de
Corée, aux débats sur la question coréenne, ont également été
repoussés:

Question grecque: Ibid., Annexes, document A/C.l/350.
Question coréenne: Ibid., document A/C.1/366.
50 L'élection des juges à la Cour internationale de Justice, à

laquelle prennent part des Etats non membres qui sont parties
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Si parfois les résolutions ainsi élaborées n'ont pas
recueilli la majorité des voix au sein des Grandes Com
missions ou la majorité requise des deux tiers des voix
en séance plénière de l'Assemblée, leur texte a générale
ment été approuvé sous une forme amendée.

d) Méthodes spéciales de conciliation
49. Lors de l'examen de deux questions - question

palestinienne à la deuxième session et question des
menaces à l'indépendance politique et à l'intégrité
territoriale de la Grèce à la troisième et à la quatrième
sessions -l'Assemblée générale a adopté pour concilier
les vues de ses membres une procédure spéciale. Dans
l'un et l'autre cas, cette méthode spéciale de conciliation
a consisté en la création par la Première Commission ou
la Commission politique spéciale d'un groupe de con
ciliation chargé d'étt\Her la question.

50. Chacun des groupes de conciliation comprenait
le Président et le Rapporteur de la Commission, aux
quels se sont joints, dans le cas du groupe de conciliation
pour la question palestinienne, le Vice-Président de la
Commission, et, dans le cas des deux groupes de con
ciliation pour la question grecque, le Président de
l'Assemblée générale et le Secrétaire général.

51. Le groupe de conciliation pour la question pales
tinienne et le premier groupe de conciliation pour la
question grecque ont été l'un et l'autre institués après
la clôture de la discussion générale de ces questions. Le
groupe de conciliation pour la question palestinienne a
été institué en même temps que deux autres sous
commissions chargées d'énoncer des propositions rela
tives au gouvernement futur de la Palestine. Le
deuxième groupe de conciliation pour la question
grecque a été créé à la condition expresse que la Pre
mière Commission remettrait l'examen de la question
grecque jusqu'au moment où le groupe soumettrait son
rapport.

2) PARTICIPATION AUX DÉBATS DE L'ASSEMBLÉE GÉ
NÉRALE D'ÉLÉMENTS EXTÉRIEURS À L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

a) Participants éventuels

52. Les éléments extérieurs à l'Organisation des
Nations Unies, susceptibles de participer éventuellement
aux débats de l'Assemblée générale, peuvent être classés
comme suit:

a) Etats non membres de l'Organisation des Nations
Unies;

b) i)
ii)
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ont fait remarquer que l'on ne pouvait appliquer "auto
matiquement" à l'Assemblée générale des conditions
mises aux invitations du Conseil de sécurité53

• Une
résolution, finalement adoptée5• par la Première Com
mission et demandant à la Bulgarie et à l'Albanie si elles
~taient prêtes à accepter comme condition à leur par
ticipation d'appliquer "les principes et les règles de la
Charte dans le règlement de la question grecque", est
conforme à l'opinion selon laquelle les principes de
l'Article 32 sont applicables à l'étude d'un différend par
l':\ssemblée générale.

Certains représentants ont également suggéré que les
conditions posées au paragraphe 2) de l'Article 35
pourraient par analogie s'appliquer à la participation
d'lm Etat non membre aUx discussions concernant un
différend qu'il n'a pas soumis lui-même à l'Assemblée
générale5

;'. Ce cas sera étudié plus loin, mais on peut
constater dès maintenant que cette suggestion soulève
une autre question, celle de savoir si un Etat non membre
qui soumet un différend à l'Assemblée générale con
formément aux dispositions du paragraphe 2) de
l'Article 35 n'est pas de ce fait autorisé à prendre part
à tous les débats au même titre qu'un Membre, mais sans
droit de vote. Cette question n'a pas encore été tranchée
ni discutée par l'Assemblée générale.

ii) Procédure d'invitation

56. Dans la plupart des cas, l'invitation à participer
aux débats répondait à une demande d'audience d'un
Etat non membre, sans que, d'ailleurs, la participation
soit toujours aussi étendue que l'Etat intéressé le
souhaitait. L'Assemblée générale a également envoyé
des invitations sans avoir au préalable reçu de demande
d'audition.

57. Généralement, les demandes des Etats non
membres sont renvoyées à la Commission qui traite de
la question en cause5n

•

58. Il ne semble pas qu'aucun problème particulier
se soit posé au sujet des pouvoirs des représentants des
Etats non membres.

iii) Conditions de la participation

59. La question de la subordination de la participa
tion d'Un Etat non membre à certaines conditions pré
alables ne s'est posée que dans deux cas. A sa deuxième
session, la Première Commission a examiné des de
mandes de l'Albanie et de la Bulgarie qui désiraient
être entendues au sujet de la question grecque. La
Commission d'enquête nommée par le Conseil de sécurité
avait fait un rapport défavorable sur l'attitude de ces
deux pays. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
a déclaré5

' que les représentants de la Bulgarie et de
l'Albanie ne devraient pas être entendus "sans avoir

:;a [JOCI/meufs officiels dl! la del/.rième session de l'Assemblée
générale. Première Commission, URSS, page 11.

iH Ibid., page 12.
:;5 Ibid., Suède, page 10.
:;6 L'Assemblée générale en séance plénière a chargé son

Bureau de présenter des ...ecommendations sur la procédure
qu'il convient d'appliquer aux demandes (voir paragraphe 64
ci-après). Docllmen.ts officiels de la première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale, Vol. J, Séances plénières,
page 12 (69ème séance plénière).

57 Docume,Jts officiels de la dellxième session de l'Assemblée
générale, Première Commission, page 9 (60ème séance).

:;8 Ibid., page 11.
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au préalable accepté, aux fins de ce différend, les obli
gations de règlement pacifique prévues dans la Charte".
Un certain nombre de représentants partageaient cette
opinion, qui fut toutefois combattue par le représentant
de l'Union soviétique. A son avis58 :

"... L'on ne pouvait demander à la Bulgarie et à
l'Albanie de s'engager avant même qu'elles aient indiqué
leur position."

La Première Commission a adopté la résolution
suivante51l

:

"La Première COlUmission demande aux représentants
de l'Albanie et de la Bulgarie si leurs Gouvernements
sont prêts à appliquer les principes et les règles de la
Charte dans le règlement de la question grecque."

On voudra bien noter que les expressions employées
dans la proposition des Etats-Unis d'Amérique qui
avaient été empruntées au paragraphe 2 de l'Article 35
ont été modifiées et rendues plus générales dans la
résolution finale; cette résolution ne saurait donc être
considérée comme une application par analogie de ce
paragraphe.

Le Gouvernement de l'Albanie, dans sa réponse, a
revendiqué le droit absolu d'être entendu60

, droit qui, à
son avis, ne pouvait être restreint par aucune condition.
Le Gouvernement de la Bulgarie a répondu en termes
analogues.

Les débats sur ces réponses au sein de la Première
Commission ont porté principalement sur la question
de savoir si, en présence des réponses faites, il con
venait d'inviter l'Albanie et la Bulgarie à participer aux
débats sur un pied d'égalité avec les Etats Membres.
Une proposition de la Belgique61 a été adoptée, limitant
la participation des deux Etats à la possibilité de faire
des "déclarations . . . sur la question grecque" et de
répondre "aux questions qui pourraient leur être
posées'12".

60. Au début de la discussion sur la question du
respect. en Bulgarie et en Hongrie, des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, la Commission
politique spéciale a adopté, par 17 voix contre une et
31 abstentions, une proposition australienne ainsi con
çuell3

: "La Commission invite les représentants de la
Bulgarie et de la Hongrie à participer sans droit de vote
à la discussion de cette question".

Ces abstentions ont été en partie motivées par le
sentiment que la proposition, en n'imposant aucune
condition ni limitation à la participation, sortait du
cadre de la pratique suivie lors de l'examen de la
question grecqueu.; on pensait également que la Com
mission ne devait pas, en l'espèce, envoyer d'invitation
si elle n'en était pas priéeus •

:;0 Ibid., page 12.
110 Ibid., annexe ISf: "II est accepté par tout le monde comme

principe élémentaire de justice qu'on ne peut arbitrer et prendre
des décisions inspirées du droit si on n'entend pas toutes les
parties en conflit."

61 Ibid., page 31 (62ème séance).
112 Des invitations rédigées en termes analogues ont été

envoyées aux Gouvernements de l'Albanie et de la Bulgarie
lors des troisième et quatrième sessions, pour leur demander
de participer aux débats sur la question grecque.

63 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Deuxième partie, Commission politique spéciale, page
6S (34ème séance).

114 Ibid., Etats-Unis.
65 Ibid., Salvador.
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iv) Etelldlle de la participatioll

61. Dans la plupart des cas les Etats non membres
ont participé aux débats de la Première Commission et
de la Commission politique spéciale; mais la question
se pose de savoir s'ils peuvent participer aux débats des
séances plénières, du Bureau et des sous-commissions
des grandes Commissions, et, dans l'affirmative, dans
quelle mesure.

62. Séances plénières. Le Secrétaire général a
déclaré, en une autre occasiontlU :

"Nous ne nous sommes départis de la règle en vertu
de laquelle seuls les représentantsU7 des Etats Membres
peuvent prendre la parole devant l'Assemblée que
lorsque nous avons convié, comme hôtes devant faire
l'objet d'une distinction exceptionelle, des chefs d'Etat
à prendre la parole devant l'Assemblée."

Lorsque, dans une communication adressée au Prési
dent de l'Assemblée générale, le Gouvernement de
l'Albanie a demandé à être entendu en séance plénière
au sujet de la question grecque, le Président a déclaré
qu'il "avait répondu négativement [au représentant de
l'Albanie] soulignant que la pratique de l'Assemblée
générale a été d'autoriser, dans ses grandes Commis
sions, l'audition de témoignagnes émanant des sources
non représentées à l'Assemblée générale"68. L'Assem
blée générale a confirmé la décision du Président.

63. SO/IS-Co11lmissiollS. La Commission politique
spéciale, lorsqu'elle a examiné la question palestinienne
(quatrième session), a constitué une Sous-Commission
chargée d'étudier tous les projets de résolution et
amendements déjà présentés ou qui pourraient être
présentés au sujet de l'institution d'un régime inter
national pour la région de Jérusalem et la protection des
Lieux saints.

Dans son rapport, la Sous-Commission a déclaré69
:

"La Sous-Commission a invité un représentant du
Royaume hachémite de Jordanie à assister aux séances
sans droit de vote."

Lors de l'examen de la question du sort des anciennes
colonies italiennes (troisième session) , la Première
Commission a institué une Sous-Commission chargée
d'étudier les demandes d'audition émanant d'organisa
tions non gouvernementales. On avait proposé que
l'Italie participe aux travaux de la Sous-Commission et
il fut décidé que l'Italie, Etat non membre, ne pouvait
être membre de la Sous-Commission70. Devant le

66 Documents officiels de la première session extraordillaire
de l'Assemblée géllérale. Vol. II, Bureau, page 92 (32ème
séance).

67 Il entendait probablement les représentants accrédités.
68 Documents officiels de la qllatrième session de l'Assemblée

générale, Séances plénières, 245ème séance plénière, paragraphe
4. [On peut faire observer que l'invitation adressée au
Gouvernement des Pays-Bas à participer aux débats du Bureau
lors de l'examen de la question indonésienne a constitué une
application du premier principe mentionné au paragraphe 59
ci-dessus, les Pays-Bas étant Membre de l'Organisation des
Nations Unies mais non du Bureau. Voir également l'article 43
du règlement intérieur de l'Assemblée générale et l'invitation
adressée au Gouvernement de l'Union Sud-Africaine à par
ticiper à la discussion sur l'inscription à l'ordre du jour de la
question: "Traitement des Indiens dans l'Union Sud-Africaine".
Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Première partie, Bureau, pages 11 et 12 (43ème
séance).]
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désaccord qui existait sur le point de savoir s'il aurait
été utile que l'Italie expose ses vues ou dépose sur les
faits devant la Sous-Commission, la Première Commis
sion a décidé que cette dernière devait être entièrement
libre de décider quels témoignages elle entendrait et qui
elle consulterait.

64. Il semble résulter de la pratique de l'Assemblée
générale que: a) la tribune qui convient pour un Etat
non membre participant est celle de la Commission qui
s'occupe de la question qui l'intéresse; b) les sous
commissions chargées de recueillir des renseignements
et des opinions sont libres d'entendre les représentants
d'Etats non membres.

v) Formes de la participation
65. L'Assemblée générale n'a pas défini les formes

de la participation et ne s'est pas toujours exprimée
dans les mêmes termes à ce propos. On peut cependant
déterminer les formes de la participation d'après les
éléments suivants:

a) Le texte de l'invitation;
b) Les délibérations qui ont précédé la décision

d'envoyer une invitation;
c) Les décisions prises par le Président après que le

représentant invité a pris place à la table des débats.

66. A titre d'exemples, on peut citer les cas suivants
(les alinéas a), b) et c) de ce paragraphe correspondent
aux alinéas a), b) et c) du paragraphe précédent) :

a) Lorsque la Première Commission a invité l'Italie
à participer à l'examen de la question du sort des
anciennes colonies italiennes, elle l'a fait dans les termes
suivants71

:

"Décide d'inviter le Gouvernement italien à envoyer
un représentant qui siégera à la Commission, sans droit
de vote. au cours de l'examen de la question du sort
des anciennes colonies italiennes. Ce représentant ré
pondra aux questions qui lui seront posées, fournira
toute assistance que la Commission pourrait demander
et fera une déclaration initiale ainsi que toutes déclara
tions supplémentaires que la Commission jugerait
appropriées."

b) Au cours des délibérations qui ont précédé la
décision d'inviter la Bulgarie et l'Albanie à participer
à l'examen de la question grecque, trois formes de
participation ont été envisagées pour ces pays: comme
parties au différend, au même titre que les Etats Mem-

69 Document AIAC.31/SC.1/17.
70 Voir par exemple les déclarations des représentants de

l'Ethiopie, de l'Argentine et du Venezuela: DOCtnllellts officiels
de la troisième session de l'Assemblée générale, Deuxième
partie, Première Commission, pages 44 et 45 (242ème séance).

Le représentant de l'Ethiopie en particulier ne voyait pas
pourquoi l'Italie devrait jouer un rôle particulier et, ce pays
ayant déjà été admis à participer aux débats de la Première
Commission, il pouvait, s'il le désirait, présenter des observa
tions sur le rapport de la Sous-Commission.

71 Docume'lts officiels de la troisième session de l'Assemblée
géllérale, Deuxième partie, Première Commission, Annexes,
document A/C.l/431. La Première Commission a adopté
cette "résolution à sa 238ème séance: Ibid., Première tom
mission. page 2.

X la quatrième session, la Première Commission a suivi la
même procédure lors de l'examen de la même question: voir les
DOCllments officiels de la quatrième session de l'Assemblée
géllérale. Première CommiSSion, Annexe, document A/C.l/494.



bres qui étaient également Parties au différendTl ; comme
défendeurs autorisés à répondre à des accusationsTS,

comme témoinsft• Ceux des Etats Membres qui ont
estimé que les répon'les des deux Etats n'étaient pas
satisfaisantes se sont prononcés en faveur de la deuxième
ou de la troisième formule. La Commission a adopté
une proposition belge tendant à adresser à ces deux
Etats une invitation rédigée comme suitTlI :

"... (La Première Commission) décide d'entendre
les déclarations que les délégations albanaise et bulgare
ont à faire sur la question grecque, et les prie de se
tenir à la disposition de la Commission pour répondre
aux questions qui pourraient leur être posées,"

Lorsque la Commission a examiné de nouveau la
question pendant la première partie de sa troisième ses
sion, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
proposé la même solution.

Le représentant de la Pologne a proposé un amende
ment aux ternles duqueFtl: "... Les représentants de
la Bulgarie et de l'Albanie seraient autorisés à faire des
déclarations au sujet des questions soulevées au cours
de la discussion par les membres de la Commission."

Il a fait valoir": Ci••• (Que) selon la proposition
des Etats-Unis, ils (ces représentants) seraient simple
ment des invités qui probablement ne siégeraient pas
avec les représentants, mais par exemple avec la presse,
et ne participeraient pas officiellement aux travaux de
la Commission."

La Commission a repoussé l'amendement présenté
par la Pologne et adopté la proposition des Etats-Unis
d'Amérique. A sa quatrième session, la Commission a
adopté une formule identique.

c) Au cours de l'examen de la question grecque
(deuxième session), le Président a décidé que le repré
sentant de l'Albanie devait "se borner à répondre à des
questions"Ts; la Commission a confirmé la décision
présidentielle, étant donné que la question posée au
début de la séance avait été parfaitement claire. C'est
aussi lors de l'examen de la question grecque (troisième
session) que le Président a interrompu le représentant
de la Bulgarie "pour demander à la Commission si elle
désirait que le représentant de la Bulgarie continuât son
exposé, qui dépassait manifestement le cadre de la ques
tion posée par le représentant de la Yougoslavie"79. Le
représentant de la Bulgarie a été autorisé à continuer
son exposé, mais le représentant des Philippines a
déclaré que cette décision ne devait pas constituer un
précédentSo

•

67. Pendant l'examen de la question palestinienne
(quatrième session), le Président de la Commission
politique spéciale a décidés1 : Ci••• Que le représentant
de la Jordanie était en droit de prendre la parole lorsque

72 Voir les déclarations des représentants de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de la Pologne et de la
République socialiste soviétique d'Ukraine: Documents officiels
de la deu.-rième sessioll de l'Assemblée générale, Première
Commission, pages 30 et 31 (62ème séance).

73 Ibid., Australie, pages 28 et 29.
74 Ibid., Belgique et Salvador, pages 28, 29 et 31.
75 Ibid., page 31.
76 Documents officit'ls de la troisième session de l'Assemblée

générale, Première partie, Première Commission, page 246
(l70ème séance).

77 Ibid.
18 Documents officiels de la deuxième session de l'Assemblée

générale, Première Commission, page 88 (69ème séance).
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des attaques étaient dirigées contre son pays, étant
entendu qu'il devrait se contenter de répondre auxdites
attaques".

68. On peut, par conséquent, résumer comme suit
les formes de participation que l'Assemblée générale a
jusqu'à présent admises pour les Etats non membres.
Ces pays ont le droit:

a) De faire des exposés, de répondre à des questions
téventuellement de poser des questions) et de répondre
à des observations;

b) De faire une déclaration ou des déclarations et de
répondre à des questions. L'Assemblée générale n'a
pas examiné la question de savoir si le refus de répondre
à des questions justifierait le retrait du droit de
participer aux débats;

c) De répondre à des accusations ou à des attaques
précises. On n'a pas examiné le statut des Etats non
membres assistant aux débats en qualité d'observateurs.
d) Participation d'autorités de fait et d'organisatiotls

non gO"'llerncmentales
i) Collsidératiolls générales

69. La différence essentielle entre ces catégories de
participants extérieurs à l'Organisation des Nations
Unies et les Etats non membres réside dans le fait
que, avant de pouvoir les inviter à prendre part aux
débats, il faut établir leur statut représentatif. Dans le
cas d'autorités de fait, la question qui se pose est celle
de savoir s'il convient de les considérer comme des
parties intéressées. D'autre part, lorsqu'il s'agit d'orga
nisations non gouvernementales qui, en règle générale,
participeront aux débats plutôt en qualité de témoins
que comme parties intéressées, il est indispensable de
déterminer si les renseignements que leurs représentants
pourront fournir à l'Assemblée générale sont suscepti
bles de présenter le degré d'exactitude voulu et, dans
le cas d'affaires politiques, de faire foi.

Il convient de faire remarquer que dans le cas des
exemples donnés ci-après, l'Assemblée générale avait
été investie, par traité ou autrement, de la mission
précise de déterminer le sort d'Un territoire.
ii) Procédure d'invitation

70. Tout comme pour les Etats non membres,
l'Assemblée générale donne habituellement suite à des
demandes de participation; il peut arriver cependant
qu'elle prenne l'initiative d'une invitation82 ; dans un
cas comme dans l'autre, c'est normalement la Commis
sion à laquelle la question avait été renvoyée qui a pris
la décision.

Toutefois, à propos de la question palestinienne,
l'Assemblée· générale, sur l'avis du Bureau, a décidé en
séance plénière83 :

79 Docfltnents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Première partie, Première Commission, page 363
(181ème séance).

80 Ibid.
81 Documents officiels de la quatrième session de l'Assemblée

géllérale, Commission politique spéciale, page 305 (SOème
séance). Le Royaume hachémite de Jordanie avait été invité
<Cà participer aux débats".

82 Par exemple, cas de la Croix-Rouge internationale à
propos de la question palestinienne: Documents officiels de la
qttatriè11le session de l'Assemblée générale, Commission poli
tique spéciale, page 256 (44ème séance).

83 Documents officiels de la première session e.xtraordinaire
de l'Assemblée générale, Vol. I, Séances plénières, pages 114
et 115 (7Sème séance plénière).
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"1. De conseiller à la Première Commission d'enten
dre l'Agence juive de Palestine sur la question soumise
à l'examen de la Commission;

"2. De remettre à la décision de ladite Commission
toutes autres communications de même nature émanant
de la population de Palestine, déjà r~ues par l'As
semblée générale au cours de la présente session
extraordinaire, ou qui pourraient, par la suite, être
présentées."

La Première Commission a décidé "d'accorder au
dience à l'Agence juive de Palestine et au Haut Comité
arabe8., bien que ce dernier eût retiré sa demande en
déclarant que l'Assemblée générale avait établi dans sa
résolution une procédure qui ne mettait pas sur un
pied d'égalité les intérêts juifs et arabes. La séance
plénière a confirmé ultérieurement l'application par la
Première Commission de la résolution de l'Assemblée
générale8G

•

On peut dire que ce fut là un cas où l'Assemblée
générale a décidé, bien que d'une manière non explicite.
que l'Agence juive et le Haut Comité arabe possédaient
l'un et l'autre un statut représentatif qui leur donnait
le droit d'être traités comme des parties intéressées et,
en conséquence, d'être assimilés, aux fins de participa
tion aux débats, à des Etats non membres.

71. Pour permettre de décider quelles sont les au
torités ou organisations qu'il y a lieu d'entendre, on a
proposé différentes méthodes qui n'ont pas été toutes
adoptées.

a) Création d'un organe subsidiaire appelé à fonc
tionner dans un territoire dépourvu de gouvernement
pleinement représentatif:

A propos de la question coréenne, la Première Com
mission a adopté la résolution suivante, qui expose
clairement les principes en cause86

:

"Etant donné que la question coréenne examinée par
l'Assemblée générale intéresse avant tout le peuple
coréen lui-même, qu'elle touche à sa liberté et à son
indépendance, et reconnaissant que cette question ne
peut être résolue d'une façon correcte et équitable sans
la participation de représentants du peuple coréen,

"La Première Commission recommande que les
représentants élus du peuple coréen soient invités à
participer à l'examen de la question coréenne;

"De plus, afin de faciliter et de hâter cette participa
tion et afin de constater que les représentants coréens
seront bien et dftment élus par le peuple coréen et non
pas simplement nommés par les autorités militaires de
Corée, la Première Commission recommande qu'il soit
créé sans délai une Commission temporaire des Nations
Unies pour la Corée, qui exercera ses fonctions en Corée

84 Docll1lletlts officiels de la première sessioll extraordinaire
de l'Assemblée générale, Vol. III, Grandes Commissions,
Première Commission, page 78 (47ème séance).

85 Au cours du débat intervenu à la Première Commission
au sujet de la compétence de celle-ci d'adresser une invitation
au Haut Comité arabe après que ce dernier eut retiré sa
demande de participation aux débats, le représentant de
l'Argentine a déclaré : "Je crois que cette Commission est tout
à fait compétente pour inviter qui elle juge utile d'entendre
sur les questions portées à notre ordre du jour. En ce qui
concerne la population' arabe de Palestine, je dis plus, elle y
est tenue ..." Ibid., page 24 (46ème séance).

86 Documents officiels de la deuxième session de l'Assemblée
gbrérale, Première Commission, page 281 (91ème séance).
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et qui aura le droit de se déplacer, d'observer et de
procéder à des consultations dar.s toute la Corée."

A la session suivante (première partie de la troisième
session), le représentant des Etats-Unis d'Amérique,
parlant de la Commission, l'a, à fort juste titre, appelée
une "Commission de vérification des pouvoirs", et
c'est à la suite du rapport de cette Commission que la
Première Commission a invité le Gouvernement de la
République de Corée à participer à ses débats87

•

b) Examen des points de vue exprimés par les Etats
particulièrement intéressés:

Le Royaume-Uni, en tant que Puissance mandataire
en Palestine, était représenté au sein d'une sous-eom
mission chargée d'examiner quelles étaient les autorités
ou organisations qu'il y avait lieu d'entendre à propos
de la question palestinienne88 et l'Egypte était repré
sentée au sein d'une sous-commission analogue chargée
d'examiner les demandes des organismes désireux de se
faire entendre sur la question du sort des anciennes
colonies italiennes89•

A propos de la question coréenne, le représentant des
Etats-Unis a adressé à la Première Commission la
déclaration suivante90 :

"J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir porter
à la connaissance des délégations à l'Assemblée générale
des Nations Unies que les seules institutions et person
nalités officielles de la Corée autorisées par le Gouver
nement militaire institué pal' les Etats-Unis dans la
Corée méridionale à parler officiellement au nom du
peuple de Corée sont: 1) le chef de l'Administration
civile, 2) l'Assemblée législative provisoire de la Corée
méridionale.

"Rien, naturellement, ne s'oppose, en ce qui concerne
les Etats-Unis, à ce que des Coréens, ou d'autres
personnes, expriment leur point de vue personnel sur
les problèmes soumis aux Nations Unies. Il y a lieu
toutefois, pour éviter tout malentendu, de préciser que
ces personnes ne représentent en aucune façon les
organes officiels reconnus par le Gouvernement des
Etats-Unis ..."

Il ne semble pas que l'on ait examiné séparément,
dans aucun de ces cas, les points de vue des Etats
p~rti~ulièremen~ intéressés. Cependant, les sous-com
nUSSlOns chargees de la question du sort des anciennes
colonies italiennes ont été invitées à étudier le rapport
de la Commission d'enquête des quatre Puissances et à
en tenir compte.

e) Sous-commissions spéciales chargées de formuler
des recommandations sur l'audition d'organisations non
gouvernementales:

L'Assemblée générale a adopté cette résolution à sa 112ème
séance plénière: ibid., Séances plénières, Vol. II, page 858.

87 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Première partie, Première Commission page 955
(230ème séance). '

88 Documents officiels de la première session extraordinaire
de l'Assemblée générale, Vol. III, Grandes Commissions
Première Commission, pages 52, 54 et 57 (47ème séance). '

89 Documetlts officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Deuxième partie, Première Commission, page 43
(242ème séance).

90 Documents officiels de la deuxième session de l'Assemblée
générale, Première Commission, annexe 16a. Il y avait des
assemblées législatives provisoires en Corée du Nord et en
Corée du Sud.



Une sous-commission créée à cette fin par la Première
Commissionlt1 a examiné treize demandes d'audition sur
la question palestinienne et a décidé à l'unanimité de
recommander le rejet de ces demandes. Les raisons
indiquées apportaient des précisions sur les critères du
statut représentatifl12

• La Sous-Commission a déclaré:
"a) Que certaines des requêtes émanaient d'organisa

tions établies en dehors de la Palestine, qui ne repré
sentent pas la population de ces pays;

"") Que les autres requêtes émanaient d'organisa
tions qui, bien qu'établies en Palestine, ne représentent
pas, de l'avis de la Sous-Commission, un élément assez
considérable de la population de Palestine pour qu'une
audition devant la Première Commission soit à recom
mander."

Le mandat d'une sous-commission analogue, créée
par la Première Commission pour donner des avis sur
les demandes présentées par des organisations désireuses
d'être entendues au sujet du sort des anciennes colonies
italiennes, est rédigé dans des termes à peu près sembla
bles, connue suit: "la mesure d(lIIs laquelle C('S partis
011 orgallisatiolls représentent des parties importantes de
l'opinion du territoire illtéressé"9:J. Les rapports de la
Sous-Commission précisent encore sur quelle base il est
possible d'accorder à une organisation non gouverne
mentale l'autorisation de participer aux débats:

". . . que, sans être absolument certaine que tous
les partis ou organisations ci-dessus représentent une
catégorie importante de l'opinion des territoires inté
ressés, et tout en faisant observer en même temps que
les renseignements disponibles sont incomplets et
contradictoires et qu'elle ne peut donc étahlir nettement
le bien-fondé des réclamations présentées par ces orga
nisations, elle tient néanmoins à interpréter d'une
manière libérale la résolution de la Première Com
mission en date du Il avril et décide, en conséquence,
de donner aux parties intéressées le bénéfice du doute
et de recommander qu'audience leur soit accordée1l4."

"En outre, la Sous-Commission a pris connaissance
des communications écrites émanant des divers partis ou
organisations et des exposés oraux faits par les déléga
tions de ceux de ces partis ou organisations qui se sont
présentés devant le Groupe de travailllli."

Les mêmes méthodes ont été employées au cours de
l'examen de la question du sort des anciennes colonies
italiennes (quatrième session).

d) Présentation de documents:
Il semble que si une organisation non gouvernemen

tale adresse au Secrétaire général ou à un membre
du Bureau de l'Assemblée générale une déclaration
écrite exprimant un avis ou donnant des renseignements
sur une question examinée par l'Assemblée générale,
l'usage soit de signaler la réception de cette communi-

91 Documents officiels de la première session e;rtraorditlaire
de l'Assemblée gétlérale, Vol. III, Grandes Commissions,
Première Commission, page 78 (47ème séance).

02 Ibid., page 165 (A/C.l/1M).
93 Voir note 89.
94 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée

géJlérale, Deuxième partie, Première Commission, Annexes,
document A/C.l/445.

95 Ibid., A/C.l/442, page 7.
06 Ibid., Première Commission, Annexes, document A/C.l!

441, page 5.
91 Voir, par exemple, ibid., Commission politique spéciale,

page 186 (42ème séance).
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cation aux membres de l'Assemblée, qui peuvent en
prendre connaissance ou demander sa distribution.

C'est ainsi que la Sous-Commission chargée de la
question du sort des anciennes colonies italiennes faisait
observerou :

"Il convient de mentionner, à ce propos, que les
organisations qui n'ont pas eu l'occasion de se faire
entendre de l'Assemblée générale ont été et sont tou
jours en droit de présenter un exposé écrit de leur
opinion."

en comité peut aussi demander à une autoritéllT ou à
une organisation de lui faire tenir une déclaration écrite.
iii) Comiitio1lS de la participation

n. Il se peut que l'Assemblée générale impose des
conditions à la participation d'une autorité de fait qui
prétend être le gouvernement légitime d'un Etat.

Ainsi, à la suite d'Une proposition tendant à ce que la
République démocratique populaire de Corée soit invitée
à prendre part à la discussion de la question coréenne
à la Première Commission, le représentant de la
Nouvelle-Zélande a déclaréos :

"En outre, avant que la Commission reconnaisse le
Gouvernement de la République démocratique populaire,
il est indispensable que ce Gouvernement déclare de
façon formelle qu'il respecte l'autorité de l'Organisation
des Nations Unies et de l'Assemblée générale. Si
l'Organisation est disposée à reconnaître un gouverne
ment qui bafoue son autorité, elle ferait aussi bien de
renoncer aux efforts qu'elle accomplit pour développer la
coopération pacifique."

Toutefois, cette proposition a été rejetéeoo• La raison
principale de ce rejet est que le participant éventuel
avait ignoré l'organisme des Nations Unies qualifié pour
l'entendre. .

iv) Etelrdue de la· participation
73. Il semble qu'il soit bien établi100 que ni les

autorités ni les organisations ne peuvent participer aux
débats en séance plénière. Le Président de l'Assemblée
générale a déclaré101

: ". • • D'après le précédent créé
par l'Organisation des Nations Unies depuis ses débuts,
les organisations non gouvernementales peuvent se voir
accorder l'autorisation d'exposer leur point de vue
lorsque, éventuellement, elles y sont invitées par les
"ommissions, mais jamais à une séance plénière de
Assemblée générale."

v) Formes de la participation
74. Déclarations et réponses aux questions posées

constituent les principales formes de participation des
autorités et des organisations. La Sous-Commission
chargée des demandes d'audition sur la question du sort
des anciennes colonies italiennes a recommandé "que
les représentants accrédités de ces délégations soient

08 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
yb/éraie, Première partie, Première Commission, page 942
(229ème séance).

99 Ibid., page 955.
100 Bien que certains Membres s'y opposent; voir, par

exemple, la déclaration du représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques: Documents officiels de la pre
111ière session extraordinaire de l'Assemblée générale, Vol. II,
Grandes Commissions, page 110 (33ème séance).

101 Documents officiels de la quatrième session de l'Assemblée
générale, Séances plénières, 245ème séance plénière, para
graphe 3;
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invités à se présenter devant la Commission pour y
exposer leur opinion sur la question à l'étude. Ces
délégations resteraient alors à la disposition des membres
de la Première Commission de façon à pouvoir leur
dOllner, sur l'invitation du Président, les renseignements
complémentaires qu'ils pourraient demander. Ces délé
gations feraient ensuite, si elles le désiraient, de courtes
déclarations finales", et il en a été ainsi décidé\tl~.

75. En ce qui concerne la question palestinienne,
certaines autorités et organisations ont été invitées à
exposer à la Première Commission leur point de vue
sur certaines façons de traiter la question, c'est-à-dire
sur "la constitution et la définition du mandat de la
Commission spéciale"1113 chargée d'envisager l'avenir
politique de la Palestine et de faire rapport à ce sujet.

76. Une organisation non gouvernementale à qui
l'on peut poser n'importe quelle question, peut refuser
de répondre à une questionlll4

•

n. Il n'a pas été nettement précisé dans quelle
mesure les autorités ou organisations peuvent faire
devant l'Assemblée générale des déclarations en matière
de procédure, mais il est probable qu'elles n'en ont pas
la facultélll5

•

e) Participation d'organisatiolls illtergol/verllcmcntales

78. Jusqu'ici, on ne peut citer aucun cas de participa
tion d'organisations intergouvernementales, mais il ne
semble pas qu'il y ait de raisons de refuser à une orga
nisation intergouvernementale l'autorisation de par
ticiper aux débats, tout au moins pour communiquer
des renseignements à l'Assemblée générale.

3) Problèmcs qui se posellt Li propos de la compétence
de ['Assemblée générale

79. La question de la compétence de l'Assemblée
générale a été soulevée à plusieurs reprises lors de
l'examen par la Première Commission et par la Com
mission politique spéciale de différends et de problèmes
politiques spéciaux. Ces divers cas sont étudiés plus
loin et il ne s'agit dans les pages qui suivent que de la
compétence de l'Assemblée générale dans ce domaine
particulier.

Les attributions et les pouvoirs de l'Assemblée géné
rale dans ce domaine, tels qu'i1s sont exposés en termes
généraux au Chapitre IV de la Charte, sont régis par
les dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2, du para
graphe 2 de l'Article 11 et du paragraphe 1 de l'Article
12 de la Charte qui fixent des limites expresses à ce
que peut faire l'Assemblée générale. Il peut y avoir
d'autres restrictions à ce que peut faire l'Assemblée
générale.

80. On a avancé divers arguments pour contester la
compétence de l'Assemblée générale en matière de
différends et de problèmes politiques spéciaux; on a
fait valoir notamment que le paragraphe 7 de l'Article 2
interdit à l'Assemblée générale de prendre certaines

mesures; que certaines décisions de la part de l'As
semblée générale constitueraient un empiétement sur le
domaine du Conseil de sécurité; que l'Assemblée géné
rale Il'a pas qualité pour intervenir dans les règlements
de paix à la suite de la guerre; qu'elle ne peut pas
déléguer l'ertains pouvoirs à des organes subsidiaires,
('te.

8J, Les principales questions soulevées à l'Assemblée
au sujet du paragraphe 7 de l'Article 2 ont été les
suivantes:

a) Les dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2
de la Charte l'emportent-elles absolument sur toutes les
autres dispositions de la Charte?

b) L'interdiction contenue dans ce paragraphe n'est
elle pas absolue lorsque ce sont les questions dont traite
l'Article 55 qui sont en cause ou lorsque la question
dont est saisie l'Assemblée tombe sous le coup de
l'Article 14?

c) L'examen par l'Assemblée ou l'énoncé d'une
recommandation ou toute autre forme d'action collective
ne constituent-ils pas, en tout cas, une "intervention"
de la part de l'Assemblée?

d) La question qui fait l'objet d'un accord inter
national ne cesse-t-elle pas ipso fado de "relever essen
tiellement de la compétence nationale" des parties à cet
accord?

l') Y a-t-il des exceptions générales aux dispositions
du paragraphe 7 de l'Article 2?

82. Les questions mentionnées au paragraphe précé
dent font l'objet des considérations suivantes:

a) Déclarations formulées à propos des questions ci
après:

i) Respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales en Bulgarie et en H.l.:grie. A ce sujet, le
représentant de la Belgique a déclaré à la deuxième
partie de la troisième session10G

:

"En effet. l'Article 2, paragraphe 7, de la Charte
pose une règle d'interprétation qui, sauf l'exception
des mesures coercitives du Chapitre VII, régit toutes
les dispositions de la Charte, donc celles relatives aux
droits de l'homme; il interdit absolument à l'Organi
sation d'intervenir dans les affaires relevant essentiel
lement de la compétence nationale d'un Etat quel
conque. Membre ou non de l'Organisation des Nations
Unies. Partant, l'interdiction s'applique à l'Assemblée.
Celle-ci. d'ailleurs. ne saurait disposer de plus de
pouvoirs que l'Organisation elle-même."

ii) Traitement des Indiens établis en Union Sud
Africaine. A ce sujet, le représentant de la Nou
velle-Zélande a déclaré (deuxième session) 107:

". . . pour ce qui est du cas présent, les dispositions
du paragraphe 3 de l'Article 1 comme celles du para
graphe c de l'Article 55 semblent être en opposition

la procédure et que la participation d'autorités ou d'organisa-
102 A/C.l/422. Voir note 95. tions intéressées ne serait pas indiquée à cette phase des
108 Documents officiels dc la prcmièrc scssioll c.f'traordinairl' travaux: DoculIIcnts officiels de la première session extraordi-

de l'Assemblée générale, Vol. III, Grandes Commissions, Pre- naire de l'Assemblée générale, Vol. II, Bureau, pages 103 à 123
mière Commission, page 78 (47ème séance). (33ème séance).

104 Décision du Président: Docu1I/cnts officicls de la quo·- 106 D.OCUlllCIJts officicls de la troisième session dc rAssemblée
trièmc session dc l'Assemblée gélléralc, Première Commission, générale, Deuxième partie, Commission politique spéciale, page
286ème séance, paragraphe 95. Il est à présumer que la 96 (35ème séance).
question posée doit rentrer dans le cadre de la discussion. 107 DocutIJcnts officiels de la deuxième session de l'Assemblée

105 Plusieurs membres du Bureau à la première session générale, Première Commission, pages 433 et 434 (107ème
extraordinaire estimaient que la question à l'examen concernait séance).
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avec celles du paragraphe i de l'Article 2. Il est
indéniable que les deux premiers articles, considérés
seuls, pourraient justifier la plainte de l'Inde; mais,
en général, du point de vue juridique, les dispositions
particulières annulent les dispositions générales.
Cependant, si l'on accorde une importance injustifiée
au paragraphe 7 de l'Article 2. on pourrait aboutir à
rendre ces principes caducs . . . Le paragraphe 7 de
l'Article 2 lui-même renferme des expressions d'une
clarté douteuse, telles que "intervenir", "essentielle
ment" et "compétence nationale". Ce paragraphe
admet des exceptions, mais personne ne peut pré
tendre qu'il faut appliquer le Chapitre VII au cas
présent. Il convient de remarquer les mots "aucune
disposition" que l'on trouve dans le paragraphe et
qui indiquent manifestement que l'on peut soutenir
que cette clause a priorité sur toute autre clause de
la Charte. ,',

". . . Il importe de statuer sur l'aspect juridique
et de décider si ce problème est un problème relevant
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat;
ce point devrait être réglé par un organe juridique
compétent."

Lors de la deuxième partie de la troisième session
de l'Assemblée générale, le représentant du Canada
a soulignél08

:

". . . que le droit de l'Assemblée de discuter de
questions relevant des Articles 10 et 14 de la Charte
serait gravement compromis si l'on attribuait une
autorité excessive à la clause concernant la compé
tence nationale qui figure au paragraphe 7 de l'Arti
cle 2 de la Charte. Il convient de respecter le juste
équilibre entre ces deux concepts. Ce juste équilibre
ne peut être exprimé dans la formulation générale
d'un principe, mais doit être déterminé par les faits
dans chaque cas particulier."
b) Les rapports qui existent entre le paragraphe 7

de l'Article 2 et les Articles 10. 14 et 55 respectivement
ont également fait l'objet d'lIn certain nombre de
déclarations:
i) A propos de la question espagnole, le représentant

de la Norvège, réfutant l'argument selon lequel toute
action de la part de l'Organisation des Nations Unies
devait être considérée comme une ingérence dans les
affaires intérieures de l'Espagne aux termes du para
graphe 7 de l'Article 2, a déclarél09

:

"Si cette interprétation de la Charte est exacte,
l'examen même d'une résolution dirigée contre le
régime de Franco serait impossible, et la décision
prise à l'unanimité à Londres irait à l'encontre des
principes de la Charte. Toutefois, il y a lieu de
rappeler que le régime de Franco a été porté au
pouvoir grâce à une intervention militaire étrangère
et, qu'en conséquence, les mesures que l'on suggère
à l'Assemblée de prendre doivent être considérées
comme constituant un règlement pacifique du pro
blème espagnol."

ii) A propos de la question du respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie

108 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Deuxième partie, Première Commission, page 300
(267ème séance).

109 Documents officiels de la seconde partie de la première
.-ruiml dl' l'Assemblée générale, Première Commission, page
238 (36ème séance).
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et en Hongrie, le représentant de la Chine a
déclaréllo

:

"La question se pose de savoir si l'Article 2 peut
limiter les dispositions de l'Article 10. La délégation
de la Chine estime que non. Bien que l'Article 2
soit rédigé de manière assez générale, l'accent est mis
en premier lieu sur les mots "essentiellement de la
compétence nationale" puis sur "intervenir" et enfin
sur "règlement". Ainsi donc, la question des droits
de l'homme et de~ libertés fondamentales, si souvent
mentionnée dans la Charte et dans des traités inter
nationaux, peut être étudiée sans enfreindre les
dispositions de l'Article 2."

iii) A propos de la question du traitement des Indiens
établis dans l'Union Sud-Africaine, le représentant
de l'Union Sud-Africaine a déclaré111 :

". . . pour qu'aucun doute ne soit possible, la seule
exception à ce principe [exprimé au paragraphe 7
de l'Article 2] est expressément indiquée au Chapitre
VII. Il est donc clair que, si l'on avait voulu qu'il y
eÎ1t une autre exception en matière des droits de
l'homme, celle-ci etlt été expressément indiquée. De
fait, le paragraphe i de l'Article 2 exclut l'application
des Articles 10 et 14, bref, de tout ce qui n'est pas
mesures de coercition au titre du Chapitre VIL"
c) On a aussi discuté longuement de la portée du

terme "intervention" ; certains représentants ont affirmé,
alors que d'autres le contestaient, que l'examen par
l'Assemblée constituait une intervention ou que des
recommandations pouvaient dans certains cas n'être pas
considérées comme une ingérence.
i) Le Président du Bureau (représentant de l'Austra

lie) parlant de l'inscription à l'ordre du jour de la
troisième session de la question du respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie
et en Hongrie, a déclaréll2 :

"Si le devoir des Nations Unies est tel qu'il est
défini à l'Article 55, alors l'Assemblée générale a
bien pour compétence, aux termes de l'Article 10,
pour examiner si, dans un cas particulier quelconque,
les droits de l'homme ont été respectés ou observés,
que ce soit par un Etat Membre ou par un Etat non
membre, ceci du fait que l'Article 10 vise essentielle
ment à l'universalité . . . Le droit de discussion
prévu' à l'Article 10 de la Charte en est l'une des
clauses les plus importantes. Il n'existe aucune ques
tion, aucun problème rentrant dans le cadre de la
Charte, relatif à ses buts, ses principes ou n'importe
laquelle de ses clauses, qui ne puisse être discuté par
l'Assemblée générale."

ii) Le représentant des Etats-Unis d'Amerique a
formulé sur cette question des déclarations du
même ordre113

•

"... L'alinéa 7 de l'Article 2 de la Charte n'exclut
pas l'examen, sous sa forme actuelle, de la question
que l'on propose d'inscrire à l'ordre du jour [droits
de l'homme en Bulgarie et en Hongrie]. Un tel
examen ne saurait normalement être interprété comme
constituant une intervention au sens dudit Article."

110 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
nénérale, Deuxième partie, Bureau, page 33 (59ème séance).

111Ibid., Première Commission, page 275 (265ème séance).
112 Ibid.> Bureau, pages 15 et 16 (58ème séance) .
113 Ibid., Séances plénières, page 12 (189ème séance plénière).
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Le représentant des Etats-Unis a également dé
c1aréll4

:

". . . Aux termes des Articles 55 et 56 de la
Charte, le domaine des droits de l'homme relève
expressément de la Charte, et l'autorité de l'As
semblée dans ce domaine peut s'exercer en vertu des
Articles 10 et 14. L'Article 2, alinéa 7, de la Charte
... n'a pas pour objet d'empêcher, dans les cas
appropriés, un débat à l'Assemblée concernant la
défense des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales."

iii) Déclarations relatives à la question du traitement
des Indiens établis dans l'Union Sud-Africaine.
Le représentant de l'Union Sud-Africaine a exprimé

une opinion opposée à celle que le représentant des
Etats-Unis avait émise (voir le paragraphe c) ii)
ci-dessus). Il a déclaré11li :

"Mais les auteurs du paragraphe 7 de l'Article 2
•.. voulaient dire que les Nations Unies ne devaient
intervenir en aucune manière dans les affaires inté
rieures d'un Etat souverain; tout débat et à plus forte
raison, toute résolution sur ce sujet étant exclus."

Toujours à propos de la même question, le repré
sentant des Etats-Unis n'a pas estimé que les recom
mandations fussent exclues aux termes du paragraphe
7 de l'Article 2 ; il a déclaré116

:

"Il semble qu'en faisant si souvent mention du
respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, la Charte établisse nettement la compé
tence de l'Assemblée générale à cet égard. Il est vrai
que le paragraphe 7 de l'Article 2 stipule que les
Nations Unies ne doivent pas intervenir dans les
affaires qui relèvent essentiellement de la compétence
nationale d'un Etat, mais il ne semble pas que le but
de ce paragraphe soit d'empêcher l'Assemblée géné
rale d'examiner toutes questions de cet ordre et
d'exprimer son opinion sous la forme d'une recom
mandation destinée à faciliter un accord entre les
parties."

Le représentant de la Belgique (parlant toujours de
la même question) déclarait d'autre part, que1l7

:

"... les droits qu'un pays accorde à ses ressortis
sants relèvent essentiellement de la compétence na
tionale et . . . une recommandation adressée à un
Etat par l'Assemblée générale, constitue une interven
tion, au sens du paragraphe 7 de l'Article 2. C'est
même là la mesure la plus énergique que l'Assemblée
générale puisse prendre."
d) Le principe énoncé par la Cour permanente de

Justice internationale dans l'affaire des décrets de na
tionalité promulgués à Tunis118 a été invoqué à propos
du paragraphe 7 de l'Article 2 au cours des débats de
l'Assemblée générale.

11' Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Deuxième partie, Commission politique spéciale, page
89 (35ème séance).

115 Ibid., Première Commission, page 277 (265ème séance).
116 Ibid., page 294 (266ème séance).
117 Ibid., Première Commission, page 287 (266ème séance).
118 Cour permanente de Justice internationale, série B, n·4.

Il y a lieu de rappeler que la Cour permanente interprétait
l'Article 15 du Pacte de la Société des Nations, dont les termes
essentiels sont les suivants: "une question que le droit inter
national laisse à la compétence exclusive d'une partie au
différend".
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i) Déclarations formulées sur la question du traite
ment des Indiens établis dans l'Union Sud-Africaine.

Le représentant du Pérou a estimé quel1ll :

"Le seul critérium auquel il faille avoir recours
pour déterminer les questions qui relèvent de la
compétence nationale d'un Etat est l'absence d'accords
internationaux se rapportant à ces questions ..•"

Toujours à propos de la même question, le repré
sentant de Cuba a déclaré120

:

"Les problèmes en question sont d'une telle im
portance qu'ils ne peuvent être considérés comme
relevant uniquement de la compétence nationale.
D'ailleurs, il est à remarquer que le paragraphe 7 de
l'Article 2 comporte le mot "essentiellement"; il
apparaît donc que, lorsque, du fait de traités inter
nationaux, des questions d'ordre intérieur prennent
un caractère international, elles échappent à la compé
tence nationale."

Rappelant, à propos de la même question, les
Articles 55 et 56 a, le représentant de l'Union Sud
Africaine a toutefois émis l'opinion quel2l :

". . . une troisième exception à la règle de la
souveraineté intérieure découle des droits fonda
mentaux et des libertés essentielles de l'homme: le
droit à l'existence, le droit à la liberté de conscience
et à la liberté de parole, le droit de libre accès aux
tribunaux. Jusqu'ici, cependant, aucune déclaration
internationale de ces droits n'a été reconnue et la
Charte même ne les définit pas. Ainsi, les Etats
Membres ne se voient imposer par la Charte aucune
obligation précise, quelles que soient, d'autre part,
leurs obligations morales".

ii) Parlant de la question du respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en Bulgarie
et en Hongrie, le représentant de la Pologne a
déclaré122

:

". . . On ne saurait invoquer l'alinéa b de l'Arti
cle 5S et l'Article 56 pour faire échec aux dispositions
précises du paragraphe 7 de l'Article 2. Du reste,
l'Article 55 est net. Il est bien évident que le maintien
de "relations pacifiques et amicales" entre les nations
n'est pas mis en cause dans le cas des questions
relevant de la juridiction nationale des divers Etats
et que le mot "favoriseront" ne signifie pas "im
poseront" comme certains Membres paraissent le
croire."
e) Parlant de la question du traitement des Indiens

établis en Union Sud-Africaine, le représentant des
Pays-Bas a essayé d'exposer en termes généraux les
exceptions que l'on peut faire aux principes énoncés au
paragraphe 7 de l'Article 2. Il a déclaré123

:

119 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Deuxième partie, page 295 (266ème séance).

120 Ibid., Commission politique spéciale, page 77 (35ème
séance).

121 Documents officiels de la dett:rième partie de la première
session de l'Assemblée générale, Commission mixte des Pre
mière et Sixième Commissions, pages 3 et 4 (1ère séance).

122 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Deuxième partie, Commission politique spéciale, page
80 (35ème séance).

123 Documents officiels de la deuxième partie de la première
sessian de l'Assemblée générale, Commission mixte des Pre
mière et Sixième Commissions, page 22 (3ème séance).



", , ,il existe trois catégories d'exceptions à
l'inviolabilité de la juridiction intérieure dont il est
lJuestion au paragraphe i de l'Article 2:

"1) Exceptions expressément reconnues par la
Charte; la seule de ces exceptions actuellement
existantes concerne les mesures coercitives décidées
par le Conseil de sécurité.

"2) Exceptions découlant des gTamles règles du
droit des gens, par exemple dans le cas d'une grave
persécution des minorités.

"3) Exceptions prévues par des lois spéciales du
droit des gens; ce sont celles qui naissent des obliga
tions contractées par traité."

83. La question de l'examen par l'Assemblée d'un
différend ou d'une situation dont s'occupe le Conseil de
sécurité peut se poser du fait des dispositions du para
graphe 1 de l'Article 12 et du paragraphe 2 de l'Article
11 de la Charte, C'est ce qui s'est passé à propos de la
question palestinienne et de la question indonésienne.
Bien que la question de la compétence n'ait pas été
posée en tant que telle, certains représentants ont soulevé
des objections contre cette procédure et fait valoir que
les débats à l'Assemblée entraveraient les efforts entre
pris par le Conseil de sécurité pour régler la question124

•

A l'opposé de cette thèse, on a soutenu que si tous les
Etats Membres exposaient leur point de vue, cela per
mettrait d'élucider les problèmes et faciliterait en fait
la tâche du Conseil de sécuritél~~'.

Le Président de l'Assemblée générale a déclaré à
propos de la question de Palestine que126 : " ... l'attitude
du représentant de la Syrie se fonde sur l'Article 12
de la Charte mais , , . la discussion de la question à
l'Assemblée ne soulève pas d'objection."

On ne peut pas, semble-t-il, déduire du paragraphe 1
de l'Article 12 que la compétence générale de l'As
semblée soit limitée par les dispositions de ces Articles
qui se bornent à fixer des limites de temps.

84. On peut, d'après les opinions exprimées à la
Première Commission, établir une distinction entre les
incidences politiques du règlement d'un différent ou d'un
problème politique spécial qui relèveraient de l'As
semblée d'une part, et les incidences militaires ou de
sécurité qui relèveraient du Conseil de sécurité d'autre
part:

a) Question palestinienne127
•

i) Le représentant de la Syrie a déclaré:
"[Le représentant de la Syrie] ne peut accepter la

proposition de l'URSS visant au retrait de tous les

124 Documents officiels de la troisième sessioll cle l'Assemblél'
générale, Deuxième partie, Bureau, Pays-Bas, pages 42 et 43
(60ème séance). Ibid., Séances plénières, Norvège, page 31
(19Oème séance).

125 Ibid., Bureau, Inde, page 40 (60ème séance).
126 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée

générale, Première partie, Séances plénières (le Président),
page 109 (l42ème séance). Le représentant de la Syrie avait
déclaré qu'il ne s'opposait pas "... à la discussion par la
Commission compétente de l'Assemblée générale, du rapport
de feu le Médiateur des Nations Unies pour la Palestine. Si
toutefois il était question ou d'adopter une résolution ou de
formuler des recommandations sur cette question, il s'oppose
rait à cette procédure à la Première Commission, à moins que
le Conseil de sécurité n'adresse une demande formelle en ce
sens". Ibid., page 109.

121 Ibid., Première Commission, page 798 (216ème séance).
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éléments militaires étrangers de Palestine, étant donné
(lue l'Article 12 de la Charte n'autorise pas l'As
semhlée à formuler des recommandations au sujet
d'un différend ou d'une situation dont est saisi le
Conseil de sécurité, à moins que ce dernier ne le
demande. Il rappelle que la discussion en cours est la
clJnséquence directe d'une demande adressée à l'As
semhlée générale, en avril 1948, par le Conseil de
sécurité, en vue de la convocation d'une session
extraordinaire pour poursuivre l'examen de la
question du Gouvernement futUr de la Palestine.
La re(luête du Conseil de sécurité ne concernait donc
(lue le règlement politique déflnitif <le la question de
la Palestine. Le Conseil n'a pas demandé à l'As
semblée de formuler ml sujet de cette question des
recommandations concernant les problèmes de" forces
armées et de la sécurité. ;\ussi l' ,\ssemblée n'est-elle
pas nllupétente pour adopter la proposition (te
l'URSS."

ii) Le représentant de l'URSS a déclaré de son côté1~' :
"1 Le représentant de l'URSS J ne peut approuver

les représentants qui prétendent que l'Assemblée ne
peut pas formuler de recommandations en vue du
retrait des troupes parce que le Conseil de sécurité
est saisi <le la question. Le Conseil de sécurité ne
s'occupe, pour le moment, que des prohlèmes limités
de la trêve et de l'anuistice : il n'étudie pas la question
du retrait des troupes. L'argument avancé par le
Royaume-Uni, selon lequel toute recommandation en
la matière mettrait l'Assemhlée en opposition avec le
Conseil. est donc dénué de tout fondement, ainsi que
l'argument de la Syrie relatif à l'Article 12 de la
Charte. De plus, la question du retrait des troupes
n'est pas purement technique; elle est étroitement
liée au prohlème politique majeur, car le retrait des
troupes est une condition indispensable du règlement
pacifique de la question palestinienne."
b) Question espagnole.
Contre une proposition tendant à ce que "chaque

Membre des Nations Unies rompe immédiatement les
relatioAs diplomatiques avec le régime franquiste"129,
on a fait valoir qu'il s'agissait là d'Une mesure coerci
tive, relevant de l'Article 41, et que l'Assemblée ne
pouvait pas prendre une mesure de cette nature pour
deux raisons dont une seule aurait suffi à l'en empêcher:
seul le Conseil de sécurité pouvait la demander130

; et le
Conseil de sécurité n'avait pas fait, à l'égard de
l'Espagne, la constatation prévue à l'Article ~9 et qui
est une condition préalable à l'application de l'Article
41 1:1I •

128 Ibid., page 799.
1~1l Proposition du représentant de la Pologne (A/C.l/24)

Voir les DoclIlI/cnts officiels de la dert:rièmc partie de la
première session de l'Assemblée générale. Première Com
mission, annexe lia. Le représentant de la RSS de Biélorussie
a soumis au amendement (A/C.l/35 et Corr.l) , ibid., annexe
Ilc, recommandant "à tous les Membres de l'Organisation des
Nations Unies de rompre les relations diplomatiques et
économiques avec l'Espagne franquiste, une telle mesnre pou
vant aller jusqu'à la suspension des communications ferro
viaires, maritimes, aériennes, postales et télégraphiques."

130 Ibid., Séances plénières, Salvador, page 1190 (58ème
séance).

131 Ibid.. Pérou, page 1216 (59ème séance plénière).
DocumeJlts officiels de la deuxième session de l'Assemblée

.qrlléra/e, Première Commission, Pays-Bas, page 403 (l04ème
séant'C).
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85. On a débattu la question de savoir si l'Organisa
tion des Nations Unies, et notamment l'Assemblée
générale, étaient compétentes pour s'occuper de la ques
tion des règlements de paix consécutifs à la guerre et
les dispositions de l'Article 107 ont été parfois invoquées.

a) C'est ainsi qu'à propos des suggestions aux Etats
que le Traité de paix avec l'Italie intéresse, le repré
sentant de l'Australie a déclaré182

:

"Tous ceux qui, à San-Francisco, ont pris part à
la rédaction de la Charte, savent exactement à quelles
fins cet Article [107] Ya été inséré. On a tout simple
ment voulu préciser que les pays belligérants grâce
auxquels, au cours de la deuxième guerre mondiale,
la défaite des ennemis a été consommée, auraient le
droit de procéder à l'élaboration des traités de paix.
Rien, dans la Charte, ne s'y oppose, mais rien non
plus ne s'oppose à ce que des situations résultant d'un
traité soient soumises à l'examen de l'Assemblée
générale."
b) Déclarations faites au sujet de la question

coréenne:
i) Le représentant de la Pologne, d'autre part, s'op

posant à l'inscription de cette question à l'ordre du
jour, a déclaré133 :

.. [Le représentant de la Pologne] pose la question
de la compétence de l'Organisation des Nations Unies.
Son Gouvernement estime qu'il existe actuellement
deux groupes de problèmes: d'une part, la liquidation
des conséquences de la guerre et, d'autre part, le
rétablissement de la paix. Conformément aux déci
sions adoptées par les Alliés, ces deux groupes de
problèmes ont été répartis entre des organismes
différents. L'Organisation des Nations Unies s'occupe
exclusivement du problème de la paix. La question
coréenne est indiscutablement une conséquence de la
guerre; comme telle, elle est de la compétence d'un
organisme autre que l'Organisation des Nations
Unies,"

Et encorel:J~ :
"Le problème de la Corée s'est posé comme une

conséquence directe de la guerre; en tant que tel, il
est du ressort du Conseil des Ministres des affaires
étrangères et non de celui de l'Organisation des
Nations Unies."

ii) Prenant la parole en séance plénière pour exposer
les motifs de son abstention, le représentant de la
Norvège a déclaré au sujet de la même question135

:

"... nous estimons, et c'est là une question de
principe, que le problème des traités de paix avec les
Etats ex-ennemis, problème dont l'indépendance de la
Corée est une partie, relève non pas de la compétence
de notre Organisation mais de celle des nations qui ont
participé activement à la guerre . . ."
c) Déclarations faites au sujet de la question pales

tinienne:

182 Documents officiels de la deuxième session de l'Assemblée
générale, Séances plénières, Vol. l, page 280 (90ème séance).

133 Ibid., Bureau, page 20 (38ème séance).
184 Documents officiels de /a troisième session de l'Assemblée

générale, Première partie, Bureau, page 8 (43ème séance).
185 Documents officiels de la. deuxième session de l'Assemblée

générale, Séances plénières, Vol. II, page 851 (1l2ème séance).
136 Ibid.. Commission ad Iroc crargée de la question pales

tinienne, page 173 (28ème séance).
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i) Le représentant de la Syrie a déclaré186
:

"... La Charte ne contient aucune disposition qui
autorise l'Assemblée générale à partager un territoire
sous mandat et à imposer à ses habitants des. formes
constitutionnelles et des régimes administratifs. La
juridiction de l'Assemblée est définie par le Chapitre
XII de la Charte; s'en écarter constituerait un
dangereux précédent."

ii) Il ne semble toutefois pas que ce point ait été
développé ou examiné de manière approfondie bien
que le représentant du Liban (à propos de la même
question), ait combattu pour des motifs analogues
la proposition tendant à déléguer des pouvoirs à la
Commission pour la Palestine187

•

"On a plusieurs fois <i~c1aré à la Commission que
l'Assemblée générale avait juridiquement compétence
pour déléguer des pouvoirs à la Commission, mais
nul n'a indiqué de quel article ou principe de la Charte
l'Assemblée générale tenait ses propres pouvoirs.
L'Article 10 de la Charte déclare que l'Assemblée
générale ne peut que faire des recommandations aux
Etats Membres des Nations Unies et l'Article 14 se
borne à l'autoriser à prendre certaines mesures
restrictives pour l'ajustement pacifique de toute situa
tion. Elle n'est pas habilitée à prendre des mesures
de principe qui engageraient l'avenir d'une nation.

"Aux termes des Articles 10, 12 et 14 de la Charte,
l'Assemblée générale peut faire des recommandations
au Royaume-Uni au sujet du gouvernement futur de
la Palestine."

86. On a également discuté de la façon dont la
question de la limitation de la compétence de l'Assemblée
générale en matière de différends et de problèmes
politiques spéciaux doit être tranchée.

En outre, il deux reprises l'Assemblée générale s'est
prononcée sur sa compétence en vertu de l'article 120
(ancien article 110) de son règlement intérieur.
Jusqu'ici, elle n'a jamais demandé à la Cour inter
nationale de Justice un avis sur une question touchant
sa compétence.

87. L'article 120188 dispose:
"Sous réserve des dispositions de l'article 118, toute

motion tendant à ce qu'il soit prononcé sur la compé
tence de l'Assemblée générale ou de la commission à
adopter une proposition qui lui est soumise, est mise
aux voix avant le vote sur la proposition en cause."

L'expression "tendant à ce qu'il soit prononcé" vise
probablement aussi une motion demandant que la ques
tion soit soumise pour avis consultatif à la Cour inter
nationale de Justice.

Q.) Au sujet de la question grecque, le représentant
de la Yougoslavie a soumis à la Première Commission189

une proposition tendant à inviter le Gouvernement grec
à prendre les mesures nécessaires pour que certains
dirigeants syndicalistes condamnés à mort par un tri-

187 Ibid., pages 194 et 195 (31ème séance).
188 Article 120 (ancien article 110): Les raisons qui ont

motivé cette modification sont exposées dans le Rapport de
la Commission spéciale des méthodes et des procédures de
l'Assemblée générale, Documellts officiels de la quatri~me
session de l'Assemblée générale, Supplément No 12 (A/937).

189 Docutllellts officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Première partie, Première Commission, Annexes,
document A/C.1/371; voir également la 186ème séance.



générale, Deuxième partie, Première Commission, page 289
(266ème séance).

Le texte d'une déclaration analogue formulée par ce re
présentant figure dans les mêmes documents, Séances plénières,
pages 431 et 432. Au cours de la deuxième session, une position
identique avait été prise par le représentant de la République
socialiste soviétique de Biélorussie (Documents officiels de la
deuxième session de l'Assemblée générale, Première Com
mission, page 437) et par le représentant de la République
socialiste soviétique d'Ukraine (Ibid., page 446).

148 Ibid., Première Commission, page 295 (266ème séance).
149 Ibid., page 312. Il Y a lieu de rapprocher cette déclaration

de déclarations analogues relatives à la question grecque (con
damnation à mort de dirigeants syndicalistes): Documents
officiels de la troisième session de l'Assemblée générale, Pre
mière partie, Première Commission, Yougoslavie, page 448 et
Documents officiels de la. qua,trième session de l'Assemblée
générale, Première Commission, URSS, page 115, paragraphe
35.
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bunal grec ne soient pas exécutés. Le représentant de
la France a suggéré que la Commission invite son
Président à se mettre en rapport avec la délégation
grecque afin d'examiner la question et de "faire toutes
démarches utiles à cet effet"uo. La délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
demandé que l'on remplace les derniers mots du texte
soumis par la délégation française par les mots "prendre
des mesures pour sauver la vie des syndicalistes con
damnés à mort"lU. Au cours de la discussion, certains
représentants ont soutenu que la proposition de la
Yougoslavie et l'amendement de l'URSS soulevaient la
question de la compétence de l'Assemblée pour donner
suite à ces propositions. Sur la proposition du repré
sentant du Salvador, la Commission a mis aux voix la
question de la compétence de la Commission à l'égard de
la proposition de la Yougoslavie et de l'amendement de
l'URSS, conformément à l'article 110, tel qu'il était
rédigé à l'époque. La Commission a décidé qu'eUe
n'était pas compétente. La proposition française a
ensuite été mise aux voix et adoptée.

b) Au cours de la quatrième session, la question de
la condamnation à mort des dirigeants syndicalistes a été
évoquée une nouvelle fois devant la Première Commis
sion qui a été saisie de plusieurs propositions. Après
une longue discussion, le représentant du Liban a in
voqué l'article 110142 et a proposé que {itt mise aux
voix la question de savoir si la Commission était compé
tente pour prendre une décision sur des propositions
relatives aux sentences capitales prononcées dans cer
tains pays. Le représentant du Venezuela a appuyé le
principe de la proposition libanaise et a demandé que la
Commission examine la question de compétence séparé
ment pour chacune des propositions dont elle était saisie:
la Commission a adopté cette procédure. Elle a décidé
qu'eUe n'était pas compétente pour donner suite à ces
propositions, exception faite de celle de l'EquateurU3

qu'elle a adoptée après en avoir revisé le texte.

88. Il convient également de noter que le repré
sentant de l'Union Sud-Africaine a soumis à la Première
Commission la proposition suivante au sujet du traite
ment des Indiens établis dans l'Union Sud-Africaineu4 :

"L'Assemblée générale
"Décide que le point 2 de l'ordre du jour, relatif au

traitement des Indiens, Asiatiques et autres ressortis
sants de l'Union Sud-Africaine n'appartenant pas à la
race blanche (document AI577), est une question qui
relève essentiellement de la juridiction nationale de

140 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
gb~érale, Première partie, Première Commission, Annexes,
document A/C.l/372.

141 Ibid., document A/C.l/273.
142 Documents officiels de la qua.trième session de l'Assemblée

générale, Première Commission, pages 109 à 113 (297ème
séance).

143 Ibid., Annexes de la Première Commission, document
A/C.l/512.

144 A/C.1/460.
145 Docmnents officiels de la troisième session de l'Assemblée

générale, Deu:rième partie, Première Commission, page 321
(268ème séance).

146 Documents officiels de la deuxième partie de la première
session de l'Assemblée générale, Commission mixte des Pre
mière et Sixième Commissions, Egypte, page 45 (Sème séance),
Belgique, page 50 (6ème séance).

147 Documents officiels de la troisième session de l'As,çemblée

l'Union Sud-Africaine et qui n'est pas de la compétence
de l'Assemblée."

Mise aux voix, cette proposition a été repoussée14li•

Lorsque la Commission mixte des Première et
Sixième Commissions a examiné cette question au cours
de la première session, certains représentantsU6 ont
insisté pour que la Commission se prononce d'abord sur
l'objection soulevée par le représentant de l'Union
Sud-Africaine contre la compétence de l'Assemblée mais
cette question n'a pas été mise aux voix.

89. Lorsque la compétence de l'Assemblée pour exa
miner un différend ou un problème politique spécial a
été contestée et que celle-ci n'a pas pris de décision
expresse en la matière, le fait que l'Assemblée a passé
à la discussion et a formulé une recommandation sur
l'affaire examinée, a soulevé la question de savoir si
cette action implique qu'elle se présume compétente ou
qu'elle prend une décision quant à sa compétence.

90. A ce sujet, les déclarations suivantes ont été
faites à propos de la question du traitement des Indiens
dans l'Union Sud-Africaine:

a) Par le représentant de la Chineu7 :
"S'il y avait eu quelque doute quant à la compéte,nce

de l'Assemblée générale à traiter de la question, la
résolution du 8 décembre 1946 n'aurait pas été adoptée
à la majorité des deux tiers des membres, l'Assemblée
générale n'aurait pas examiné la question au cours de
sa deuxième session et ne l'aurait pas placée, pour la
troisième fois, à l'ordre du jour de sa troisième session".

b) Par le représentant des Etats-Unis d'Amérique148 :
cc••• la délégation des Etats-Unis ne saurait accepter

la thèse selon laquelle l'Assemblée serait tout à fait
incompétente pour examiner la question en cause, non
seulement parce qu'il s'agit des relations entre deux
Etats Membres, mais encore parce que l'Assemblée
a déjà examiné la même question à ses première et
deuxième sessions ordinaires."

c) Par le représentant des Philippines, qui a dé
claréu9 :

" . . . la question de la compétence a été réglée par
l'affirmative lorsque l'Assemblée a inscrit la question à
son ordre du jour en 1946. Selon le représentant des
Philippines, la situation est la même pour l'Assemblée
générale que pour n'importe quel tribunal: une fois
qu'une question est admise sans opposition, la question
de compétence est réglée."
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d) Le représentant de l'Union Sud-Africaine a
toutefois contesté en séance plénière qu'on puisse pré
sumer la compétence150

:

". . . en examinant la plainte du Gouvernement de
l'Inde, l'Assemblée a, en fait, et à deux reprises, dépassé
les pouvoirs qui lui sont conférés par la Charte. Il
s'ensuit que dans ces deux cas, elle a outrepassé son
mandat. L'Assemblée ne peut élargir la compétence que
lui confère la Charte en ignorant les dispositions de
celle-ci, ou en se livrant à une suite d'actes illégaux
portant atteinte à la souveraineté nationale des Etats
Membres."

Et il s'est prononcé dans le même sens, plus tard,
devant la Première Commission11l1 :

". . . aucune décision n'a été prise en matière de
compétence ni en 1946 ni en 1947. Un simple postulat
ne saurait être considéré comme une décision ni cons
tituer un précédent, d'autant qu'en 1946 et en 1947,
l'Assemblée générale s'est arrogé des pouvoirs qui
n'étaient pas les siens et a commis une violation du
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte."

91. A diverses reprises, l'Assemblée a été saisie de
propositions152 émanant, soit de ses membres, soit de
sous-commissions, qui tendaient à inviter la Cour inter
nationale de Justice à donner un avis consultait sur la
question de la compétence de l'Assemblée. Toutefois,
aucune de ces propositions n'a été adoptée.

Cependant, les membres de l'Assemblée ont exprimé
des opinions très diverses sur la question de savoir s'il
fallait adresser une telle demande à la Cour inter
nationale.

92. Les déclarations suivantes ont été faites sur ce
sujet à propos de la question du traitement des Indiens
établis dans l'Union Sud-Africaine:

a) Certains membres se sont déclarés favorables à
l'idée de renvoyer certaines questions à la Cour inter
nationale:

i) Le représentant des Etats-Unis a déclaré153
:

". . . La Cour internationale de Justice peut venir
en aide à l'Assemblée, même si les questions qui lui
sont déférées entrent dans la compétence des organes
des Nations Unies.

1;'0 Examen de la proposition du Bureau tendant à l'inscrip
tion de la question du traitement des Indiens établis dans
l'Union Sud-Africaine à l'ordre du jour; Docttmellts officiels
de la quatrième session de l'Assemblée générale, Première
partie, séances plénières, page 222 (146ème séance).

151 Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Deuxième partie, Première Commission, page 273
(265ème séance).

152 Question de Palestine: Proposition de l'Egypte (AI
AC.l4/24; voir les Docl/meuts officiels de la delt.'rième session
de l'Assemblée générale, Commission ad hoc chargée de la
question palestinienne, annexe 16); de la Syrie (AIAC.l4/25,
ibid.• annexe 17); de la Sous-Commission 2 de la Commission
spéciale chargée de la question palestinienne (AIAC.14/32,
ibid.• annexe 25); le huitième point sur lequel la Sous-Com
mission proposait d'interroger la Cour était celui de savoir:
"h) Si l'Organisation des Nations Unies ou l'un quelconque
de ses Etats Membres sont compétents pour appliquer, ou
recommander d'appliquer, toute proposition concernant la Cons
titution et le gouvernement futurs de la Palestine, en par
ticulier tout plan de partage qui serait contraire aux vœux, ou
adopté sans le consentement des habitants de la Palestine";
de la Colombie (A/518; voir les Docltllle1lts officiels de la
deuxième sessiOl~ de l'Assemblée générale, Séances plénières,
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"Des éléments à la fois politiques et juridiques
interviennent dans la situation qui existe actuellement
entre l'Inde et l'Union Sud-Africaine. Il est souhaita
ble, dans un tel cas, de ne pas prendre une décision
qui pourrait être fondée sur une interprétation erronée
des aspects juridiques du problème. Quel que soit
l'avis donné par la Cour, il est bien établi que l'As
semblée conserve toute liberté d'action quant à sa dé
cision finale. Le tout est de savoir quelle méthode
pourra apporter les meilleurs résultats."

ii) Le représentant du Royaume-Uni a estimé quel1l4 :
". . . il convient, en attendant, de déférer la ques

tion de la compétence de l'Assemblée à la Cour de
Justice. Les avis sont, au sein de la Commission, trop
partagés pour permettre de formuler une recom
mandation acceptable par l'Assemblée."
b) D'autres membres ont estimé qu'il n'était pas

souhaitable, ou qu'il était inutile, de saisir la Cour.

i) Le représentant de la Yougoslavie a déclaré1115 :

"II n'y a pas lieu de demander à la Cour inter
nationale de Justice de définir le sens d'une disposition
de la Charte, que certains membres présents aux
débats ont contribué à rédiger. Le rédacteur d'un
texte est toujours son meilleur interprète. En référer
à la Cour n'aurait de sens que si les principes étaient
mal dégagés: et rien n'oblige à une telle solution.
Une demande d'avis à la Cour reviendrait tout simple
ment à une tentative de reporter sur elle la solution
d'un problème qui, en fait, est purement politique.

"Si la Cour internationale de Justice était saisie
d't~ne demande d'avis consultatif, il s'en dégagerait
l'impression que l'Assemblée générale ne tient pas à
appliquer les principes de la Charte et qu'elle est
susceptible de donner asile au sein de l'Organisation
aux défenseurs des doctrines de distinction raciale."

ii) Le représentant du Venezuela a déclaré en une autre
occasion156

:

"II n'y a pas à déférer la question de juridiction à
la Cour internationale de Justice, car une telle mesure
pourrait sembler annuler les précédentes recommanda
tions de l'Assemblée; elle pourrait empêcher qu'on ne
soumette à l'Assemblée des problèmes similaires, et
faire mettre en doute, pour l'avenir, la compétence de
l'Assemblée en de telles matières."

Vol. Il, page 1400); de la Syrie (A/C.l/405; voir les Docu
ments officiels de la troisième session de l'Assemblée générale,
Première partie, Première Commission, Annexes). Question
du traitement des Indiens établis en Union Sud-Africaine; les
questions que l'on proposait de p'0ser à la Cour portaient sur
le sens du paragraphe 7 de 1Article 2: proposition de la
Colombie (A/C.1 & 6114; voir les Documents officiels de la
deu.\"ième partie de la première session de l'Assemblée générale,
Commission mixte des Première et Sixième Commissions,
page 33) modifiée conjointement par les Etats-Unis d'Amérique,
le Royaume-Uni et la Suède (A/C.1 & 6120 et Corr. 1, ibid.,
page 43); voir également le projet de résolution de la Com
mission mixte des Pr nière et Sixième Commissions tel qu'il
a été modifié par l'Umon Sud-Africaine (A/2051Add.l; voir
les DoCtlments officiels de la dettxièllle partie de la première
session de l'Assemblée générale, Séances plénières, page 1(09).

158 DoCtlmmts officiels de la deuxième partie de la première
session de l'Assemblée générale, Commission mixte des Pre
mière et Deuxième Commissions, page 41 (5ème séance).

1;'4 Ibid., page 42.
155 Ibid., page 40.
156 Documents officiels de la deuxième session de l'Assemblée

générale, Première Commission, page 465 (111ème séance).



TROISIIME PARTIE

iii) Le représentant de la Chine a fait observer que
"l'Assemblée est pleinement compétente pour dé
terminer sa propre juridiction"157.

93. A deux reprises, on a proposé de créer une
sous-commission spéciale chargée d'étudier la question
de savoir si l'Assemblée était compétente pour connaître
d'un différend particulier ou d'un problème politique
spécial: une première fois durant la deuxième partie de
la première session, au cours de la discussion de la
question du traitement des Indiens dans l'Union Sud
Africaine158 et une deuxième fois lors de la deuxième
session à la Commission spéciale pour la Palestine.

Dans le second cas, on a proposé que la Sous-Com
mission soit composée de juristes chargés d'étudier, par
exemple159 : ..... les conséquences juridiques des
promesses faites aux Arabes pendant la guerre, la
validité du Mandat, la compétence juridique de l'As
semblée, etc."

151 Ibid.. Docl/ments officiels de la del/.t"ihne session de l'As
.fell/Mée générale. page 463.

158 Documents officiels de la deu.rième partie dt' la première
session de rAssemblée générale. Commission mixte des Pre-

Chapitre A
Mesures de précaution

95. On entend par mesures de précaution les
appels ou recommandations que l'Assemblée générale
formule afin, soit G'empêcher un différend ou une
question politique spéciale de se trouver aggravés du
fait d'actes commis par des Etats ou des autorités
directement in" cessés, soit de protéger la zone de
conflit contre toute influence politique ou intervention
militaire susceptible d'entraver les efforts déployés
par l'Assemblée générale pour régler pacifiquement
le différend. L'Assemblée générale a pris des mesures
préventives, tantôt avant même les dispositions géné
rales de règlement, tantôt en même temps que ces
dernières. Les appels ou recommandations peuvent
être rédigés en termes généraux ou particuliers et
s'adresser à tous les Etats Membres, à certains
Etats déterminés y compris des Etats non membres,
voire même aux habitants des pays intéressés.

96. Ainsi au sujet de la question palestinienne.
tous les gouvernements et tous les peuples. et en
particulier les habitants de la Palestine, ont été invités
"à s'abstenir du recours à la force, ou à la menace,
ainsi qu'à toute forme d'action qui serait de nature
à créer une atmosphère pouvant compromettre une
solution rapide ..." 160; ils ont ensuite été invités à
s'abstenir "de toute action qui risquerait d'entraver
ou de retarder l'exécution" 161 des recommandations de
l'Assemblée relatives à la Palestine. De même, au
sujet de la question coréenne, tous les Etats Membres
ont été invités "à s'abstenir. sauf s'ils agissent en
application des décisions de l'Assemblée générale.
d'intervenir dans les affaires du peuple coréen au cours
de la période intermédiaire qui précédera la proclama-

160 Résolution 107 (8-1)
161 Résolution 181 (II)
162 Résolution 112 (II)
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Dans aucun des deux cas il n'a été établi de sous
commission.

OBSERVATIONS DE LA SOUS-COMMISSION SUR LE
CHAPITRE E (3)

94. Le caractère essentiellement politique de l'As
semblée la porte à se prononcer elle-même sur sa propre
compétence ou, plus souvent encore, à se présumer
compétente sans prendre de décision formelle. D'autre
part, lorsque les membres de l'Assemblée ont des
opinions différentes sur l'interprétation de la Charte et
lorsqu'il existe des doutes sérieux et sincères sur la
compétence de l'Assemblée, la valeur d'une recommanda
tion formulée par l'Assemblée serait affaiblie si elle
était faite sans décision affirmative sur la question de
compétence, cette décision étant prise de préférence avec
le concours de la Cour internationale de Justice, lorsque
cela est possible.

mière et Sixième Commissions, Argentine, pages 5 et 6 (1ère
~éance).

159 DoculI/erlts officiris de la delt.rièll/e session de l'Assell/blée
générale, Commission ad IlOc chargée de la question pales
tinienne. Proposition dn Pakistan, page 135 (19ème séance),

tion de l'indépendance de la Corée. et à s'abstenir
entièrement par la suite de tout acte portant atteinte
à l'indépendance et à la souveraineté de la Corée" 162.

Pour la question grecque, lorsque l'Assemblée générale
a pris des mesures de précaution, et a invité l'Albanie,
la Bulgarie et les autres Etats intéressés à "cesser
immédiatement d'apporter toute aide ou tout appui aux
partisans dans leur lutte contre la Grèce. et notamment
de leur accorder l'usage de leur territoire comme base
pour la préparation ou le déclenchement d'une action
armée", elle s'est fondée, en partie, sur une décision
selon laquelle la conduite de certains Etats était "con
traire au droit". C'est sur cette même décision qu'elle
s'est appuyée pour recommander à tous les Etats
Membres des Nations Unies et à tous les autres
Etats "d'éviter toute mesure qui tendrait à aider,
directement ou par l'entremise de quelque autre gou
vernement. un groupe armé en lutte contre la Grèce ...
ret] d'éviter de fournir directement ou indirectement
des armes ou tout autre matériel de guerre à l'Albanie
et à la Bulgarie tant que la Commission spéciale ou un
autre organe compétent des Nations Unies n'aura pas
constaté que ces Etats ont cessé d'apporter aux partisans
grecs une aide illicite" 163. L'Assemblée a également
recommandé que les Etats intéressés nouent des rela
tions diplomatiques normales.

97. On peut faire ohserver à propos de ces mesures
de précaution:

(l) Que l'Assemblée générale. voulant peut-être
montrer par là qu'elle ne perdait pas de vue la mission
confiée à l'Organisation par l'Article 2, paragraphe 6.
de la Charte, n'a établi aucune distinction, dans ses
appels et recommandations, entre les Etats Membres
et les Etats non membres lorsque certains de ces
derniers étaient directement intéressés;

163 Résolution 288 (IV); voir aussi la résolution antérienre
193 (III).
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b) Qu'il n'a pas été tenu compte, dans les appels
directement adressés aux habitants des divers pays,
du fait qu'il existait ou non dans le pays un gouverne
ment constitué 164.

Chapitre B

Elucidation des faits
ys. Pour élucider les faits qui sont à la base d'un

différend ou d'un problème politique spécial dont elle
est saisie, l'Assemblée s'est contentée jusqu'à présent
d'accorder aux Etats, autorités ou organisations qui
étaient en mesure de l'aider, le droit de participer à
ses débats, de créer des commissions spéciales ayant
des pouvoirs d'enquête et de confier certaines tâches
à la Commission intérimaire.

YY. La Commission spéciale des Nations Unies pour
la Palestine a été chargée de procéder à des enquêtes
"en Palestine et dans tous les endroits où elle le
jugera utile", afin de permettre l'élaboration de propo
sitions concernant l'avenir de la Palestine 165; pour la
question du sort des anciennes colonies italiennes, il
a été créé une Commission, "chargée de s'assurer de
façon plus précise des aspirations des habitants de
l'Erythrée, de déterminer les moyens les plus propres
à améliorer leurs conditions de vie, d'étudier la question
du sort de l'Erythrée, de faire rapport à l'Assemblée
générale, et de lui soumettre, si elle le juge à propos,
toute proposition ou toutes propositions qu'elle estime
rait de nature à régler le problème..."166. Certaines
autres propositions qui avaient pour but d'élucider les
faits ont été formulées par des Etats Membres, mais
l'Assemblée générale ne les a pas adoptées; elles
présentent néanmoins un certain intérêt en ce qu'elles
soulèvent certains problèmes, à savoir:

li) dans quelles conditions les Etats ou les autorités
intéressés à un différend ou à un problème politique
spécial doivent-ils participer à une enquête de l'Assem
blée générale sur les faits de la cause? Ainsi, à propos
de la question grecque, le représentant de la Suède a
proposé que le Secrétaire général crée une Commission
dont seraient exclus les ressortissants des partis in
téressés et qui examinerait les causes profondes de' la
situation régnant dans les Balkans et de la tension
entre la Grèce et ses voisins du Nordllij

;

li) les Membres sont-ils tenus de recevoir les com
missions chargées par l'Assemblée générale d'enquêter
sur les faits et notamment les Etats sont-ils en droit
de considérer dans certaines conditions ces enquêtes
comme constituant une intervention aux fins d'applica
tion de l'Article 2, paragraphe 7. de la Charte? Ainsi.
au sujet de la question grecque, le représentant de Cuba
a présenté un projet de recommandation demandant
la création d'une Commission qui fût chargée de re
chercher si les traités de paix avec la Bulgarie, la
Hongrie et la Roumanie avaient été appliqués, s'il
existait en Albanie, en Bulgarie, en Grèce, en Hongrie,
en Pologne, en Roumanie et en Yougoslavie un état
d'indépendance politique et économique et si ces pays
étaient libres de toute intervention étrangère dans leurs
affaires extérieures et intérieures 168.

1601 Résolutions 107 (S-I) sur la Palestine et 293 (IV) sur la
Corée; dans cette dernière, il est fait appel au "Gouvernement
de la République de Corée et à tous les Coréens".

165 Résolution 106 (S-l).
166 Résolution 289 (IV).
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Chapitre C

Mesures de Nglement

100. Parmi les mesures que l'Assemblée générale
a prises en vue de régler les différends et les problèmes
politiques spéciaux, on peut distinguer: les recom
mandations adressées directement aux Etats ou auto
rités intéressés, le recours aux méthodes prévues à
l'Article 33, la création d'organes subsidiaires spéciaux
chargés de fonctions politiques, administratives ou
autres, et le renvoi de la question à d'autres organes
principaux de l'Organisation des Nations Unies.
L'Assemblée générale a également pris des mesures
pour que l'Organisation des Nations Unies exerce une
surveillance continue sur l'évolution des questions
traitées. En outre, l'Assemblée a parfois jugé nécessaire
de réaffirmer dl~s recommandations et résolutions
antérieures.

101. Il Ya lieu de rappeler ici qU'~, plus d'une fois,
l'Assemblée générale a cherché par les appels adressés
aux Etats Membres ou à tous les Etats en général, ou
encore à certains Etats déterminés, à faire disparaître
certaines causes de tensions internationales et de dif
férends 16'. Ainsi, dans un "Appel adressé aux grandes
Puissances pour qu'elles redoublent d'efforts en vue
de concilier leurs désaccords et d'établir une paix
durable", l'Assemblée a fait siennes les déclarations de
la Conférence de Yalta et recommandé:

"... aux Puissances signataires des Accords de
~Ioscou du 24 décembre 1945 et aux Puissances qui
ont adhéré par la suite à ces accords, de redoubler
d'efforts, dans un esprit de solidarité et de compréhen
sion mutuelle. pour assurer dans le plus bref délai
possible la liquidation totale de la guerre et la con
clusion de tous les règlements de paix; ...

".... et d'associer à l'accomplissement de cette noble
tâche les Etats qui ont signé la Déclaration de Wash
ington du 1er janvier 1942."

Lors de sa quatrième session, l'Assemblée générale
a également adopté une résolution intitulée "Eléments
essentiels de la paix"170 dans laquelle "toutes les na
tions" étaient invitées à se conformer au principes de
la Charte énumérés dans la résolution, et notamment
à collaborer en VUe de la réglementation des armements
de type classique, du contrôle de l'énergie atomique,
du règlement des différends et de la solution des
"problèmes en suspens"; l'Assemblée a également
invité les cinq membres permanents du Conseil de
sécurité "à élargir progressivement leur collaboration
et à ne recourir qu'avec modération à l'emploi du
Yeto ..."

1) RECOMMANDATIONS ADRESSÉES DIRECTEMENT AUX
ETATS ou AUTORITÉS INTÉRESSÉS

102. On peut ranger en deux catégories les recom
mandations que l'Assemblée générale a adressées di
rectement aux Etats ou autorités intéressés: d'une part,
celles où l'Assemblée se prononce s~r le fond du dif-

167 DoCftlIIents officiels de la derexièllle session de l'Assemblée
générale, Première Commission, annexe 15m.

168 Ibid., annexe 15n.
169 Résolution 190 (III).
170 Résolution 290 (IV).



férend ou du problème politique spécial dont elle est
saisie, et pour le respect desquelles elle compte sur
l'autorité morale collective dont elle jouit; et d'autre
part, celles qui invoquent à l'appui des efforts que
j'Assemblée déploie en vue d'aboutir à un règlement
pacifique des obligations particulières qui incombent
aux Etats aux termes de la Charte, d'accords interna
tionaux ou à un autre titre. Ces catégories n'excluent
pas la possibilité de chevauchements, car il va de soi
que l'Assemblée générale peut combiner les deux types
de recommandations dans une même résolution. En
outre, certaines recommandations de la deuxième caté
gorie équivalent à un recours indirect aux dispositions
de l'Article 33; nous les envisagerons à propos des
méthodes prévues par cet Article.

103. L'Assemblée générale a eu l'occasion de faire
des recommandations dans lesquelles elle invite les
intéressés à se conformer aux dispositions pertinentes
de la Charte ou à mettre en œuvre les principes qui
y sont énoncés, mais il est rare qu'elle ait mentionné
des articles particuliers 171, probablement parce que les
Etats Membres sont censés connaitre la portée des
obligations qui leur incombent aux termes de la Charte.

L'Assemblée a également invoqué des obligations
découlant d'accords internationaux encore en vigueur 172
et elle peut décider que la conduite d'un Etat constitue
une violation d'une obligation internationale ou n'est
pas compatible aves les buts des Nations Unies. Ainsi,
à propos de la question greque, l'Assemblée générale a
jugé "que l'aide continue donnée par l'Albanie, la
Bulgarie et la Yougoslavie aux partisans grecs ... était
incompatible avec les buts et les principes de la Charte
des Nations Unies" 173.

104. On peut classer en trois grandes catégories
les décisions dans lesquelles l'Assemblée s'est prononcée
sur le fond d'un différend ou d'un problème particulier:
celles qui comportent un règlement politique déf~nit!f
par la création d'un Etat ou plUSieurs Etats mde
pendants, ou par l'institution .d'un ré~ime. interna
tional; celles qui ont pour objet de retabhr ou de
maintenir la paix et la sécurité internationales; et
celles qui contituent des mesures en vue d'atteindre
un de ces grands objectifs.

a) Les résolutions que l'Assemblée générale a
adoptées au sujet de la Corée, de la Palestine et d~s
anciennes colonies italiennes ont eu, à des degres
divers, les effets d'instruments constitutionnels.

Ainsi, pour la Corée" l'A~semblé~ a reco~r.nandé
qu'il soit procédé à des electlOns afm de chOlslr des

171 Résolution 288 (IV), sur la question grecque, où le para
graphe 3 de l'Article 2 est mentionné. Résolutions 109 (II) et
193 (III) sur la question grecque; 44 (I) et 265 (III) sur
la questio~ du traitement des Indiens établis dans l'Union Sud
Africaine; 272 (III), sur le respect ~es droits de l'~omme et
des libertés fondamental.es .en B!1I~ar~e et t;n Hon~rIe;, et 291
(IV), sur la question chmolse, ou 11 n est fait mentIOn d aucune
disposition particulière. .

172 Résolutions 193 (II) et 288 (IV), sur.la question gr~~que,
où il est fait mention des conventIOns relatives aux frontleres;
272 (III), sur le respec~ des droits de ,1'h0!ll!De et d~s liber.tés
fondamentales en 'BulgarIe et en HongrIe, ou Il est fait ment!on
des Traités de paix de 1947; et 291 (IV), sur la question
chinoise.

173 Résolution 193 (III).
174 Résolution 112 (II).
175 Résolution 195 (III).
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représentants qui, "se réunissant" en assemblée na
tionale, "constitueront" un gouvernement national 174 ;
elle a déclaré par la suite 175 "qu'il avait été établi un
gouvernement légitime ... lequel exerçait effectivement
son autorité et sa juridiction sur la partie de la Corée
où la Commission temporaire a été en mesure de pro
céder à des observations et à des consultations ..."

Au sujet de la question palestinienne, l'Assemblée
générale a donné à la Commission des Nations Unies
les instructions suivantes: "Après consultation avec
les partis démocratiques et les autres organisations
publiques des Etats arabe et juif ..• [la Commission]
désignera et établira aussi rapidement que possible,
dans chaque Etat, un Conseil provisoire de gouver
nement" qui se verra progressivement confier par la
Commission l'entière responsabilité de l'administration
de cet Etat pendant la période qui s'écoulera entre la
cessation du Mandat et l'établissement de l'indépen
dance dudit Etat 176.

Dans le cas de la Libye, l'Assemblée a recommandé
que les Puissances administrantes, en coopération avec
le Commissaire des Nations Unies, "prennent immé
diatement les premières mesures nécessaires au trans
fert des pouvoirs à un gouvernement indépendant
dûment constitué" et administrent les territoires de
manière à faciliter la réalisation de "l'unité et de
l'indépendance de la Libye"177.

b) En deux circonstances, l'Assemblée générale a
décidé d'instituer un régime international spécial dans
le cadre d'un règlement politique plus général.

Elle a recommandé que la Somalie soit contituée en
un Etat indépendant à l'expiration d'un délai de dix
ans à dater de l'adoption d'un accord de tutelle par
l'Assemblée générale, et que ce pays, en attendant que
son indépendance devienne effective, soit placé sous
le régime international de tutelle et que l'Italie soit
l'autorité administrante 178. Pour Jérusalem, l'Assemblée
a décid~ que la ville serait plac~e .s~us un ré~ime
internatIOnal permanent, et elle a ltlVlte le Conseil de
tutelle à élaborer un Statut de la ville 179.

c) L'Assemblée a fait aussi un grand nombre de
recommandations tendant à donner effet à des règle
ments politiques définitif~ ou à limiter les z~)l1es de
conflit. Ces recommandatIOns ont eu pour obJet: des
retraits de troupesI8~, le rapatrie~ent de popula!i?~s
qui avaient abandonne leurs foyers a cause des hostl1ltes
ou pour d'autres raisonsl81 ou qui avaient été faites
prisonnièresl82, la délimitation de frontièresl83 et des
accords administratifs 184 ;

176 Résolution 181 (II).
177 Résolution 289 A (IV).
178 Résolution 289 (IV).
179 Résolutions 181 (II) et 303 (IV).
180 Résolutions 112 (II), 195 (III) et 293 (IV) sur la Corée.
181 Résolutions 193 (III) sur la question grecque et 194 (III)

sur la question palestinienne.
182 Résolution 288 (IV) sur la question grecque.
183 Résolution 181 (II) fixant les frontières des Etats juif et

arabe dont la création était envisagée et de la Ville de Jéru-
salem. E b "f d184Résolution 181 (II). Les futurs tat~ ara e et JUI • e-
vaient être liés par tous les accords mternatlonaux, conventions
et obligations financières internationales que .laPuissan~e !l1an
dataire avait contractes au nom de la Palestme; tout dlfferend
relatif au maintien en vigueur de ces obligations, conventions
et accords devait être soumis à la Cour internationale da
Justice.
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2) RECOURS AUX MÉTHODES PRÉVUES À
L'ARTICLE 33

105. L'Assemblée s'est appuyée sur les dispositions
de l'Article 33 lorsqu'elle a invité les Etats Membres
et ceux des Etats non membres qui, pour la solution
d'un différend déterminé ont accepté les obligations de
règlement pacifique prescrites par la Charte, à faire
usage pour le règlement de leurs litiges, d'une ou de
plusieurs des méthodes prévues à l'Article 33.

a) Dans la question du traitement des Indiens dans
l'Union Sud-Africaine, l'Assemblée a invitél8G :

" • • • les Gouvernements de l'Inde, du Pakistan et
de l'Union Sud-Africaine à entrer en pourparlers, sur
un pied d'entière égalité, prenant en considération
les buts et principes de la Charte des Nations Unies et
la Déclaration des droits de l'homme."

b) Dans la question grecque, l'Assemblée a plus
d'une fois invité les voisins septentrionaux de la
Grècel86 :

"à coopérer avec la Grèce dans le règlement de leurs
différends par des moyens pacifiques, conformément
à l'Article 2, paragraphe 3 de la Charte ..."
et elle a énuméré un certain nombre de points qui,
s'ils avaient fait l'objet d'un accord entre les Etats
intéressés, auraient contribué à un règlement du pro
blème; elle leur a notamment recommandél87 :

" . . . de conclure des accords de frontière • • . , de
régler en commun les problèmes résultant de la présence
de réfugiés dans les quatre Etats intéressés, en pro
cédant, chaque fois que cela sera possible, au rapatrie
ment volontaire et ... , d'étudier la possibilité d'accords
sur le transfert volontaire de minorités ..."

c) Les gouvernements et les autorités intéressés en
Palestine ont été de même invités "à rechercher un
accord par voie de négociations, soit directes, soit avec
la Commission de conciliation"188.

La résolution générale 190 (III) "Appel adressé
aux grandes Puissances ..." et la résolution 290 (IV)
"Eléments essentiels de la paix" sont également
inspirées par l'Article 33.

106. Malgré les dispositions du paragraphe 3 de
l'Article 36, l'Assemblée générale n'a jamais expressé
ment recommandé, pour la solution des différends
d'ordre juridique, le recours à un règlement judiciaire
ni même à l'arbitrageI89• Il convient de faire remarquer
ici que l'article 8 du Pacte de Bruxelles dispose notam
ment: "En cas de différends complexes dont certains
éléments relèvent de la conciliation et d'autres du règle
ment judiciaire, chaque Partie au différend aura le
droit de demander que le règlement par la voie judiciaire
des éléments juridiques du différend précède la procé
dure de conciliationl90."

185 Résolution 265 (III).
186 Résolutions 288 (IV) et 193 A (III).
187 Résolution 109 (II).
188 Résolution 194 (III).
189 Une proposition à cet effet, présentée par la délégation de

Cuba (A/C.l/270, voir les Documents officiels de la deuxième
session de l'Assemblée gblérale, Première Commission, annexe
19f) sur la question du traitement des Indiens dans l'Union
Sud-Africaine n'a pas été adoptée.

199 Voir le rapport de la Sous-Commission 6 de la Commission
intérimaire, en date du 28 mars 1949 (AIAC.18/91, para-
graphe 47). . . .

191 Pour le fonctionnement des commissions des Nahons
Unies, voir les Documents officiels de la quatrième session de
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107. - L'Assemblée a fait un emploi direct de cer
taines des méthodes prévues à l'Article 33, notamment
la médiation et la conciliation, en créant des organes
subsidiaires chargés d'aider les Etats ou les autorités
intéressés à parvenir à un règlementl91 et en instituant
des groupes de conciliation au sein de l'Assemblée elle
même.

C'est ainsi que pour la question palestinienne, la Com
mission ad hoc chargée de la question palestinienne a
créé un groupe de conciliation composé du Président, du
Vice-Président et du Rapporteur de la Commission spé
ciale. Ils étaient autorisés, s'ils parvenaient à mettre en
mouvement la procédure de conciliation, à choisir
d'autres membres pour les assister dans l'accomplisse
ment de leur tâchel92• Lors de l'examen de la question
grecque, au cours de la première partie de la troisième
session, la Première Commission a pris l'initiative d'une
réunion des représentants des quatre Etats intéressés
sous les auspices du Président de l'Assemblée, du
Secrétaire général, du Président et du Rapporteur de
la Première Commissionl93 :

"... afin que ceux-ci recherchent les possibilités de
parvenir à un accord entre eux quant aux méthodes
et à la procédure à adopter en vue de régler les dif
férends qui les séparent actuellement."

A la quatrième session, la Première Commission a
de nouveau désigné un Comité de conciliation composé
d'une manière identique, qui était chargé de poursuivre
l'œuvre de conciliation entreprise lors de la troisième
session et "de s'efforcer de réaliser un règlement
pacifique des différends" 194.

3) RECOURS À DES ORGANES SUBSIDIAIRES

108. L'Assemblée a parfois créé des commissions
chargées d'enquêter, d'observer, de concilier et d'ad
ministrerl95•

4) RENVOI À D'AUTRES ORGANES PRINCIPAUX DES
NATIONS UNIES

109. A propos de la question de Palestine, l'As
semblée générale a décidé196 :

"Aucune mesure prise par un gouvernement ou des
gouvernements intéressés ne pourra empêcher le Conseil
de tutelle d'adopter le Statut de Jérusalem et de le
mettre en œuvre."

Le Conseil de tutelle avait été "désigné pour assurer
les fonctions d'autorité charg~e de l'administration"
(au nom des Nations Unies dans le projet de régime
international permanent pour la Ville de Jérusalem).

En même temps l'Assemblée a demandé:

rAssemblée générale. Supplément No 11, annexe II, ainsi que
les mémorandums du Secrétariat relatifs aux diverses commis
sions.

192 Documents offi,ciels de la deuxième session de l'Assemblée
générale, Commission ad hoc chargée de la question pales
tinienne, 19ème séance.

193 Docmnellts officiels de la troisième session de l'Assemblée
générale, Première partie. Première Commission. 193ème
séance; voir également: Séances plénières, Annexes, documents
A/728, A/728/Corr.1 et Al728/Corr.2. page 391.

194 Documents officiels de la quatrième session de l'Assemblée
générale, Première Commission, 276ème séance.

195 Ibid., Supplément No li, annexe II; ainsi que les mémo
randums du Secrétariat relatifs aux diverses commissions.

196 Résolution 303 (IV). Comparer avec les résolutions an
térieures analogues 181 (II) et 185 (S-2).



"... aux Etats intéressés de s'engager formellement,
le plus tôt possible et compte tenu de leurs obligations
de Membres des Nations Unies, à rechercher la solution
de ces problèmes en y mettant toute leur bonne volonté
et à se conformer aux dispositions de la présente
résolution...

110. Au sujet de la question espagnole, l'As
semblée a adressé au Conseil de sécurité une recom
mandation conçue en termes généraux l'invitant à
étudier "Ies mesures adéquates à prendre" si un gou
vernement n'était pas constitué en Espagne dans un
délai raisonnable1lli

". . . tenant son autorité du consentement des ci
toyens, qui s'engage à respecter la liberté de parole. de
culte et de réunion et à organiser sans délai des élections
par lesquelles le peuple espagnol libéré de toute con
trainte ou intimidation, et sans considération de partis,
puisse exprimer sa volonté ..."

111. Pour la question de Palestine, l'Assemblée
s'en est remis en partie au Conseil de sécurité et au
Conseil économique et social pour la mise en œuvre
de sa résolution. Ce point sera examiné plus loin.

112. L'Assemblée peut solliciter un avis consultatif
de la Cour internationale de Justice sur un point de
droit, quel qu'il soit; elle l'a déjà fait pour des dif
férends et des problèmes politiques spéciaux. Toute
fois elle ne s'est pas encore prononcée sur le point de
savoir si elle doit considérer un avis consultatif de la
Cour comme constituant une décision définitive sur
le point de droit soulevél98•

5) .MISE EN ŒUVRE DES RÉSOLUTIONS

113. L'Assemblée a tenté, par divers moyens, de
mettre en œuvre la politique exprimée dans ses réso
lutions: en réaffirmant les résolutions; en formulant
des recommandations détaillées de caractère militaire,
politique ou administratif; en demandant le concours
des autres organes principaux des Nations Unies; en
demandant aux Etats non membres de remplir certaines
conditions pour pouvoir être admises à l'Organisation
des Nations Unies; et en cherchant à exercer une
influence sur les relations économiques ou diplomati
ques entre les Etats.

114. Les résolutions relatives à la question palesti
nienne contiennent des recommandations détaillées de
caractère militaire, politique ou administratif et invitent
d'autres organes principaux à collaborer à leur mise
en œuvre. C'est ainsi que l'Assemblée générale a
demandé que le Conseil de sécurité "considère comme
menace contre la paix, rupture de paix ou acte d'agres
sion, conformément à l'Article 39 de la Charte, toute
tentative visant à modifier par la force le règlement

197 Résolution 39 (1) . Dans une résolution ultérieure sur
l'Espagne (114 (II», l'Assemblée s'est bornée à un rappel
des responsabilités qui incombent au Conseil de sécurité en
vertu de la Charte.

198 Le seul avis consultatif de la Cour que l'Assemblée géné
rale ait en fait considéré portait sur les réclamations interna
tionales de l'Organisation des Nations Unies. L'Assemblée n'a
pas encore pris connaissance de l'avis consultatif relatif aux
Traités de paix avec la Bulgarie et la Hongrie en ce qui con
cerne la question des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales (avis demandé dans la résolution 294 (IV» .

199 Résolution 181 (II).
200 Résolution 186 (8-2).
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prévu par la présente résolution"199 et l'a prié si la
situation l'exigeait, de

"... compléter l'autorisation de l'Assemblée générale
par des mesures prises aux termes des Articles 39 et
41 de la Charte qui donneront pouvoir à la Commission
des Nations Unies ... d'exercer ... les fonctions qui
lui sont assignées dans la présente résolution,"

En outre, la Commission elle-même a été invitée à:
"S'inspirer dans son activité des recommandations

de l'Assemblée générale l't des instructions que le
Conseil de sécurité jugera nécessaire de lui donner."

Le Médiateur des Nations Unies a été invité à2OO :

"conformer ses activités aux dispositions de la pré
sente résolution et aux instructions que l'Assemblée
générale ou le Conseil de sécurité pourront lui donner".

De même, le Conseil économique et social a été prié
de désigner les trois membres étrangers du Conseil
économique mixte dont la création a été prévue afin
d'appliquer les mesures nécessaires pour réaliser
l'union économique entre les deux Etats envisagés
arahe et juif201.

115. Deux questions essentielles se posent aux
quelles il n'est guère possible de répondre encore en
se fondant sur l'expérience relativement courte de
l'Assemblée générale:

a) Quels sont les rapports entre l'Assemblée géné
rale et le Conseil de sécurité lorsqu'un différend ou
un problème politique spécial dont l'Assemblée est
saisie exigent que l'on prenne des mesures pour pré
venir ou faire cesser des hostilités?

b) Quelle est la di fférence entre une décision du
Conseil de sécurité. de la nature de celles envisagées
par l'Article 25, et une recommandation de l'Assemblée
générale. ayant toutes deux pour objet de prévenir
ou d'arrêter des hostilités?

116. L'Assemblée a fait sienne202 la décision de la
Conférence de Potsdam selon laquelle l'Espagne "ne
possède pas les titres nécessaires pour justifier son
admission" à l'Organisation des Nations Unies et a
également recommandé203 que l'Espagne soit exclue des
institutions spécialisées et de la participation à des
conférences internationales.

117. L'Assemblée a toutefois résolu de demander
à204 : "tous les Membres des Nations Unies de rappeler
de Madrid les Ambassadeurs et Ministres plénipoten
tiaires qu'ils y ont accrédités" bien que cette mesure
n'impliquât pas nécessairement la rupture de toutes les
relations diplomatiques avec l'Espagne. Des proposi
tions ayant pour objet la rupture des relations écono
miques entre les Etats Membres et l'Espagne ou des

201 Résolution 181 (II).
202 Résolution 32 (1).
203 Résolution 39 (1). Une proposition similaire présentée par

la délégation de Cuba lors de la deuxième partie de la troisième
session et tendant à ce que, "tant que la situation . . . n'aura
pas été complètement éclaircie", la Bulgarie et la Hongrie
soient exclues des Nations Unies, des institutions spécialisées
et des conférences internationales (A/AC.24/48/Rev.2; voir
les Documents officiels de la troisième session de l'Assemblée
géllérale, Deu:rième partie, Commission politique spéciale, An
nexes) n'a pas été adoptée.

204 Résolution 39 (1).
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restrictions à ces relations ont été présentées, mais
n'ont pas été adoptées20S•

118. L'Assemblée a toutefois essayé d'empêcher le
maintien ou l'institution de privilèges économiques ou
autres dans les régions auxquelles elle s'est intéressée.
C'est ainsi que les Etats jouissant en Palestine de pri
vilèges et immunités découlant de capitulations ont été
invités à y renoncer dans les Etats arabe et juif en
visagés ainsi que dans la Ville de Jérusalem204l• En outre,
l'Assemblée a invité tous les Etats à 207 :

". . . respecter les traités en vigueur concernant la
Chine . . . {et) s'abstenir: a) de chercher à acquérir
des sphères d'influence ou à créer sur le territoire de
la Chine des régimes sous contrôle étranger; b) de
chercher à obtenir sur le territoire de la Chine des
droits ou privilèges spéciaux".

119. Enfin, l'Assemblée a pris diverses mesures
pour assurer un contrôle permanent des Nations Unies
sur les questions dont elle avait été saisie. Ces mesures
ont comporté des rapports au Secrétaire général ou à
la session suivante de l'Assemblée générale ou à l'un et
à l'autre, le maintien de la question à l'ordre du jour;
le renvoi au Conseil de sécurité, le renvoi à la Commis
sion intérimaire, la convocation d'une session spéciale.
le renvoi à une commission ou à un conseil consltltatif
et le renvoi à un comité spécial.

OBSERVATIONS DE LA SOUS-COMMISSION SUR LE
CHAPITRE C (3)

120. 11 semble que l'on ne dispose pas à l'heure
actuelle de données nouvelles suffisantes pour pouvoir
développer d'une manière appréciable les paragraphes
du rapport de la Commission intérimaire pour l'année
1949 relatifs à l'organisation et au fonctionnement des
Commissions. On peut formuler, toutefois, les observa
tions suivantes:

a) Certaines commissions ont manifesté une ten
dance à apparenter directement leur règlement intérieur

205 Voir par exemple le projet de résolution présenté par la
France (AtC.l/Sub.4/3: Documents officiels de la deuxième
partie de la première session de l'Assemblée générale, Première
Commission. annexe UR. page 360).

à celui de l'organisme dont elles émanent, que ce soit
l'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité. La
Sous-Commission pense que les commissions devraient
envisager la question de leur organisation et de leur
fonctionnement, tels que les définit leur règlement
intérieur, en tenant compte du fait que leur fonction
nement est tout à fait distinct de celui de l'organisme
dont elles émanent et elles pourraient peut-être sol
liciter du Secrétariat, dès le début de leurs travaux, un
projet de règlement.

La Sous-Commission présume que le Secrétariat,
dans la mesure où le lui permettent les crédits dont
il dispose, tiendra à jour, grâce à des revisions périodi
ques, son tableau comparatif des règlements des com
missions et continuera à établir sa série de mémo
randums sur l'organisation et le fonctionnement des
Commissions des Nations Unies au fur et à mesure
qu'il pourra bénéficier de l'expérience des commissions
nouvelles, et notamment de celles qui sont investies de
fonctions nouvelles d'un caractère technique telles que
celles qui concernent l'administration et la délimitation
des frontières.

b) Dans le rapport de la Commission intérimaire
pour 1949, l'attention a été attirée sur les devoirs et
les responsabilités des Etats Membres à l'égard de la
composition des Commissions. La Sous-Commission
désire insister sur ce point en faisant remarquer que les
qualités personnelles et l'expérience des représentants
des Etats Membres qui composent ces Commissions sont
de la plus grande importance pour le succès des
travaux de la commission. La Sous-Commission prend
note du fait que dix-neuf Etats Membres ont mainte
nant désigné des délégués à s'inscrire sur la liste de
personnalités établie en vue de la constitution de com
missions de conciliation ou d'enquête instituées par
l'Assemblée générale (résolution 268 D (III». Une
prompte décision sur la question de la part des autres
Etats Membres ferait beaucoup pour assurer et faci
liter la nomination, en qualité de membres des commis
sions des Nations Unies, de représentants hautement
qualifiés et particulièrement expérimentés.

206 Résolution 181 (II).
207 Résolution 291 (IV).

APPENDICE

Action de caracMre r'gional en vue d"un Nglement
pacifique dans le cadre de la Charte

Etude préparée par M. F. V. GARciA AMADOR (Cuba)

1. Introduction
1. Le représentant de Cuba a préparé la présente

étude pour répondre à la demande qui lui a été faite
par la Sous-Commission. Elle a pour objet d'examiner
les diverses questions qui peuvent se poser à propos
des affaires qui se prêtent à une action régionale.
lorsqu'un organe des Nations Unies est saisi d'une
affaire de cette nature ou lorsqu'une telle affaire est
soumise aux procédures prévues par des accords ré
gionaux ou examinée par des organismes régionaux208•

208 Voir AIAC.l8/SC.9/L.3.
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2. Le manque de temps et l'ampleur du sujet ont
obligé à limiter cette étude à l'examen du système
interaméricain de règlement pacifique. On peut néan
moins considérer que le but indiqué au paragraphe pré
cédent sera atteint si l'on se borne, pour examiner les
questions qui font l'objet de la présente étude, à exposer
ce système régional à titre d'exemple. A cet égard,
il y a lieu de faire en outre remarquer que l'intention
de la partie V (L'action régionale et l'application des
procédures de règlement pacifique par les organes des
Nations Unies) est purement et simplement de rendre
clairs et de préciser les concepts et les dispositions de
la Charte qui peuvent être appliqués, sous une forme
ou sous une autre, aux affaires qui se prêtent à une
action régionale.

3. Enfin, je désire rendre hommage au précieux
concours fourni par le Secrétariat pour la préparation

...."""



de cette étude. Les travaux de recherche qu'il a
effectués et qui sont exposés dans le document
A/AC.18/SC.91L.6 ("Résultats obtenus récemment
en matière de règlement pacifique dans le cadre du
système interaméricain") m'ont fourni les matériaux
nécessaires à la rédaction des pnrties III et IV.

Il..... cll.....tIoII.... la C...... NatI.. V.les
4. La Charte des Nations Unies autorise les accords

ou les organismes régionaux destinés à régler les
affaires qui, touchant au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, se prêtent à une action de
caractère régional (Article 52, paragraphe 1). Pour
le règlement pacifique des différends dont la prolonga
tion est susceptible de menacer le maintien de la paix
et de la securité internationales, la Charte mentionne,
parmi les moyens pacifiques par lesquels les parties
s'efforceront avant tout de trouver une solution à ces
différends, le recours aux organismes ou accords
régionaux (Article 33, paragraphe 1).

Visant expressément les différends d'ordre local, la
Charte dispose que les Membres des Nations Unies qui
concluent des accords régionaux ou constituent des
organismes régionaux doivent faire tous leurs efforts
pour régler les différends de cette nature d'une manière
pacifique, par le moyen desdits accords ou organismes,
avant de les soumettre au Conseil de sécurité (Article
52, paragraphe 2).

5. La Charte établit en outre que le Conseil de
sécurité encourage le développement du règlement
pacifique des différends d'ordre local par le moyen
des accords ou des organismes régionaux, soit
sur l'initiative des Etats intéressés, soit sur renvoi du
Conseil de sécurité (Article 52, paragraphe 3). De
même, le Conseil doit, s'il le juge nécessaire, inviter les
parties à régler leurs différends par des moyens
pacifiques notamment par le recours aux organismes
ou aux ac~ords régionaux (Article 33, paragraphe 2).
La Charte dispose enfin que le Conseil de sécurité doit,
en tout temps, être tenu pleinement au courant de toute
action entreprise ou envisagée en vertu d'accords ré
gionaux .)u par des organismes régionaux, pour le
maintien de la paix et de la sécurité internationales
(Article 54).

6. Indépendamment des dispositions qui viennent
d'être signalées, tout le système institué par la Charte
pour le règlement pacifique par les organes des Nations
Unies peut être appliqué, d'une manière ou d'une autre,
à une affaire qui se prête à une action régionale. En
effet, la Charte ne s'oppose pas à ce que l'Assemblée

209 Traité du 3 mai 1923 pour éviter ou prévenir les conflits
entre les Etats américains; Convention générale de conciliation
interaméricaine du 5 janvier 1929; Traité général d'arbitrage
interaméricain et Protocole additionnel d'arbitrage progressif
du 5 janvier 1929; Protocole additionnel à la Convention gé1'!é;
raIe de conciliation interaméricaine du 26 décembre 1933; TraIte
de non-agression et de conciliation du 10 octobre 1933; Con
vention du 23 décembre 1936 pour coordonner, développer et
assurer l'application des traités conclus entre les Etats améri
cains' Traité interaméricain du 23 décembre 1936 sur les bons
office~ et la médiation et Traité du 23 décembre 1936 relatif à
la prévention des différends.

210 La charte entrera en vigueur lorsque les deux tiers des
Républiques américaine,s .l'auront rati~iée. Jusqu'à ce jour, ell~
a été ratifiée par le Bresll, le Costa-RIca, le Honduras, le MexI-
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générale et le Conseil de sécurité s'acquittent de leurs
fonctions et exercent leurs pouvoirs (Articles 10, 11,
14 et Chapitre VI), en vue d'un règlement _pacifique,
lorsque l'un de ces organes des Nations Unies est
saisi d'une affaire de cette nature ou lorsqu'une telle
affaire est soumise à une procédure régionale (Article
52, paragraphe 4).

III.....,....... I..........cal. pour le ..........t
pacIfIq.

7. Précédents historiques du système. Le système
interaméricain pour le règlement pacifique a été com
plètement remanié ou cours des dix dernières années.
Avant cette époque, les Républiques américaines avaient
conclu un certain nombre de traités, conventions et
protocoles qui établissaient et réglementaient diverses
méthodes de règlement pacifique comme par exemple
les bons offices et la médiation, l'enquête et la concilia
tion et enfin l'arbitrage 209. Le principe général sur
lequel reposait le système de règlement pacifique établi
dans ces instruments est le principe en vertu duquel les
parties à un différend peuvent avoir recours à la
procédure de leur choix. Si les parties ne pouvaient pas
régler leur différend par l'un quelconque de ces moyens
pacifiques et si ce différend était considéré comme étant
de nature à mettre en danger la paix et la sécurité du
continent, les autres Républiques américaines devaient
se consulter entre elles en vue d'arrêter les mesures
qu'elles auraient jugées appropriées pour le maintien
ou le rétablissement de la paix.

A. STRUCTURE JURIDIQUE DU SYSTÈME ACTUEL

8. Instru.ments qui établissent le système. La
charte de l'Organisation des Etats américains, signée
à la neuvième Conférence internationale américaine
(Bogota, 1948), est l'instrument fondamental du
système interaméricain actuel de règlement pacifique 210.

Le chapitre IV de la charte ("Solution pacifique des
différends") déclare qu'un traité spécial établira les
moyens propres à résoudre les différends et fixera
les procédures qui conviennent à chacun des moyens
pacifiques ..." (article 23). Cet instrument expres
sément prévu par la charte est le traité américain de
règlement pacifique, appelé aussi "Pacte de Bogota",
signé au cours même de la Conférencem. Le "Pacte
de Bogota" vise à remplacer éventuellement les divers
traités, conventions et protocoles mentionnés au para
graphe 7 ci-dessus212• Le Traité américain d'assistance
mutuelle (Rio-de-Janeiro, 1947 - qui sera désormais
désigné sous le nom de "Traité de Rio") contient
également des dispositions relatives au règlement

que et la République Dominicaine. Toutefois, l'organisation pré
vue par la charte fonctionne à titre provisoire, conformément à la
décision prise à la Conférence de Bogota (résolution XE).

211 Le traité, qui a été signé par les vingt et une Républiques,
a été ratifié par le Costa-Rica, le Honduras et le Mexique. Le
Costa-Rica et le Nicaragua ont décidé de lui donner "pleine
validité pour le règlement de leurs différends, avant même que
ce traité ne soit formellement ratifié" (article III du Pacte
d'amitié conclu entre ces deux Républiques, le 21 février 1949).

212 Aux termes de son article LVIII, les traités, conventions
et protocoles mentionnés cesseront de produire leurs effets par
rapport aux parties contractantes au fur et à mesure que le
Pacte entrera en vigueur en ce qui les concerne au moyen de
leurs ratifications successives.
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pacifique213• Enfin, la résolution XIV sur le règlement
pacifique des conflits, adoptée par la Deuxième réu
nion de consultation des Ministres des relations
extérieures (La Havane, 1940) est un autre instrument
fondamental du système interaméricain actuel pour le
règlement pacifiquem .

9. Obligation de rechercher lUI règlement pacifique.
La charte de l'Organisation des Etats américains ré
affirme le principe selon lequel "les différends de
caractère international qui surgissent entre deux ou
plusieurs Etats américains doivent être réglés par des
moyens pacifiques" (article 5, g); à cette fin, il est
déclaré que "tous les différends internationaux qui
surgiront entre les Etats américains seront soumis aux
procédures pacifiques indiquées dans cette charte ..."
(article 20). Des dispositions analogues figurent dans
le "Pacte de Bogota" (article premier) et dans le
Traité de Rio (article 2)215. A propos de la portée
de cette obligation, il convient de signaler que dans le
système interaméricain, cette obligation existe pour
"tous les différends internationaux ..." Le but de la
charte de Bogota semble être en effet de veiller à ce
que "aucun différend surgissant entre les Etats améri
cains ne reste sans solution définitive au delà d'une
période raisonnable" (article 23).

10. Méthodes et procédures de règlement pacifique.
Aux termes de la charte de l'Organisation des Etats
américains, les "procédures pacifiques sont les sui
vantes: la négociation directe, les bons offices, la
médiation, l'enquête, la conciliation, la procédure judi
ciaire, l'arbitrage et celles sur lesquelles les parties
tomberont d'accord spécialement à n'importe quel mo
ment" (article 21). La charte ajoute que "lorsque entre
deux ou plusieurs Etats américains survient un dif
férend qui, de l'avis de l'un d'eux, ne peut être résolu
par les voies diplomatiques ordinaires, les parties
devront convenir de n'importe quelle autre procédure
pacifique leur permettant d'arriver à une solution"
(article 22). Le "Pacte de Bogota" établit et réglemente
la procédure des bons offices et de médiation (chapitre
2), la procédure d'enquête et de conciliation (chapitre
3), la procédure judiciaire (chapitre 4) et la procédure
d'arbitrage (chapitre 5). Les parties peuvent avoir
recours à ces procédures ou à toute autre procédure
spéciale qui, à leur avis, leur permettront d'arriver à
une solution (article II).· Un des traits les plus
caractérisques du Pacte est que, une fois la procédure
de conciliation mise en mouvement, l'une quelconque
des parties peut demander le règlement arbitral ou

213 Le Traité de Rio est entré en vigueur le 3 décembre 1948.
Il a été ratifié jusqu'ici par les seize pays signataires ci-après:
Brésil, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Etats-Unis d'Amé
rique, Haïti, Honduras, Mexique. Nicaragua, Panama, Para
guay, République Dominicaine, Salvador, Uruguay et Vene
zuela.

214 Conformément à la résolution XIV, la "Commission inter
américaine des méthodes propres à résoudre pacifiquement les
conflits" a été créée à 'Washington le 31 juillet 1948. Sa com
position est la suivante: Argentine, Brésil, Cuba, Etats-Unis
d'Amérique et Mexique. Cet organisme a été désigné par la
suite sous le nom de "Commission interaméricaine de la paix".

215 En ce qui concerne la procédure de règlement, les trois
instruments rattachent l'obligation générale de rechercher un
règ-lement pacifique à la communication des différends aux
organes des Nations Unies (Voir paragraphe 14 de la présente
étude).

216 Aux termes de l'article 6 du Traité de Rio, "si l'inviolabilité
ou l'intégrité du territoire, la souveraineté ou l'indépendance
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judiciaire (articles XXXII et XXXV). Quant au
Traité de Rio, bien que son but fondamental soit
l'assistance mutuelle en cas d'attaque armée ou de tout
autre acte d'agression, la procédure de consultation
qu'il prévoit et règlemente peut être appliquée lorsqu'il
s'agit d'un différend ou d'une situation "susceptible de
mettre en péril la paix de l'Amérique" 216. Enfin, la
résolution XIV de la Deuxième réunion de consultation
charge la Commission interaméricaine de la paix "de
veiller constamment à ce que les Etats entre lesquels
existe ou peut exister un différend d'une nature quel
conque, le résolvent dans le plus bref délai possible"
et de suggérer à cette fin "sans préjudice des méthodes
adoptées par les parties ou des procédures dont elles
pourraient convenir, les mesures susceptibles de permet
tre un règlement pacifique"217.

B. ApPLICATIONS RÉCENTES DU SYSTÈME

11. Le système interaméricain pour le règlement
p~cifique a été appliqué, depuis qu'il a été remanié,
à diverses situations et divers différends qui se sont
produits entre les Etats américains. Ces affaires ont
été soumises aux organes interaméricains conformément
:m Traité de Rio, à la résolution XIV de la Deuxième
réunion de consultation et au "Pacte de Bogota". Il
n'est toutefois pas nécessaire dans la présente étude
d'exposer en détail ces différends et ces situations,
ni la manière dont ces organes en ont été avisés et les
ont résolus218•

IV. Les rapports entre le système intel'ellMricain et
l'Organisation des Nations Unies

A. DISPOSITIONS DES INSTRUMENTS INTERAMÉRICAINS

12. L'Organisation des Eta.ts américains et l'Orga
nisation des Nations Unies. La charte signée à Bogota
déclare en son article premier que "dans le cadre des
Nations Unies, l'Organisation des Etats américains
constitue un organisme régional". En énonçant les buts
essentiels de cette organisation, la charte déclare qu'elle
s'est assignée ces buts afin de "réaliser les principes
sur lesquels elle est fondée [l'organisationj, et de
remplir d'accord avec la Charte des Nations Unies
ses obligations régionales" (article 4). La ~harte de
Bogota déclare en outre qu'aucune de ses stipulations
"ne sera interprétée comme une diminution des droits
et obligations des Etats Membres, et ce conformément à

politique de quelque Etat américain étaient affectées par une
agression qui ne soit pas une attaque armée, ou par un conflit
extracontinental ou intracontinental, ou par quelque autre fait
Ol~ sitt,ation susceptible de mettre en péril la pai~ de l'Amérique,
l'organe de consultation se réunira immediatement afin de
décider des mesures qui, en cas d'agression, doivent être prises
pour venir en aide à la victime de l'agression, ou en tout cas,
celles qu'il convient de prendre pour la défense commune, et
pour le maintien de la paix et de la sécurité continentales."
(Les mots en italiques ont été soulignés par l'auteur de la pré
sente étude.)

21i La résolution XIV dispose en outre que la Commission
présentera à chaque réunion de consultation des ministres des
relations extérieures et à chaque conférence internationale
américaine, un rapport sur l'état de ces conflits et sur les
me~ures qui pourraient avoir été prises pour les résoudre.

218 Le mémorandum préparé par le Secrétariat et publié
sous la forme d'un document miméographié le 21 avril 1950
(AIAC.18/S'C.9/L.6) contient un exposé détaillé sur ces ap
plications récentes du système interaméricain.



la Charte des Nations Unies" (Article 102)219. Ces
dispositions montrent clairement que I·Organisation des
Etats américains ne constitue pas une organisation de la
communauté régionale américaine sans aucun lien avec
l'Organisation des Nations Unies: elles indiquent au
contraire que le fonctionnement de cette organisation
est rattaché à celui de l'organisation mondiale.

13. Le système interaméricailJ pour le règlemellt
pacifique des différelZds et les "accords ou orgalZiSlnes
régionaux" al,torisés par la Charte des Natio1JS U1Jies.
En plus des dispositions indiquées au paragraphe 12 ci
dessus, on trouve dans les instruments interaméricains
de règlement pacifique des affirmations expresses de
leur compatibilité avec les buts et principes de l'Orga
nisation des Nations Unies. Le Traité de Rio déclare
dans son préambule "que les Hautes Parties con
tractantes réaffirment leur volonté de se maintenir
unies dans le cadre d'un système interaméricain. compa
tible avec les buts et les principes des Nations Unies,
et réaffirment l'existence de l'accord qu'elles ont conclu,
concernant les sujets relatifs au maintien de la paix et
de la sécurité internationales. qui soient susceptibles
d·une action régionale". Dans le "Pacte de Bogota",
les Républiques américaines "réaffirment solennelle
ment les obligations qu'elles ont acceptées dans des
conventions et des déclarations internationales anté
rieures, ainsi que dans la Charte des Nations Unies",
et décident de "recourir, en toutes circonstances, à des
moyens pacifiques" (article 1). Il parait donc évident
que l'on a cherché à se conformer, pour ces instruments
interaméricains, aux conditions et exigences de la
Charte des Nations Unies pour les accords ou orga
nismes régionaux qu'elle autorise.

14. Obligation de recourir alu' procédures ré
gionales et droit de soumettre les litiges aux organes
des Nations Unies. Le Traité de Rio déclare que "les
Hautes Parties contractantes s'engagent à soumettre
toute controverse qui surgirait entre elles aux méthodes
de solution pacifique et s'engagent à essayer de la
résoudre entre elles, moyennant la procédure en vigueur
dans le système interaméricain, avant de la soumettre
à l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité des
Nations Unies" (article 2). Le principe et l'ordre des
procédures indiqués dans cette disposition ont été
modifiés par la Conférence de Bogota en vue de limiter
l'obligation de recours aux procédures régionales, recon
naissant aux Parties le droit de saisir l'Assemblée géné
rale d'un litige. En effet, cet organe n'est pas men
tionné dans les dispositions correspondantes de la charte
de l'Organisation des Etats américains (article 20) et
du "Pacte de Bogota" (articles II et L). En outre,
pour déterminer la portée de ces stipulations, il faut tenir
compte de la disposition générale de la charte de Bogota
(article 102) et du Traité de Rio (article 10), autrement
dit qu'aucune de ces dispositions ne doit être interprétée
comme une diminution des droits et obligations qui dé
coulent, pour les Etats américains, de la Charte des Na
tions Unies. Il résulte de tout ce qui précède que l'objet
de ces instruments est d'obliger les Parties contractantes
à faire tous leurs efforts pour arriver à régler pacifi
quement les différends qui peuvent surgir entre elles,
avant de les soumettre au Conseil de sécurité, ainsi que

219 Le Traité de Rio contient une disposition identique dans
son article 10.
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le prescrit le paragraphe 2 de l'Article 52 de la Charte
des Nations Unies.

15. Autres relations avec les orgaJJes de l'Orga
lIisation des NatioJls UJlies. En tenant compte des
dispositions de l'Article 54 de la Charte des Nations
Unies, le Traité de Rio déclare: "les Hautes Parties
contractantes adresseront immédiatement au Conseil de
sécurité • . • un rapport complet sur les activités entre
prises ou projetées en exercice du droit de légitime
défense et dans le but de maintenir la paix et la sécurité
int'~raméricaines" (article 5). A ce sujet, le Traité
ajoute que le Conseil de direction de l'Union panaméri
caine "fonctionnera, pour tout ce qui concerne le présent
Traité, comme organe de liaison entre les Etats signa
taires qui l'auront ratifié et entre ceux-ci et les Nations
Unies" (article 15). Par conséquent, l'obligation pré
vue à l'article 5 s'impose, selon le cas, aux Parties au
Traité et au Conseil de l'Organisation. Enfin, certaines
dispositions du "Pacte de Bogota" prévoient d'autres
relations avec les organes des Nations Unies. Aux
termes de son article XXXI, les Parties reconnaissent,
en ce qui concerne tout autre Etat américain, comme
obligatoire de plein droit, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice, conformément au paragraphe 2
de l'Article 36 du Statut de la Cour. En outre, tout
différend, quelle que soit sa nature, peut être porté
devant la Cour si les Parties ne conviennent pas de
recourir à l'arbitrage et, en pareil cas, la compétence
de la Cour est obligatoire, conformément au paragraphe
a) de l'Article 36 de son Statut (article XXXII). Pour
les demandes d'avis consultatifs, le pacte dispose que
"les Parties intéressées à la solution d'un différend
pourront, d'un commun accord, demander à l'As
semblée générale ou au Conseil de sécurité des Nations
Unies de solliciter l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice sur une question juridique quelcon
que. La pétition se fera par l'intermédiaire du Conseil
de l'Organisation des Etats américains" (article II) 220.

B. RELATIONS ÉTABLIES AVEC LES NATIONS UNIES

16. Relations générales. Le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies a été invité à la
Conférence interaméricaine pour le maintien de la
paix et de la sécurité continentales (Rio-de-Janeiro,
1947) et à la neuvième Conférence internationale amé
ricaine (Bogota, 1948). Cette dernière Conférence a
adopté une résolution invitant "les Nations Unies" à se
faire représenter, aux conférences interaméricaines et
aux réunions de consultation des Ministres des relations
extérieures, par le Secrétaire général ou par un sup
pléant au cas où le Secrétaire général ne pourrait y
assister personnellement, afin que les membres de
l'Organisation mondiale puissent être informés des tra
vaux et des conclusions de ces conférences (résolution
XXXIX) . L'Assemblée générale de l'Organisation
des Nations Unies a, de son côté, au cours de sa
troisième session, adopté une résolution demandant "au
Secrétaire général d'inviter le Secrétaire général de
l'Organisation des Etats américains à assister aux
sessions de l'Assemblée générale en qualité observa
teur" (résolution 253 (III».

17. Relations ayant trait à l'action en cours ou
envisagée pour le maintien de la pai.'r et de la sécurité

220 Les articles V et XLIII du pacte ont également trait aux
relations avec la Cour internationale de Justice.
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intenaatiotJales. Le 24 janvier 1949, le Secrétaire
général de l'Organisation des Etats américains a envoyé
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies des exemplaires de la charte de l'Organisation
des Etats américains et du Traité américain de règle
ment pacifique ("Pacte de Bogota"), en lui demandant
de bien vouloir les transmettre au Conseil de sécurité,
à titre d'information, conformément aux dispositions
de l'Article 54 de la Charte des Nations Unies
(S/1240). D'autre part, le Conseil de sécurité a reçu
jusqu'ici treize communications relatives à l'activité des
organismes interaméricains pour maintenir la paix et
la sécurité continentales 221. Toutes ces communications
ont été distribuées comme documents du Conseil de
sécurité, bien qu'elles n'aient été inscrites à l'ordre
du jour provisoire d'aucune de ses séances (S/982,
S/1036, S/1116, S/1171, S/1172, S/1239, S/1268,
S/1307, S/1346, S/139O, S/1389 et S/1407). Le
Conseil de sécurité a pris acte des communications
relatives à la situation créée entre le Costa-Rica et le
Nicaragua et à l'incident survenu entre Haïti et la
République Dominicaine, ainsi qu'il en a fait mention
dans son rapport à l'Assemblée générale pour la période
allant du 16 juillet 1948 au 15 juillet 1949 (A/945,
cinquième partie).

Y. L'action régionale et l'application des méthodes
cie Nglement pacifique par les organes des Nations

Unies

A. GÉNÉRALITÉS

18. Pritlâpe général. Selon les dispositions gé
nérales de la Charte des Nations Unies relatives au
règlement pacifique, les parties à un différend ne sont
pas tenues "avant tout" (c'est-à-dire avant de saisir
l'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité du
différend) de rechercher une solution en faisant appel
aux organismes ou accords régionaux (Article 33,
paragraphe 1). Le même paragraphe 1 de l'Article 33
autorise les Parties à recourir "à d'autres moyens
pacifiques de leur choix". Sur ce point, la Commission
intérimaire a déjà eu l'occasion de signaler qu"'il
incombe aux Parties d'avoir recours à la méthode ou
aux méthodes les plus appropriées à un différend
déterminé" (A/60S). En revanche, lorsqu'il s'agit de
différends d'ordre local, les Membres des Nations
Unies qui concluent des accords ou constituent des
organismes régionaux sont tenus de "faire tous leurs
efforts pour régler" d'une manière pacifique, par le
moyen desdits accords ou organismes, les différends
d'ordre local, avant de les soumettre au Conseil de
sécurité (Article 52, paragraphe 2).

19. "Affaires ... qui se prêtent à une action de
caractère régional" et etdifférends d'ordre local". Le
système institué par la Charte pour le règlement paci
fique par les organes des Nations Unies s'applique
tant aux différends dont la prolongation est susceptible
de menacer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, qu'à toute Situation qui pourrait
entraîner un désaccord entre nations ou engendrer un
différend (Articles 10, 11, 14 et Chapitre VI). En

221 Voir le mémorandum du Secrétariat, mentionné dans la
note 218, et qui contient un exposé détaillé sur le contenu de
ces communications.

conséquence, pour les besoins de la présente étude, il
convient tout d'abord de préciser que dans l'expression
"affaires qui, touchant au maintien de la paix et de
la sécurité internationales, se prêtent à une action de
caractère régional" (Article 52, paragraphe 1), il faut
entendre par "affaires" tant "les différends d'ordre
local" expressément mentionnés par la Charte (Article
52, paragraphes 2 et 3) que toute situation locale de
la nature que prévoit ladite Charte (Article 11, para
graphe 3; Articles 14 et 34; Article 35, paragraphe l,
et Article 36, paragraphe 1). Or, que faut-il entendre
par une affaire qui se prête à une action de caractère
régional lorsqu'on est en présence d'un différend ou
d'une situation d'ordre local? Le critère qui semble le
mieux répondre au but du Chapitre VIII de la Charte
(Accords régionaux), consiste à considérer le caractère
"local" d'un différend ou d'une situation non pas
exactement en fonction du lieu où s'est produit le
différend ou de la région à laquelle appartiennent les
Parties ou les Etats intéressés, mais plutôt en fonction
du fait que lesdites Parties ou lesdits Etats sont signa
taires d'un accord régional ou ont constitué un
organisme régional. Cette conclusion résulte de
l'évidence, elle est imposée par les faits: il n'est pas
douteux que seule l'existence d'un accord ou d'un
organisme régional, auquel les Parties à un différend,
ou les Etats intéressés à une situation peuvent avoir
recours, rendra possible un règlement par de telles
méthodes.

20. Conditions que doivent remplir les a.ccords ou
orgalti..smes régionaux. La Charte ne définit pas à
proprement parler les accords ou organismes régionaux,
et se borne à mentionner les conditions que doivent
remplir ces accords ou organismes. Ces conditions sont
les suivantes: a) ils doivent être destinés à régler les
affaires qui, touchant au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, se prêtent à une action de ca
ractère régional; et b) ils doivent être, par leur struc
ture et par leur activité, compatibles avec les buts et
principes des Nations Unies (Article 52, paragraphe 1).
Les termes de la première de ces conditions sont suffi
samment larges pour pouvoir englober les accords ou
organismes régionaux qui portent soit sur le règlement
pacifique des affaires prévues au Chapitre VI, soit sur
l'action en cas de menace contre la paix, de rupture de la
paix et d'acte d'agression, que mentionne le Chapitre
VII, soit sur les deux à la fois (Chapitre VIII, Article
52, par9,graphes 2 et 3, et Article 53, paragraphe 1).
La deuxième condition ne doit pas être interprétée
d'une manière restrictive; if faut plutôt considérer
que les accords ou organismes régionaux ne doivent
pas, par leur structure et leur activité, être incom
patibles avec les buts et principes énoncés au Chapitre
1 de la Charte.

B. DROITS ET OBLIGATIC!NS DES PARTIES ou DES ETATS

21. Possibilité de saisir ml orgalle des Nati07ls
Unies d'une affa.ire qui se prête à, une action de
caractère régional. L'obligation pour les Membres des
Nations Unies de faire tous leurs efforts pour régler
d'une manière pacifique, par le moyen d'accords ou
d'organismes régionaux, les différends d'ordre local
n'affecte ni ne limite le droit de ces Etats d'attirer
l'attention de l'Assemblée générale sur un différend
(ou sur toute situation qui pourrait entraîner un
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désaccord entre nations ou engendrer un différend),
afin d'arriver à un règlement pacifique (Article 35,
paragraphe 1, et Article 11, paragraphe 2). Quant
au Conseil de sécurité, il ne faut pas attribuer à
l'obligation de "faire tous leurs efforts pour régler"
les différends, "d'une manière pacifique", par le moyen
des accords ou organismes régionaux, un objet autre
ou une portée plus grande que ceux qui découlent
logiquement du système de règlement pacifique institué
par la Charte. On ne peut invoquer cette obligation
lorsque, par exemple, un Etat Membre attire l'attention
du Conseil de sécurité sur une affaire, en faisant
valoir que l'autre Partie ou un Etat tiers intéressé a
refusé de résoudre le différend ou de porter remède
à la situation par les moyens mentionnés dans un accord
régional, ou qu'un organisme régional a, pour une
raison quelconque, refusé de connaître de l'affaire
ou de lui trouver une solution. Dans les deux cas, on
peut considérer que tous les efforts possibles ont été
faits pour régler l'affaire par la voie régionale et que,
par conséquent, les Parties ou les Etats intéressés sont
libérés de l'obligation prévue au paragraphe 2 de
l'Article 52 de la Charte.

22. Examen d'une affaire selon les procédures
pré1.'ues dans un accord régional ou par lm organisme
régional. La Charte ne s'oppose pas à ce que les parties
ou les Etats intéressés, une fois commencé l'examen
d'une affaire sur le plan régional, usent du droit
d'attirer l'attention de l'Assemblée générale sur cette
affaire, en tant que question intéressant le maintien
de la paix et de la sécurité internationales (Article 35
et article 11, paragraphe 2). Lorsque les parties ne
réussissent pas à régler par le moyen d'un accord ou
d'un organisme régional, un différend d'ordre local
dont la prolongation est susceptible de menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
elles doivent le soumettre au Conseil de sécurité
(Article 37, paragraphe 1). A cet égard, la Commission
intérimaire a eu l'occasion d'indiquer (A/605) que
les mots "avant tout" qui figurent à l'Article 33,
paragraphe 1, ne signifient pas qu'il soit nécessaire de
recourir à toutes les méthodes énumérées avant que
le Conseil puisse être saisi du différend ... Essayer
toutes ces méthodes constituerait une procédure in
dûment prolongée, surtout lorsqu'il s'agit d'un différend
d0!lt la prolongation est susceptible de menacer la
paIX.

23. Renseignements à fournir au Conseil de sécurité
sur l'action régionale. L'obligation prévue à l'Article
54 de la Charte concerne toute action entreprise ou
envisagée en vertu d'accords régionaux ou .par des
organismes régionaux, à condition que cette action
ait pou~ objet le maint!en ~e.la pa~ et. de la sécuri~é
internatIOnales. Cette dIspOSItIon se JustIfie par le fait
que le système or~an!sé par la Ch~rte, la respon~abil~t~
principale du mamtIen. de la paIX et. de la s~cur~t~
internationales, appartIent au ConseI!. de se~unt~
(Article 24). Bien que la Charte ne preCIse pas a qUI
incombe l'obligation, les termes généraux de l'Article
54 permettent de supposer qu'il appartient aux Parties

ou à l'organisme régional, selon le cas, de s'en acquitter.
A cet effet, les Parties doivent en tout temps tenir
pleinement au courant le Conseil de sécurité de toute
action entreprise ou envisagée en vertu d'accords ré
gionaux 01.1 par les organismes régionaux, lorsqu'elles
recherchent une solution à un différend dont la prolon
gation serait susceptible de menacer le maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Cette obligation
s'impose également aux organismes régionaux qui ont
entrepris ou envisagent d'entreprendre une action quel
conque à cette même fin.

e. FONCTIONS ET POUVOIRS DES ORGANES DES NATIONS
UNIES

24. Fonctions et pouvoirs de l'Assemblée générale.
.La Charte n'imposant aucune limite aux fonctions et
pouvoirs conférés à l'Assemblée générale en vue du
règlement pacifique des conflits, l'Assemblée peut
exercer ses fonctions et user de ses pouvoirs dans
toute affaire qui se prête à une action régionale, en
vue d'arriver à un règlement pacifique. A cet égard,
l'Assemblée générale peut a.) examiner, dans le cadre
de la Charte, toute affaire d'ordre local intéressant le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
dont elle est saisie par un Etat Membre, le Conseil
de sécurité ou un Etat non membre, et, sous réserve
des dispositions de l'Article 12, faire des recommanda
tions au sujet de ces affaires, aux Etats intéressés ou
au Conseil de sécurité ou à la fois aux Etats intéressés
et au Conseil de sécurité (Article 10, Article 11, para
graphe 2, et Article 35); b) attirer l'attention du
Conseil de sécurité sur des situations d'ordre local qui
semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité
internationales (Article 11, paragraphe 3) j et c) sous
réserve des dispositions de l'Article 12, recommander
les mesures propres à assurer l'ajustement pacifique de
toute situation d'ordre local, quelle qu'en soit l'origine
qui lui semble de nature à nuire au bien général ou à
compromettre les relations amicales entre nations, y
compris les situations résultant d'une infraction aux
dispositions de la Charte où sont énoncés les buts et
les principes des Nations Unies (Article 14).

25. Fonctions et pouvoirs du Conseil de sécurité.
Le Conseil de sécurité peut exercer les fonctions et
user des pouvoirs que lui confère la Charte, pour toute
affaire qui se prête à une action régionale, en vue
d'arriver à un règlement pacifique. A cet égard, le
Conseil doit encourager le développement du règlement
pacifique des différends d'ordre local par le moyen
des accords ou organismes régionaux, soit sur l'initia
tive des Etats intéressés, soit sur renvoi du Conseil de
sécurité (Article 52, paragraphe 3). En conséquence,
lorsque le Conseil de sécurité juge que la prolongation
d'un différend ou d'une situation d'ordre local est
réellement de nature à menacer le maintien de la paix
et de la sécurité internationales, il peut recommander
soit les procédures ou méthodes d'ajustement appro
priées (Article 36, paragraphe 1), soit tels termes de
règlement qu'il jugera appropriés (Article 37, para
graphe 2).
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ANNEXE B
Colombie: proposition relative à l'étude systématique des mesures propres à développer la

coopération internationale dans le domaine politique
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Document AIAC.l8/L.4

La délégatioJ/ de la Colombie propose d'ajouter le
te.l·te suivant ml paragraphe 16 du document AIAC.181
114 (voir annexe A) :

Le système prévu par la Charte pour le règlement
pacifique des différends par les organes des Nations
Unies est applicable tant aux différends dont la pro
longation est susceptible de menacer le maintien de
la paix et de la sécurité internationales (Article 33)
qu'à toute situation qui pourrait entraîner un désac
cord entre nations ou engendrer un différend (Article
34). Mais, quand il existe un organisme ou accord
régional comme ceux que prévoit l'Article 52, les
Membres des Nations Unies qui concluent ces accords
ou constituent ces organismes doivent faire tous leurs
efforts pour régler d'une manière pacifique, par le
moyen desdits accords ou organismes, les différends
d'ordre local, avant de les soumettre au Conseil de
sécurité. Ce qui détermine le caractère local du diffé-

[Texte origi1wl en espagnol)

rend, c'est simplement qu'il se prête à une action de
caractère régional, c'est-à-dire qu'il puisse se résoudre
par le moyen d'un accord ou organisme régional exis
tant. Un différend entre deux pays qui ne seraient
pas liés par un accord régional ou qui n'appartien
draient pas à un organisme régional ne saurait être
qualifié de local à aucune autre fin. Quant à déterminer
si un différend se prête à une action de caractère
régional, cela dépend exclusivement de la compétence
qu'a l'organisme ou accord régional pour s'occuper
de son règlement. Si un groupe de Membres des Nations
Unies constituent un organisme régional ou concluent
un accord réEional pour la solution pacifique de leurs
différends et s'engnsent à ne soumettre au Conseil
de sécurité ou à l'Assemblée aUCI.1n différend qui les
séparerait avant d'avoir tenté de le résoudre régionale·
ment, leur action rentre dans le cadre de la Charte
des Nations Unies et ils collaborent de façon efficace
à la réalisation de ses objectifs.
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ANNEXE C

Etats-Unis d'Amérique: projet de résolution concernant l'étude de la procédure à adopter
pour délimiter les frontières des anciennes colonies italiennes

[Te.t'te original en anglais]

pour délimiter les frontières des anciennes colonies
italiennes, pour autant qu'elles ne se trouvent pas déjà
fixées par des arrangements internationaux, et ayant
pris en considération l'avis des Etats intéressés,

"En ce qui concerne la Libye, recommande:

"Que la partie de la frontière qui sépare le territoire
libyen du territoire français et n'a pas été, fixée par un
accord international soit délimitée, quand la Libye
c1eviendra indépendante, par voie de négociations entre
le Gouvernement libyen et le Gouvernement français,
assistés à la demande de l'une ou l'autre des parties,
d'une troisième personne qu'elles choisiront, ou que
désignera, si elles ne peuvent se mettre d'accord, le
Secrétaire général des Nations V nies.

"En ce qui concerne le territoire de la Somalie sous
administration italienne, recommande:

"Que la partie de la frontière qui sépare de la Somalie
britannique, la Somalie sous administration italienne
et n'a pas encore été fixée par des accords interna
tionaux soit délimitée, quand l'Assemblée générale aura
approuvé le projet d'accord de tutelle pour le terri
toire de la Somalie sous administration italienne, par
voie de négociations entre le Gouvernement britannique
et l'administration italienne de la Somalie, assistés, à
la demande de l'une ou l'autre des parties, par une
troisième personne qu'elles choisiront ou que désignera,
si elles ne peuvent se mettre d'accord, le Secrétaire géné
ral des Nations Vnies."

Document AIAC.18/118/Rev.1
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La Commission intérimaire,

Conformément à la partie C de la résolution 289
(IV), par laquelle, le 21 novembre 1949, l'Assemblée
générale invitait la Commission intérimaire "à procé
der à l'examen de la procédure à adopter pour délimiter
les frontières des anciennes colonies italiennes, pour
autant qu'elles ne se trouvent pas déjà fixées par des
arrangements internationaux, et à présenter à la cinquiè
me session ordinaire de l'Assemblée générale un rap
port accompagné de conclusions",

Ayant pris acte du mémoire que le Spcrétariat a
rédigé à cet effet sur sa demanc1e (A/AC.18/103) et
qui énumère les frontières des anciennes colonies italien
nes non t:ncore fixées par des accords internationaux, et
ayant pris en considération l'avis des Etats intéressés,

Recommande à l'Assemblée générale d'adopter la
résolution suivante:

"L'Assemblée générale,
"Conformément au paragraphe 3 de l'annexe XI

du Traité de paix de 1947 avec l'Italie, par lequel les
Puissances intéressées sont convenues d'accepter la
recommandation de l'Assemblée générale concernant
le sort des anciennes colonies italiennes et de prendre
les mesures appropriées pour la mettre à exécution,

"Ayant fait des recommandations à ce sujet,
"Ayant pris acte du rapport et des conclusions de la

Commission intérimaire quant à la procédure à adopter
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